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 Introduction    

ROLE ET PORTEE REGLEMENTAIRE DU DOO 

 LE CONTENU GENERAL DU DOO 
 

Le Document  d’Or ientat ion et  d ’Object i fs  (DOO),  seul  document  opposab le du SCoT,  déf in i t  
les  ob ject i fs  e t  les  pr inc ipes de la  po l i t ique de l ’urbanisme et  de l ’aménagement  dans le 
respect  des or ientat ions  déf in ies par  le  Pro jet  d ’Aménagement  et  de Développement  
Durable (PADD).  
 
Le DOO comprend un DAC selon  l es  ar t ic les  L122-1-9 du  Code de l ’Urbanisme et  L752 -1  
du Code du Commerce.  
 
Ains i ,  i l  comprend des prescr ip t ions et  des recommandat ions permet tant  la  m i se en œuvre  
du PADD et  déf in i t  au t i t re  des ar t ic les  L122 -1-4 du Code de l ’Urbanisme et  su ivants  :  

-  les  or ientat ions généra les d ’aménagement ,   

-  les  grands équi l ibres à mainteni r  ou à restaurer ,  

-  les  l ieux du développement  et  les  espaces de protect ion,  

-  les  ob jec t i fs  poursu iv is  en mat ière d ’habi ta t ,  de t ransport s ,  d ’équipements 
commerc ia l ,  de services  et  d ’équipements  publ ics ,  de paysages,  de r isques,  e tc . . . ,  

-  les  mesures propres à assurer  la  cohérence des pol i t iques publ iques.  
 
 
> L’articulation des plans et programmes 

 
I l  es t  dest iné à encadrer  les  documents  d ’urbanisme des co l lec t iv i tés  loca les,  les 
po l i t iques publ iques loca les et  les  opérat ions fonc ières et  d ’aménagement .   
 
I l  a  é té déf in i t  en  tenant  compte des besoins et  des perspect i ves de développement  du  
Sud54,  évalués et  jus t i f i és  dans le  rapport  de présentat ion et  présen tés dans le  PADD.  
 
Conformément  à l ’ar t ic le  L122 -1-12 du Code de l ’Urbanisme,  le  DOO prend en compte,  
lorsqu’ i ls  exis tent  :  

-  les  programmes d ’équipement  de l ’Etat ,  des  co l lec t iv i tés  ter r i t or ia les et  des  
étab l issements  et  services publ ics ,  

-  le  Schéma Régiona l  de Cohérence Ecologique (SRCE),  

-  et  les  Plans Cl imat  Energ ie Terr i to r iaux (PCET).  
 
 

Il est compatible avec : 

-  les  d i rect ives de  protect ion et  de mise en va leur  des paysages,   

-  la  char te  du Parc nature l  rég ional  de Lorra ine,  

-  les  or ientat ions du Schéma Directeur  d ’Aménagement  et  de Gest ion des Eaux  
Rhin-Meuse (SDAGE),  

-  les  or ientat ions des Schémas d’Aménagement  et  de Gest ion des Eaux (SAGE).  

 
Lorsqu’un de ces  documents  est  approuvé ,  ap rès approbat ion  du SCoT,  ce dern ie r  est ,  s i  
nécessai re,  rendu compat ib le  dans un déla i  de t ro is  ans.  
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> Le principe de compatibilité du SCoT avec les documents dits de «  rang inférieur » 

 
Conformément  à  l ’ar t ic le  L122 -1-15 du Code de l ’Urbanisme,  pour assurer  la  cohérence 
des pol i t iques et  des  act ions menées sur  le  Sud54,  le DOO s’ impose dans un rapport  de  
compatibi l i té*  :  

-  aux Plans d ’Occupat ion  des Sols  (POS),   

-  aux Plans Locaux d ’Urbanisme (PLU),   

-  aux car tes communales,   

-  aux Programmes Locaux de l ’Habi ta t  (PLH) ,   

-  aux Plans de Déplacements  Urbain s (PDU),  

-  aux p lans de  sauvegarde et  de mise en va leur ,  

-  aux dél imi ta t ions des pér imètres d ' in tervent ion  prévus à l 'ar t ic le  L .  143-1du Code  
de l ’Urbanisme  :  les  Pér imètres de protect ion et  de mise en va leur  des espaces 
Agr ico les et  Nature ls  Pér iurbains  (PAEN),  

-  aux schémas de développement  commerc ia l ,  

-  aux au tor isat ions d ’explo i ta t ion commerc ia le  dé f in ies à l ’ar t ic le  L752 -1  du Code du  
Commerce,  

-  aux créat ions,  extens ions ou réouverture des étab l issements  de spectac les 
c inématographiques déf in is  à  l ’ar t ic le  L212 -7  du Code du c inéma et  de l ’ image 
animée,  

- et  aux opérat ions fonc ières et  opérat ions d ’aménagement  déf in ies par  décret  en  
Consei l  d ’Etat ,  c i -après nommées  « opérations importantes d’aménagement » : 

 

  les  Zones d 'Aménagement  Di f fé ré (ZAD) et  les  pér imètres provi so i res de zones  
d 'aménagement  d i f féré,  

  les  Zones d 'Aménagement  Concerté  (ZAC),  

  les  lo t issements ,  les  remembrements  réa l isés par  des assoc iat ions fonc ières 
urbaines et  les  construct ions soumises à autor isat ions,  lorsque ces opérat ions 
ou construct ions por tent  sur  une  sur face de  p lancher de p lus  de 5  000  mètres 
carrés,   

  la  const i tu t ion,  par  des co l lec t iv i tés  et  é tab l i ssements  publ ics ,  de réserves  
fonc ières de p lus de 5 hectares d 'un seul  tenant .  

 
Lorsqu 'un SCoT est  approuvé après l 'approbat ion d 'un Programme Local  de l 'Habi ta t  ou 
d 'un Plan de Déplacements  Urbains ,  les  co l lec t i v i tés  loca les compétentes  doiven t  s ’assurer  
que ces dern ie rs  sont ,  le  cas échéant ,  rendus compat ib les dans un  déla i  de  t ro is  ans  
(L123-6,  L121-1-1 e t  L122-5-15 du Code de l ’Urbanisme).  
 
Les POS en vigueur do ivent  ê t re  mis  en compat ib i l i té  sans déla i  (quest ion par lementa i re  
n°15177).  
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
DEFINITION :  
La compatibilité est une notion complexe qui n’est pas définie précisément par les textes de loi. La 
doctrine et la jurisprudence permettent de la distinguer de la conformité. Un document est jugé 
compatible lorsqu’il n’est pas contraire aux orientations et principes fondamentaux  du SCoT.  

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6368C5346FEF9C7616F266B2551CA225.tpdjo11v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814617&dateTexte=&categorieLien=cid
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> Le principe de subsidiarité du SCoT  
 

Le SCoT const i tue un  cadre dans le quel  les  pro je ts  locaux d ’aménagement  et  de  
développement  devront  s ’expr imer,  se lon le  contexte loca l ,  dans un pr inc ipe de 
compat ib i l i té  e t  de subs id iar i té .  Cel le -c i  es t  encouragée à toutes les  échel les  terr i to r ia les  
notamment  :  

-  cel le  des grands terr i to i res (Pays)  en tant  qu ’espaces d ’ in ter - terr i to r ia l i té ,  pour 
déf in i r  des s t ra tég ies g lobales,  par  exemple dans le  domaine de l ’économie ou des 
services,  

-  cel le  des EPCI dans le  champ de leurs  domaines de compétences,  en par t icu l ie r  
dans ce lu i  de l ’habi ta t ,  

-  cel le  des communes en encourageant  à  la  mise en œuvre d ’un urbanisme de pro je t  
dans le  cadre des object i fs  e t  des pr inc ipes du SCoT.  

 MODE D'EMPLOI DU DOCUMENT 
 
Le DOO est  organisé en  t ro is  par t ies  correspondant  à  ce l les  du Pro jet  d ’Aménagement  et  
de Développement  Durables (PADD)  :  

Partie 1 : structurer le territoire autour de ses villes et de ses bourgs 

Partie 2 : concevoir la multipole verte  

Partie 3 : aménager un territoire de qualité économe de ses ressources   

Annexes dont le Document d’Aménagement Commercial  

 
Chacune de ces parties aborde des chapitres thématiques différents, organisés eux-mêmes, le cas 
échéant, en sous-chapitres (cf. sommaire général). 
 
 

Pour chaque chapitre thématique abordé dans le DOO, sont présentés  : 
 
> Des textes opposables, précisant les objectifs stratégiques du PADD, constitués  des : 
 

- Objectifs. Ils définissent et encadrent les mesures qui devront être mises en œuvre. Ils 

constituent « l’esprit du DOO ». Les objectifs s’adressent de manière générale à l’ensemble 
des acteurs du SCoT. 
 

-  Orientations. El les déc l inent  les  modal i tés  d ’ appl icat ion des object i fs .  El les  

ind iquent  à quel  acteur  du SCoT ( les  co l lec t iv i tés  loca les ,  par  exemple)  e t /ou à quel  
type de documents  ou d ’autor isat ions e l les  s ’adressent  ( les  documents  d ’urbanisme 
locaux ou b ien  les  opéra t ions importantes d ’aménagement ,  par  exemple) .  
 

> Des textes non opposables constitués des : 
 

-  Recommandations. El les concernent  les  mêmes su jets  que les  or ientat ions mais  

el les  n ’ont  pas de caractère obl igato i re .  El les  sont  proposées lorsqu’une mesure 
est  jugée souhai tab le mais  n ’est  pa s imposée.   
 

-  Définitions, modes d’emploi et/ou mesures d’accompagnement. Ils apportent des 

in format ions et  fac i l i ten t  la  compréhension du DOO.  

Les déf in i t ions expl ic i tent  des termes techniques.   

Les modes d ’emplo i  expl iquent  la  manière dont  une mesure peu t  ê t re  mise en 
œuvre  à l ’a ide d ’exemples,  d ’ i l lus t ra t ions ou d ’out i ls  d isponib les.  
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Les mesures d ’accompagnement  présentent  les  fu turs  t ravaux qui  pourront  ê t re  
engagés pour a ider  les  acteurs  du SCoT à met t re  en œuvre une  or ientat ion.  El les  
peuvent également rappeler les documents, les outils existants à disposition des acteurs  du  
SCoT pour a ider  à  la  mise en œuvre des mesures prescr ip t ives ou b ien des 
recommandat ions.  

 
> Des documents graphiques, so i t  opposables (or ientat ion) ,  so i t  servan t  à  la  compréhensi on 

du document  ( i l lus t ra t ion) .  

 

 UNE MISE EN ŒUVRE DES GRANDS OBJECTIFS                

 DU SCOT 
 
Le DOO est  organisé en t ro is  grandes par t ies .  
 
La première par t ie  expl i c i te  les  ob ject i fs  e t les  or ientat ions concourant  à  la  s t ructurat ion 
du terr i to i re  et  à  la  mise en œuvre du  concept  de mul t ipo le déf in i  au  PADD. El le  p réc ise 
l ’ar t icu la t ion des g randes fonct ions du te rr i to i re  –  logements ,  act i v i tés ,  équipements  –  e t  
l ’o rganisat ion du système de mobi l i té  qu i  l ’ i r r igue.  
 
La seconde par t ie  est  consacrée à la  «  mul t ipo le  ver te  ».  El le  p réc ise l ’ensemble des 
mesures mises en œuvre pour préserver  e t  va lor iser  la  b iod ivers i té ,  l ’agr icu l ture et  les  
paysages sur  l ’ensemble du terr i to i re ,  e t  p lus spéc i f iquement ,  au se in du «  système ver t  
urbain  »,  soumis aux p lus for tes press ions.  
 
Enf in ,  la  t ro is ième part ie  déf in i t  les  pr inc ipes et  les  règ les d ’aménagement  qu i  devront  ê t re  
mises en œuvre à l ’ échelon loca l  pour l imi ter  la  cons ommat ion fonc ière,  favor iser  un  
urbanisme de qual i té ,  préserver  les  ressources natu re l les ,  la  santé et  le  b ien -êt re des  
habi tants .  
 
Cet te  o rganisat ion  permet  a ins i  de  rechercher fac i lement  les  ob ject i fs  e t  les  or ientat ions  
par  type de su jet .  
 
Le lec teur  souhai tera ,  peut -êt re ,  auss i  avoi r  un lec ture t ransversa le du DOO de manière à  
appréc ier  comment  l ’ ensemble de ses d ispos i t ions retenues concourt  à  la  mise en  œuvre  
des object i fs  f i xés  dans le  rapport  de  présentat ion et  le  PADD.  
 
Ains i ,  par  exemple,  l ’ob ject i f  de l imi ta t ion des consommat ions d ’énerg ie et  d ’émiss ions de 
gaz à ef fe t  de serre ,  qu i  est  u n object i f  fondamenta l  du SCoT,  n’est  pas  présenté dans un 
chapi t re  spéc i f ique mais fa i t  l ’ob je t  d ’une large palet te  de préconisat ions qui  f igurent  dans 
prat iquement  tous les  chapi t res et  sous -chapi t res du DOO.  
 
Auss i ,  pour  fac i l i ter  cet te  lec ture,  on t rou vera en annexe,  un tab leau de correspondance 
permet tant  cet te  lec ture  t ransversa le du  DOO à par t i r  des g rands object i fs  du SCoT,  et  en  
par t icu l ier  ceux l iés  au développement  durable.  
 
Le DOO formule des or ientat ions d i f férenc iées aux regards des enjeux spé c i f iques 
d’aménagement  du ter r i to i re .  
 
Dans ce cadre,  chaque co l lec t iv i té  pourra  constru i re  son p ro je t  dans un pr inc ipe de  
subs id iar i té  e t  de compat ib i l i té .   
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1.1. UNE ARMATURE URBAINE FACTEUR DE 
 COHESION SOCIALE ET TERRITORIALE 
 

 OBJECTIFS   

 
A/ Renforcer le maillage territorial du Sud54 en s’appuyant sur les polarités existantes  : 

-  Le pôle urbain mét ropol i ta in   

-  Les t ro is  agglomérat ions -re la is  (Lunévi l le ,  Toul  e t  Pont -à -Mousson)  

-  Les t ro is  pôles urbains  d ’équi l ibre ( le  Bassin de Neuves -Maisons,  le  Bass in de Pompey,  
le  Bass in de Saint -Nico las -de-Por t )  

-  Le pôle urbain de  Baccarat  e t  les  bourgs-centres  urbains et  ru raux   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
Remarque : la mention « Blainville-sur-l’Eau » qui figure près du rond bleu symbolisant un bourg-
centre urbain s’entend comme dénomination de bourg -centre urbain comprenant les localités de 
Blainville-sur-l’Eau et de Damelevières.  Cette remarque vaut pour l’ensemble du DOO (cartes et 
textes). 
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B/ Consolider les principales polarités et conforter les logiques de bassin de vie et de mise en 
réseau avec le reste du territoire  :  

 
-  en inversant  les  tendances démographiques passées qui  ont  condui t  les  non polar i tés  à  

accuei l l i r  une par t  p répondérante du  développement  rés ident ie l  e t  en  organisant  le  
déplo iement ,  d’une par t ,  s ign i f icat ive de la  cro issance démographique dans les 
po lar i tés  en produisant   une of f re  en logements  équi l ibrée et  par tagée entre toutes les  
ent i tés  du ter r i to i re  ;  

 

-  en maintenant  e t  en renforçant  l ’o f f re  en services et  l ’o f f re  commerc ia le  par  une  
loca l isat ion préférent ie l le  des pr inc ipaux équipements ,  services et  commerces au p lus 
près des zones d ’habi ta t  ;  

 

-  en met tant  en œuvre  les  condi t ions nécessai res à l ’ implantat ion  des act i v i tés  
économiques et  au bon fonct ionnement  des zones d ’act iv i tés  exis tantes  ind ispensables 
à un nouvel  é lan économique du terr i to i re  ;  

 

-  en adaptant  les  d i f féren ts  réseaux de t ranspor t s  en commun aux usages actuels  et  à 
veni r ,  e t  en favor isant  leur  mise en réseau pour le  développement  d ’ in terconnexions 
mul t imodales à l ’échel le  SCoTSud54.  

 

 
 
 
 

 RECOMMANDATIONS 
 
Les in tercommunal i tés  déc l inent  les  ob ject i fs  e t  or ientat ions du SCoT de  manière adaptée 
à leurs  spéc i f ic i tés  terr i tor ia les.  
 
El les  préc isent  notamment  le  fonct ionnement  de leur  armature te rr i to r ia le  et  ses évolut ions 
souhai tab les.    
 
Cet te  ré f lexion pour ra u t i lement  ê t re  cro isée avec ce l le  du logement ,  des équipements  et 
des services,  du commerce,  des déplacements  et  du développement  économique,  en l ien  
avec l ’organisa t ion des terr i to i res l imi t rophes .  
 
El le  pourra corr iger  les  insuf f isances éventuel les  de cer ta ines polar i tés  (exemple  :  
Vézel ise,  Colombey,  Haroué,  Favières et  Vannes sur  «  Terres de Lorra ine  »)  e t  poursu ivre  
la  s t ructurat ion du pér iu rbain (exemple  :  At ton,  Lesméni ls  sur  le  Val  de Lorra ine) .  
 
Ces réf lexions seron t  u t i lement  repr ises dans les  documents  d ’urbanisme.   
 

 
 

MESURES D'ACCOMPAGNEMENT 

Le fonct ionnement  de l ’armature fera  l ’ob je t  d ’une at tent ion par t icu l ière dans l ’éva luat ion  
du SCoT.  Les démarches locales pourront  a l imenter  la  ré f lex ion sur  l ’armature  du Sud54.  
 
Le Carrefour  des Pays Lorra ins,  les  Agences d ’Urbanisme (ADUAN /  ADEVAL),  la  fu ture  
plate- forme départementa le d ’ ingénier ie  ter r i tor ia le  peuvent  ê t re  mobi l isés pour  
accompagner les  ré f l ex ions in tercommunales.   
Les Pays peuvent  jouer  un rô le  dans la  mise en p lace de l ’accompagnement  aux EPCI en 
animant  une réf lex ion sur  ce qu ’i l  conv ient  de développer et /ou mutual ise r  en in terne p lu tôt  
qu ’exte rnal iser .  
Le Syndicat  Mix te s ’assurera que la  mise en œuvre des object i fs  e t  or ientat ions du SCoT 
s ’e f fectue  dans de bonnes condi t ions.  
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1.2. UNE ORGANISATION DES SERVICES  
 PUBLICS ET PRIVES PERFORMANTE 

1.2.1. DEVELOPPER UNE OFFRE EN SERVICES ET EN 
 EQUIPEMENTS COMPLETE ET ACCESSIBLE A TOUS 

 

 

 OBJECTIFS 

 
A/ Organiser l’offre de services et d’équipements en tout point du territoire  : 

 
-  Pour garant i r  une cohés ion soc ia le  et  terr i to r ia le  et  opt imiser  les  invest issements  

publ ics ,  l ’ implantat ion des nouveaux équipements  s ’organise se lon les  d i f férents  
niveaux de l ’a rmature  terr i tor ia le  déf in ie  dans le  SCoT e t /ou  préc isés par  
l ’ in tercommunal i té  e t  en proximi té  des nouveaux secteurs  d ’habi ta t .  

 

Localisation préférentielle Caractérisation 

 
Pôle urbain métropolitain 

 
Équipement exceptionnel  (grandes écoles, Opéra, hôpital 
régional, …) 
 

 
Pôle urbain métropolitain 
Pôles urbains d’équilibre 
Agglomérations-relais 

 
Equipement structurant répondant aux besoins de chaque 
grand territoire (lycée, salle de spectacle, hôpital, piscine, 
stade d’athlétisme…) 
 

 
Pôle urbain métropolitain 
Pôles urbains d’équilibre 
Agglomérations-relais  
Baccarat 
Bourgs-centres 
 

 
Equipement  de proximité mutualisé (collège, enseignement 
de la musique, spécialistes, maison de santé, hébergement 
pour personnes âgées, service de maintien à domicile…) 

 
-  Le développement  de l ’o f f re  en services et  équipements  do i t  renforcer  l ’a t t ract i v i té  des 

bourgs-centres ru raux et  la  mise en réseaux des vi l lages.  
 

-  Af in  de mainteni r  un n iveau min imum d’équipements  et  de services ,  une  of f re  min imum  
de services est  access ib le  en tout  po int  du ter r i to i re ,  dans un  rayon de l ’ordre de 15  
k i lomètres et /ou 10 à 15  minutes,  comprenant ,  par  exemple  :  

>  un commerce a l imenta i re ,  

>  des équipements  sport i f s  (de la  p isc ine à l ’équipement  de proximi té) ,  

>  une s t ructure d ’accuei l  de  la  «  Pet i te  Enfance » ,  un Rela is  Ass is tantes Maternel les  
(RAM),  une école maternel le  e t  é lémenta i re ,  

>  un pôle médica l ,  

>  un point  mul t i -services publ ics  (Poste,  démarches admin is t ra t i ves courantes,  accès 
Internet…),  

>  un d ispos i t i f  d ’ass is tance ou d ’hébergemen t  des  personnes âgées.  
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B/ Réaliser des équipements structurants pour renforcer l’attractivité du territoire  

 
Dans les  EPCI du  pôle u rbain métropol i ta in ,  des  agglomérat ions -re la is  e t  des pôles u rbains 
d’équi l ibre ,  les grands pro je ts  d ’équipements*  (équipements  except ionnels  et  s t ructurants) ,  
qu i  contr ibuent  à  asseo i r  les  fonct ions univers i ta i res,  de santé ,  cu l ture l les  et  spor t i ves  
sont  soutenus.   
 
 A t i t re  ind icat i f ,  la  l is te  des grands pro je ts  d ’équ ipements  connus est  la  su ivante  :   
 

Artem  
(Grand Nancy) 

ARTEM est l’alliance entre trois grandes écoles nancéiennes : l’École Nationale 
Supérieure d’Art de Nancy, l’École Nationale Supérieure des Mines de Nancy et 
ICN Business School, École de Management.  À la construction de ce programme 
universitaire s'ajoute le réaménagement de l'ensemble du quartier, avec la 
création de logements. 
 
Réalisation d’une première tranche en 2012.   

Palais des Congrès  
(Grand Nancy) 

Le centre des Congrès Prouvé est situé dans l’Eco -quartier Nancy - Grand Cœur 
(à proximité immédiate de la gare TGV), est un Etablissement de spectacles et 
d’expositions Recevant du Public (ERP) d’une surface 20 000 m2. 
 
Mise en service en 2014. 
 

Nancy Thermal  
(Grand Nancy) 

Au cœur d’un quartier où les fonctions résidentielles se mêlent à des activi tés 
administratives, sportives ou culturelles, avec notamment le Musée de l’Ecole de 
Nancy, le site de Nancy-Thermal forme avec le Parc Sainte-Marie, un ensemble 
de 7,5 hectares. Il est prévu un vaste espace dédié aux activités sportives, à la 
détente et aux loisirs à deux pas du site d’ARTEM.  
 
Echéance 2014. 
 

Gare d’interconnexion  
LGV-TER (Vandières) 

Réalisation d’une gare d’interconnexion entre la LGV et la ligne TER du Sillon 
Lorrain à Vandières. 
 
Réalisation à court terme (6 ans). 
 

Chambley Le projet d’aménagement de « Chambley Planet’Air » est organisé autour de 4 
zones principales d’activités, dont  : 
- une zone de tourisme et de loisirs à dominante aéronautique, organisé e en 

deux secteurs : 
> un secteur où seront regroupées au sein de locaux modernisés et 

fonctionnels, les associations résidentes mais également, 
éventuellement, de nouvelles. Leurs activités permettront la pratique de 
l’ULM, de planeur, d’hélicoptère, etc . Ce secteur sera également la base 
de grands évènements tels que « le Lorraine Mondial Air-Ballons » ou 
tout autre grand rassemblement à venir ,  

> un autre secteur sera dédié à l’accueil des grandes animations 
ponctuelles organisées par la Région ou par un tiers.  

- une zone dédiée aux sports à moteurs terrestres.  
En complément des quatre zones, deux équipements viennent parfaire 
l’aménagement :  
- la piste aéronautique de l’aérodrome,  
- la tour de contrôle et un bar-restaurant.  
 
Réalisation à court et moyen termes. 
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Le SCoT permet  la  réa l isat ion d ’autres grands pro je ts  d ’équipements  non l i s tés,  sous 
réserve  que le  pro je t  respecte les  ob ject i fs  de développement  durable (qual i té  
envi ronnementa le et  énergét ique et  access ib i l i té)  déterminés par  le  SCoT.  

 
 
C/ S’appuyer sur les équipements et services pour renforcer la vitalité du territoire  

 
Les équipements  renforcent  les  équi l ib res terr i to r iaux,  fac i l i tent  l ’access ib i l i té  e t  
opt imisent  les  invest issements  publ ics  et  répondent  aux besoins de so l idar i té .  
 
L’ensemble des équipements  et  services doivent  contr ibuer  à  la  qual i té  de vie ,  l ’an imat ion 
urbaine des centra l i tés  et  des terr i to i res ru raux.  Leur réa l isat ion  s ’ inscr i t  dans les  ob ject i fs  
du développement  durab le.  
 

Les équipements  et  services exis tan ts  et  à  ven i r  do ivent  ê t re  fac i lement  access ib les,  en 
tout  po int  du terr i to i re  par  des moyens a l t ernat i f s  à  la  vo i ture ind iv iduel le .  
 
Le fonct ionnement  en réseau des équipements  et  services,  comme pour les  équipements  
de santé,  est  à  p r iv i lég ier  sur  les  ter r i to i res.  

 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
DEFINITION :  
*  Les grands pro je ts  d ’équipements  cor respondent  à  des équipements  except ionnels  et  
structurants  et  sont  des pro je ts  répondant  à  des cr i tères de rareté ,  de v is ib i l i té  ou de  
spéc ia l isat ion,  qu i  ont  un for t  ray onnement  en terme d ’at t ract iv i té  e t  qu i  in téressent  tout  le  
terr i to i re  du SCoT ou au  moins sa majeure  par t ie .  

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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 ORIENTATIONS 
 
A/ Les collect ivi tés locales accompagnent la  réal isat ion d’un grand équipement ,  d’une  

réf lexion sur  l ’access ib i l i té  de ce lu i -c i  en pr i v i l ég iant  les  modes  a l ternat i fs  à  la  vo i ture  
ind iv iduel le .  

 
B/ Les performances énergétiques et  envi ronnementales des grands équip ements à  
venir  sont renforcées  par  rapport  aux règ les et  usages exis tants .  Les énerg ies 

renouvelables seront ,  par  a i l leurs ,  pr i v i lég iées  pour les  besoins en énerg ie de  tous les  
équipements .  

 

Ces or ientat ions sont  en  l ien avec  :  

Les object i fs  e t  or ientat ions développés dans le  chapi t re  «  Le renfo rcement  de la  mix i té  
des fonct ions  » (3 .2.1) .  

Les object i fs  e t  or ientat ions de la  par t ie  «  Une mobi l i té  durable pour tous » au chapi t re  
«  Favor iser  l ’ar t icu la t ion  ent re développement  et  desserte  en t ransports  co l lec t i fs  »  
(1 .5.2) .  

 

    

RECOMMANDATIONS 
 
Les collectivités locales peuvent privilégier une réflexion de type intercommunale ou supra-
communale (Pays) sur les équipements et services.  
 
La mise en p lace de schémas de services et  d ’équipements  ar t icu lant  les  échel les 
in tercommunales et  de Pays est  soutenue par  le  SCoT af in  de  :  

-  renforcer  l ’a t t ract i v i té  des polar i tés  rura les  tout  en  garant issant  l ’équi l ibre de  
l ’armature te rr i tor ia le ,  

-  l im i ter  l ’émiet tement  des  implantat ions nouvel les .  
 
Cet te  ré f lexion peut  permet t re  de préc iser  les  besoins et  d ’assurer  l ’équ i l ibre entre l ’o f f re  :   

-  en service de  santé ,  

-  à l ’a t tent ion des personnes âgées ,  

-  en écoles maternel les  et  pr imai res,  

-  dans l ’accuei l  pér i  e t  ext rascola i re .  
 
Cet te  ré f lexion peu t   t ra i ter  de la  quest ion de  l ’access ib i l i té  des équipements  exis tants  
et /ou à veni r  :  desser te  numér ique des équipements ,  modes a l ternat i fs  à  la  vo i ture 
ind iv iduel le ,  nouvel les  formes de services,  services i t inérants ,  services dématér i a l isés,  par  
exemples.   

 

 

MESURES D'ACCOMPAGNEMENT 

Les collectivités locales peuvent s’appuyer sur les divers programmes, schémas, projets existants et 
futurs : programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie, 
Schéma départemental gérontologique, Projet régional de santé , par exemples. 

Un schéma indicatif du niveau d’équipements pourrait être élaboré à l’échelle du SCoT, en lien avec 
les partenaires et les organismes.  
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1.2.2. DISPOSER D'UN TISSU COMMERCIAL EQUILIBRE 
ET ATTRACTIF 

 
 
Le terr i to i re  présen te aujourd ’hu i  une a rmature  commerc ia le  équi l ibrée  et  g lobalement  en  
adéquat ion avec l ’armature terr i tor ia le .  

 
 

 OBJECTIFS 

 
A/ Maintenir et renforcer en priorité le commerce de centre-ville, centre bourg et centre village 
par : 

-  l ’amél iorat ion des condi t ions d ’access ib i l i té  e t  de desserte,  

-  les pro je ts  d ’aménagement  urbain et  des espaces publ ics ,  

-  des d ispos i t i fs  de préservat ion des espaces commerc iaux de centre et  d ’an imat ion 
commerc ia le .  

 
B/ Renforcer et  amél iorer la  complémentari té  des d if férents pôles commerciaux 
existants  

-  Confor te r  l ’o f f re  commerc ia le  s t ructurante  du pôle urbain  métropol i ta in ,  des 
agglomérat ions- re la is  e t  des pôles urbains d ’équi l ibre,  en par t icu l ier  dans les  centres -
v i l les .  

-  Modern iser  l ’équ ipement  commerc ia l  des pô les urba ins d ’équi l ibre,  des bourgs -centres  
et  du pôle urbain  de Baccarat .  

 
C/ Maintenir et développer le commerce de proximité sur l’ensemble du territoire  
 
D/ Renforcer l’offre commerciale métropolitaine pour lutter contre la banalisation de l’offre 
commerciale et l’évasion commerciale, et développer l’attractivité du territoire  

 
E/ Respecter des localisations préférentielles des commerces selon le type du projet 

                                                 
1
 Logiques  d ’ implanta t i on g raduel l es  :  gu ide  de l ec ture  du tab leau  :  pou r  l es  commerces  ayant  une  

fonc t ion  mét ropo l i ta i ne,  les  nouveaux pro je ts  do i ven t  s ’ implanter  en pr i or i t é  en cent ra l i t é  du  pô le  
urba in  mét ropo l i ta i n ,  en  cas  d ’ imposs ib i l i t é ,  dans  l ’enve loppe e t  dans  l es  pô les  commerc iaux 
exis tants  du  pô le  u rba in  mét ropo l i t a in ,  e t  à  défaut ,  dans  les  ZACOM du  pô le  urba in  mét ropo l i ta i n  e t  
des  agg lomérat i ons - re la is .  

Fonction 
Fréquences d’achats  
et aires d’influence 

Niveau de l’armature Logiques d’implantation graduelles
1
 

Métropolitaine 
 

Fréquence d’achat exceptionnelle 
 
Aire d’influence  au-delà du SCoT : 
régionale, nationale,  
internationale 
 

Pôle urbain métropolitain 
ZACOM  
 

1/  En centralité du pôle urbain 
métropolitain 
 
2/ Dans l’enveloppe urbaine et dans les 
pôles commerciaux existants du pôle 
urbain métropolitain  
 
3/ Au sein des ZACOM*  
 

 
Structurante 

 
Fréquence d’achat occasionnelle 
 
Aire d’influence : bassin de vie et 
éventuellement SCoT 
 

 
Pôle urbain métropolitain  
Agglomérations relais 
Pôles urbains d’équilibre  

 
1/  En centralité 
 
2/ Dans l’enveloppe urbaine et dans les 
pôles commerciaux existants 
 
3/ Au sein des ZACOM 
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F/ Prévoir des ZACOM délimitées dans le DAC et définir leurs principes d’aménagement . Le 
DOO comprend un DAC annexé au présent document dans lequel sont délimitées les ZACOM.  
 
G/ Améliorer la fonctionnalité des pôles existants 

-  Favor ise r  la  requal i f icat ion et   la  dens i f icat ion des  pôles exis tants  af in  de rédui re les  
nouvel les  consommat ions fonc ières .  

-  Favor ise r  les  implantat ions commerc ia les en renouvel lement ,  dans les  pô les exis tants 
et  au se in de l ’enveloppe urbaine .  A ins i ,  tout  p ro je t  commerc ia l  s t ructurant  en dehors 

de l ’enveloppe u rbaine est  in te rd i t .  En cas d ’ imposs ib i l i té  à  s ’ implanter  dans 
l ’enveloppe urbaine,  seuls  des pro je ts  ayant  une fonct ion re la is  pour ront  s ’ implanter  
en cont inu i té  de l ’enveloppe urbaine .  

-  Encadrer  les  éventuel les  mutat ions de zones d ’act iv i tés  en zo nes commerc ia les.  

 
H/ Améliorer la qualité urbaine des zones commerciales  

-  Favor ise r  la  qual i té  arch i tectura le ,  énergé t ique  et  envi ronnementa le des espaces et 
des bât iments  commerc iaux et  leur  inser t ion paysagère.  

-  Favor ise r  des opérat ions d ’ensemble mixtes  dans un cadre na ture l  ou urbain de 
qual i té .  

-  Garant i r  pour  les  nouvel les  zones  commerc ia les ,  une desserte  en t ransport s  en  
commun et  en modes doux.  

-  Favor ise r  la  mutual isat ion des s tat ionnements ,  notamment  dans les  nouveaux p ro je ts  
af in  de rédui re la  consommat ion fonc ière d ’espaces dédiés au s tat ionnement .  

-  Favor ise r  la  végéta l isat ion et  la  perméabi l i té  des espaces non constru i ts ,  publ ics  et  
pr ivés .  

 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
DEFINITION :  
* Zone d’Aménagement COMmercial (ZACOM) : pôle commercial identifié et délimité dans le Document 
d’Aménagement Commercial (DAC), annexé au présent document. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------- 

Relais Fréquence d’achat 
hebdomadaire 
 
Aire d’influence : bassin de vie  
 

Pôle urbain métropolitain  
Agglomérations-relais 
Pôles urbains d’équilibre  
Pôle urbain de Baccarat 
Bourgs-centres + Gondreville 

1/ En centralité 
 
2/ Dans l’enveloppe urbaine 
 
3/ En continuité de l’enveloppe urbaine 

 
Proximité 

 
Fréquence d’achat quotidienne 
 
Aire d’influence : locale (commune 
ou quartier) 

 
Toutes les communes 
en privilégiant les 
regroupements des 
commerces et des services de 
proximité, de manière à 
renforcer des polarités de 
proximité 

 
1/ En centralité 
2/ Dans l’enveloppe urbaine  
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 ORIENTATIONS 
 
A/ Dans les EPCI du pôle urbain métropol i ta in ,  des agglomérations-relais et  des pôles  
urbains d’équi l ibre ,  les  documents d’urbanisme locaux :  
 
-  Identi f ient  l ’a rmature commerciale de la  commune dans le  rappor t  de présentat ion 

en ident i f iant ,  no tamment ,  le  secteur  de centre -vi l le ,  les  po la r i tés  commerc ia les 
secondai res et  les  tendances qui  les  af fectent  (par  exemple en décr i vant  l ’évo lu t ion 
quant i ta t i ve et  qual i ta t i ve des enseignes,  en recensant les f r iches commerciales 
actuel les e t  à  venir ) .  

-  Inscrivent  la  stratégie commerciale de la  commune et  les  modal i tés  proposées pour 
mainteni r ,  hiérarchiser  et  développer l ’o f f re  commerc ia le  de cen tre -v i l le  e t  des 

polar i tés  commerc ia les secondai res dans  le  Pro je t  d ’Aménagement  et  de 
Développement  Durable s (PADD ) ,  afin d’optimiser les consommations foncières au 
sein de la  commune  e t  les  t raduisent  dans le  zonage et  le  règ lement .  

 
 

Une attention part icul ière sera portée à l ’améliorat ion de la  qual i té  urbaine des pôles  
commerciaux existants  et ,  le  cas  échéant ,  à  la  réduct ion des fr iches.  

 
 
B/  En dehors  de ces  polari tés,  les documents d’urbanism e locaux intègrent les 
problématiques l iées au commerce local .  
 
 
C/  Pour les nouveaux projets qui  requièrent une autorisat ion préalable d’exploita t ion ,  
les porteurs  de projets  just i f ient  leurs opérat ions :  

-  Selon les  cr i tères re la t i fs  à  la  log ique d ’ implant at ion (c f .  le  tab leau  des log iques 
d’ implantat ion dans le  paragraphe « object i fs  ») ,  

-  Selon les  cr i tères d ’access ib i l i té ,  de qual i té  d ’aménagement ,  d ’ inser t ion et  
d ’ar t icu la t ion avec la  modern isat ion des espaces  commerc iaux exis tants  à proximi té .  

 
 
D/  Les ZACOM sont inscri tes dans les Plans Locaux  d’Urbanisme. El les seront  
précisées par un plan d’aménagement d’ensemble à t raduire dans une O r ientat ion  
d’Aménagement et  de Programmation (OAP) répondant  aux object i fs  :  

-  d’access ib i l i té  p ié tonne depuis  une gare,  une hal te  ou une l igne  de t ransports  
co l lec t i fs  s t ructurante,  

-  d’access ib i l i té  généra le par  les  modes doux et  les  t ransports  en commun,  

-  de mutual isat ion  et  de perméabi l i té  des a i res de  s tat ionnement ,  

-  de qual i té  arch i tectu ra le ,  envi ronnementa le et  urbaine,  

-  de dens i té  avec des formes urbaines renouvelées,  

-  de per formances énergé t iques et  envi ronnementa les renforcées par  rapport  aux règ les 
et  usages exis tan ts ,  

-  d’ inser t ion dans le  t issu urbain et  d ’a r t icu la t ion avec la  modern isat io n des espaces 
commerc iaux exis tants  à  proximi té .  

 
E/ Les opérat ions commerciales si tuées en dehors des ZACOM  devront  favor iser  des  

opérat ions d ’ensemble mixtes ,  in tégrant  aux fonct ions commerc ia les , des fonct ions de 
restaurat ion,  de services  dans un cadre nature l  ou urbain de qual i té  e t  garant i r  une 
desserte en t ransports  en commun et  en modes doux.  
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F /  Les col lect ivi tés d ist inguent ,  dans leur Plan Local  d’Urbanisme, les zones 
commerciales  des zones d’act ivi tés art isanales et  industrie l les.  
 
 
G/  Sous réserve de respecter les objectifs et les orientations définis au 1.2.2 du DOO , les 
mutations de ZAE existante en zone commerciale sont autorisées. Elles font l’objet  d’une 
Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP),  répondant aux mêmes objectifs que 
la ZACOM. A l’inverse, sur certains secteurs sensibles, le PLU peut interdire les mutations 
urbaines non maîtrisables. 
 
Ces or ientat ions sont  en  l ien avec :  

Les or ientat ions du  chapi t re  « Pr iv i lég ier  le  développement  da ns l ’enveloppe urbaine » 
(3 .1.1. )  
 
Les or ientat ions de la  par t ie  «  La concept ion de pro je t  de qual i té  pour un mei l leur  cadre de  
v ie  » du chapi t re  « Favor iser  un urbanisme de  qual i té  »  (3 .2. )  
 
Les or ientat ions de la  par t ie  «  Une mobi l i té  durable pour tous »,  au chapi t re  « Favor iser  
les  déplacements  durables » (1 .5.3)  
 
 
 
 
 
 

 

RECOMMANDATIONS 

 
Dans les  EPCI du pô le urbain métropol i ta in ,  des pôles urbains d’équi l ibre et  des 
agglomérat ions-re la is ,  l es  co l lec t iv i tés  loca les conduisent  une pol i t ique in tercommunale 
d’aménagement  commerc ia l  en cohérence  avec le  ren forcement  du  commerce de centre -
vi l le  e t ,  le  cas échéant ,  avec  la  réduct ion de  l ’évas ion commerc ia le  (en par t icu l ier  sur  
l ’agg lomérat ion - re la is  de Pont -à-Mousson) .  El les  pourront  u t i lement  assoc ier  les  
représentants  de la  p rofess ion com merc ia le  et  les  compagnies  consula i res de leur 
terr i to i re  à la  déf in i t ion de leur  s t ra tég ie commerc ia le .  
 
Les s t ra tég ies in tercommunales en mat ière  d ’aménagement  commerc ia l  pourron t  condui re  
à fa i re  évoluer  la  dé l imi ta t ion des ZACOM dans le  respect  des obj ect i fs  du PADD.  
 
Dans le  cadre de démarches conjo in tes avec les  acteurs  économiques implantés dans les  
pô les commerc iaux,  les  co l lec t iv i tés  loca les pourront  :   
-  étudier  tous les  d ispos i t i fs  publ ics  ou pr i vés permet tant  d ’opt im iser  les  condi t ions 
d ’accès,  de desserte,  de l ivra ison et  de s tat ionnement  des pôles commerc iaux exis tants  
a ins i  que tous les  d ispos i t i fs  permet tant  d’amél iorer  leur  commerc ia l i té  ;   
-  accompagner la  mutat ion des zones commerc ia les dé la issées .  
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1.3. UNE OFFRE EN HABITAT DIVERSIFIEE 
 ET EQUILIBREE 

1.3.1. ASSURER UN EQUILIBRE DANS LA PRODUCTION 
  DE LOGEMENTS 

 
 

 OBJECTIFS 
 
A/  Produire 80 000 logements entre 2013 et 2038 sur le Sud54 dont : 

-  28 000 logements  pour l ’ accuei l  de nouveaux ménages  

-  52 000 logements  pour les  besoins de la  po pulat ion actuel le  

 

 
 

 
Remarque :  les  ob ject i fs  de product ion de logemen ts  comprennent  les  besoins re la t i fs  au 
maint ien de la  par t  des rés idences secondai res dans le  parc  de logements .  I ls  ne  
comprennent  pas l ’hébergement  tour is t ique.  
 
Note :  L ’ in térêt  n ’est  pas de p lan i f ier  le  nombre d ’habi tants  mais  de pouvoi r  es t imer les  
besoins en logements  e t  les  besoins fonc iers  à  veni r  se lon une méthode et  des pr inc ipes 
communs.  
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B/ Répartir dans le temps la production de logements  
 

Les object i fs  en logements  son t  répart is  se lon  deux pér iodes  :   
 
-  1

è r e
 période : 2013-2026   

Les object i fs  sont  à  court  e t  moyen termes,  tenant  compte ,  à  la  fo is ,  des dynamiques en  
cours et  d ’une convergence vers  une  répar t i t ion équi l ibrée de la  cro issance.  
 
-  2

è m e
 période 2026-2038    

Les  object i fs  sont  ind ica t i fs ,  à  long te rme,  basés  sur  une cro issance homogène.   

 
 
 

 2013 / 2026 2026 / 2038 2013 / 2038 

Nombre de nouveaux habitants  29 000 31 000 60 000 

Nombre de logements liés à l’accueil de 
nouveaux ménages  

12 600 15 400 28 000 

Nombre de logements liés au point de stabilité 
démographique * 

25 400 26 600 52 000 

Total logements  38 000 42 000 80 000 

Moyenne  annuelle 2 900 3 500 3 200 

 
 
C/ Des objectifs de production fixés à l’échelle des EPCI.  

 
Cons idérant  que les  po l i t iques publ ique s en mat ière d ’habi ta t  (PLH et  Opéra t ions 
Programmées d ’Amél iorat ion de l ’Habi ta t )  sont  condui tes par  les  EPCI,  les  ob ject i fs  de 
product ion de logements  sont  f i xés à cet te  échel le .   
 
 
La répart i t ion des object i fs  de product ion de logements  au se in de l ’EPC I  se déc l ine dans 
les  s t ra tég ies in tercommunales de l ’habi ta t .   
 
 
Dans le  cadre de  la  mise en œuvre des object i fs  du SCoT,  dans un pr inc ipe  de 
compat ib i l i té ,  les  terr i to i res pourront  a f f iner  les  ob ject i fs  de product ion  de logements  en 
s ’appuyant  sur  des données p lus préc ises.  Ains i  jus t i f iées,  des var ia t ions des besoins en 
logements ,  en par t icu l ie r ,  ceux re la t i fs  à  la  vacance  /  f lu id i té  du parc  et  à  la  ta i l le  des 
ménages,  seront  admises.  
 

 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
DEFINITION 
* Point de stabilité démographique : ces besoins en logements correspondent à ceux de la population actuelle, 
principalement du fait de la décohabitation et du renouvellement du parc de logements existants. 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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  1999-2009 
(pour 

mémoire) 

2013-2026 
(OBJECTIFS) 

2026-2038 
(indication) 

 
TOTAL 2013-2038 

Total 
logements 
construits* 

Total 
logements 

dont 
Stabilité  

Total 
logements 

dont 
Stabilité  

Total 
logements 

dont 
Stabilité  

CC du Badonvillois 82 230 140 250 175 480 315 

CC du Bassin de Pompey 1 419 3 100 2 730 3 320 2 290 6 420 5 020 

CC du Bayonnais 328 380 195 340 210 720 405 

CC du Chardon Lorrain 589 940 480 740 495 1 680 975 

CC des Côtes en Haye 84 230 105 150 100 380 205 

CC du Froidmont 81 85 60 90 65 175 125 

CC du Grand Couronné 561 810 425 680 430 1 490 855 

CC du Grand Valmon 77 150 85 130 90 280 175 

CC de Hazelle en Haye 492 985 480 720 620 1 705 980 

CC du Lunévillois 1 051 2 000 1 490 2 370 1 575 4 370 3 065 

CC de la Mortagne 234 420 230 360 250 780 480 

CC Moselle et Madon 1 001 1 610 1 095 1 630 1 065 3 240 2 160 

CC du Pays de Colombey  652 1 110 560 850 560 1 960 1 120 

CC du Pays de la Haute 
Vezouze 

61 130 95 210 140 340 235 

CC du Pays de Pont-à-
Mousson 

1 208 1 900 1 470 1 830 1 190 3 730 2 660 

CC du Pays du Sanon 321 550 370 387 190 1 110 560 

CC des Pays du Sel et du 
Vermois 

1 252 1 840 1 180 1 880 1 190 3 720 2 370 

CC du Pays du Saintois 874 1 325 895 1 120 921 2 445 1 816 

CC du Saintois au Vermois 398 730 400 620 420 1 350 820 

CC de Seille et Mauchère 433 585 285 470 290 1 055 575 

CC du Toulois 1 519 2 450 1 800 2 870 1 955 5 320 3 755 

CC du Val de Meurthe 626 740 415 650 410 1 390 825 

CC des Vallées du Cristal 428 625 465 760 500 1 385 965 

CC des Vals de Moselle et 
de l'Esch 

336 595 460 660 470 1 255 930 

CC de la Vezouze 172 450 300 470 330 920 630 

communes isolées 600 530 235 570 245 1 100 480 

CU du Grand Nancy 10 826 13 500 8 820 17 700 10 400 31 200 19 220 

Total général 25 705 38    000 25 000 42 000 26  600 80 000 52 000 

*Sourc e S i tade l  :  ch i f f res  des  logements  cons t ru i t s  ne p ren nent  pas  en compte les  logements  réhab i l i t és  
rem is  sur  le  marché  

 
Les object i fs  de product ion de logement s  des EPCI pourron t  ê t re  revus  su i te  à l ’éva lua t ion du  
SCoT pour prendre en compte une cro issance de l ’emplo i  supér ieure à la  moyenne du terr i to i re  ;  
en adéquat ion avec les  po l i t iques re la t i ves aux équipements  et  aux serv ices .  
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LA METHODE DE CALCUL S’APPUIE SUR  :  

 
-  Une hypothèse re lat ive  au desserrement des ménages en  s ’appuyant  sur  les  

pro ject ions nat ionales de l ’ INSEE d isponib les à  h or izon 2030 et  poursu iv ies  à hor i zon  
2038.   

 
-  Une hypothèse relat ive  au renouvel lement du parc de logements en s ’appuyant  sur  

le  taux de renouvel lement  généra lement  appl iqué au parc  de logements ,  so i t  1  % des 
logements  datant  d ’avan t  1949 par  an .  

 
-  L’object i f  du SCoT d’accuei l l i r  60  000 habitants à horizon 2038  

 
 
-  L ’object i f  du SCoT de maintien de  la  f luidi té du parc e t  de  résorption de  la  

vacance  en cons idérant  que la  par t  des logements  vacants  représente  :  

>  Entre 6 et  7  % du parc  de logements  pour les  communes du pôle urbain  
métropol i ta in  

>  Entre 5 e t  6  % du parc  de logements  pour les  communes des autres pola r i tés  

>  Entre 4 et  6  % du parc  de logements  pour les  communes qui  ne sont  pas des 
polar i tés  

 
 
- L’objectif du SCoT, maintien de la part des résidences secondaires dans le parc de 

logements 

 
 

Cette méthode est  app l i quée à la  commune.  Les résul ta ts  ont  é té agrégés à l ’échel le  
des EPCI pour const ru i re  les  ob ject i fs  opposables du DOO e t  à  l ’échel le  du Sud54.   
Cette méthode est  déta i l lée dans l ’annexe ch i f f rée sur  le  ca lcu l  des besoins en 
logements  dans la  par t ie  «  Just i f icat ions des choix » du  rapport  de  présentat ion du  
SCoT.  
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ORIENTATIONS 

 
A/ Dans le cadre de leur Programme Local de l’Habitat (PLH) , de leur Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) ou d’un schéma de secteur, les  EPCI t raduisent  

géographiquement  les  ob ject i fs  de product ion de  logements .   
 

 
B/  En l ’absence de PLH ,  de PLUI  ou de schéma de secteurs,  les  EPCI déf inissent  
une stratégie  de répart i t ion  des  object i fs  de product ion  de  logements  entre  les  

communes.   
 
 
C/ La répartition de la production du logement t ient compte des principes suivants  :  

 

-  Consol ider  les  v i l les  e t  les  bourgs dans leurs  fonct ions d ’é quipements  et  de  
services (pô les d ’emplo is  e t  de services pr i vés e t  publ ics)  

-  Rapprocher l ’habi ta t  e t  l ’emplo i  

-  Assurer  un développement  équi tab le pour  tous les  terr i to i res  

-  Renforcer  les  secteurs  desservis  par  les  t ransports  en commun  

- Donner la  p r ior i té  aux opportunités de renouvellement 

-  Préserver  l ’armature ver te  (espaces nature ls ,  agr ico les et  forest iers ,  paysages ,  
b iod ivers i té )  

-  Préserver  les  ressources nature l les ,  la  san té et  le  b ien -êt re des habi tants  (pr ise en  
compte des r isques et  des nuisances,  de la  capac i té  en a l imentat ion  en  eau potable  
et  en assain issement)  

-  Prendre en  compte les  in f rast ructures e t  réseaux de communicat ion é lec t ron ique  
 
 
D/ En l ’absence de toute réf lexion au niveau de l ’EPCI,  les documents d’urbanisme  

respectent les objectifs de production de logements fixés par EPCI et répartis au prorata du 
poids de la population de chacune des communes au sein de l’EPCI.  

 
 
E/ Dans tous les cas, les documents d’urbanisme : 

-  prennent  en compte les  besoins en logements  et  préc is ent  les  modal i tés  de  
product ion de cet te  of f re  nouvel le ,  

-  adaptent  l ’ouver tu re à l ’ urbanisat ion dans le  temps  :   

 Pour les  besoins à court  e t  moyen terme s (2013-2026) :  c lassement  en U,  1  et  2 
AU  

 Pour les  besoins à long  terme  (2026-2038),  lo rsqu’ i ls  sont  jus t i f iés  par  la  mise 
en place d ’une pol i t ique de réserve fonc ière .   

Dans ce cas,  le  Pro jet  d ’Aménagement  et  de Développement  Durable s (PADD)  
doi t  préc iser  que les  secteurs  ne pourront  ê t re  ouverts qu’après l ’u rbanisat ion 
des zones 1 e t  2AU.    

-  mobi l isent  pr ior i ta i rement  les  zones  en renouvel lement  urbain p lu tô t  que  de réa l ise r  
des extens ions u rbaines .  

-  respectent  les  ob ject i fs  de dens i té .  

 
F/ Pour les zones AU de plus de 5 hectares, une Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) précise le phasage dans le temps de l’opérat ion. 
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 RECOMMANDATIONS 
 
Dans les  EPCI du  pôle u rbain métropol i ta in ,  des  agglomérat ions -re la is  e t  des pôles u rbains 
d’équi l ibre ,  les  co l lec t i v i tés  loca les  peuvent  :  
 

-  coordonner leurs  po l i t iques d ’habi ta t  e t  d ’u rbanisme,  

-  élaborer  un Programme Local  de l ’Habi ta t  (PLH) au se in  des pôles urbains non  
couverts  (Pays du Sel  e t  du Vermois) ,  

-  élaborer  un Plan Local  d ’Urbanisme Inte rcommunal  (PLUI) .  
 

Dans les  EPCI soumis à  press ion fonc ière * (Grand Couronné,  Sei l le  e t  Mauchère,  Chardon  
Lorra in ,  Pays de Colombey,  Hazel le  en Haye,  Côtes en Haye,  Sainto is  au Vermois ,  Val  de  
Meurthe ,  Pays du Sainto is ,  Bayonnais ,  Mortagne),  une réf lexion in tercommunale sur  
l ’habi ta t  es t  condui te .   
 
P lus ieurs  EPCI  peuvent  é laborer  ensemble leur  s t ra tég ie et  la  cro iser  avec une  réf lexion à  
l ’échel le  du  Pays.  
 
La s t ra tég ie d ’hab i ta t  peut  ê t re  ut i lement  cro isée  avec l ’o f f re  de  services et  d ’équipements .  

 
 
 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
DEFINITION  
*EPCI à forte pression foncière : territoires caractérisés par une croissance démographique soutenue (soit un 
taux de croissance annuel moyen supérieur à 0,9 %) et un niveau de consommation foncière élevé (soit un taux 
de croissance annuel moyen supérieur à 0,6 %). 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

MODE D’EMPLOI 
 
Dimensionnement des documents d’urbanisme locaux  

1)  Déterminer  les object i fs  démographiques  

2)  Identi f ier les besoins  en logements  
a.  Pour la  popula t ion actue l le  (desserrement  u rbain )  
b .  Pour l ’accuei l  de nouveaux ménages  
c .  Pour les  besoins du parc  

3)  Répart ir  les besoins en logements p riori ta irement  dans 
l ’enveloppe urbaine  

a.  Réhabi l i ta t ion  
b.  Dents creuses  
c .  Vacance 

4)  Ouvrir  à  l ’urbanisat ion en extension pour répondre aux 
besoins non comblés dans l ’enveloppe urbaine,  en tenant  
compte des princ ipes de continuité et  de compacité  

 
Par exemple  :  25 logements  sont  prévus en extens ion avec un object i f  de 15 logements  par  
hectare,  a lors  la  zone  AU devra avoi r  une superf ic ie  d ’env i ron  1,6 hecta res.  
 
Dans un pr inc ipe de compat ib i l i té ,  le  d imensionnement  des PLU pour ra êt re  adapté à la  
marge  (à la  hausse ou  à la  ba isse)  en vue  de sat is fa i re  aux  objec t i fs  qual i ta t i fs  de 
l ’aménagement  dé f in is  dans le  DOO,  notamment  dans les  chapi t res  3.2.2 et  3 .2.3.  
 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

Dimensionner 
les  zones en 
fonct ion des 
object i fs  de 

dens i té  
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- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

MODE D’EMPLOI 
 
La s t ra tég ie de répart i t i on des object i fs  de  logements  en tre les  communes de l ’EPCI est  
une démarche pédagogique e t  po l i t ique.  Cet te  «  doctr ine »  n ’a  pas  de va leur  jur id ique  mais  
const i tue un pacte loca l .  
 
En présence d ’une réf lex ion à l ’échel le  EPCI,  sans t raduct ion règ lementa i re ,  le  Syndicat  
Mix te du SCoT t ient  compte des  réf lex ions engagées par  les  EPCI pour répart i r  la  
product ion de logements .  Les av is formulés par  les  EPCI sur  les  documents  d ’urbanisme 
au t i t re  de l ’ar t ic le  L123 -6 du Code de l ’Urbanisme,  t rouvent  dans ce cadre toute leur  
importance .  
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

MODE D’EMPLOI 
 
Pour t radui re  une pol i t ique fonc ière,  peuvent  ê t re  mobi l isés les  out i ls  su iva nts  :  

-  Le c lassement  en zone 3AU dans le  PLU 

-  L ’ident i f icat ion dans le  PADD du PLU ou PLU I  de secteurs  fu turs  de développement  
mais  sans inscr ip t ion dans le  zonage  

-  La mise en p lace d ’une Zone d ’Aménagement  Di f férée (ZAD)  

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
 
 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
 

Le Syndicat  Mix te du  SCoTSud54 accompagnera les  terr i to i res dans  la  spat ia l isat ion des 
pro je ts  de ter r i to i re .  
 
 I l  met t ra  à d ispos i t ion des out i ls  pou r accompagner les  EPCI dans leur  ré f lex ion,  
notamment  en por tant  à  leur  connaissance les  données recuei l l i es  et  les  analyses 
réa l isées pour é laborer  le  SCoT  (par  exemple  :  enveloppe fonc ière théor ique par  EPCI 
pour l ’habi ta t ,  note d ’ in format ion  du ca lcu l  des besoins  en logements  par  EPCI) .  
 
Le ca lcu l  des besoins  en logements  est  fondé sur  une agrégat ion de ch i f f res  à l ’échelon  
communal .  Le Syndicat  Mix te  adap tera les  ob ject i fs  aux évolut ions des pér imèt res EPCI  
en tant  que de besoins.  
 
La réf lex ion  en cours  avec le  Consei l  Généra l ,  l ’Etat ,  les  Pays e t  les  EPCI sera  poursuiv ie  
pour accompagner ,  au mieux ,  la  mise en  œuvre de ces or ientat ions.  
 
Le Syndicat  Mix te pour ra engager un d ia logue avec les  serv ices de l ’ Etat  pour assurer  la  
cohérence des pol i t iques d ’aménagement  et  d ’urbanisme sur  les  terr i to i res l imi t rophes,  non 
couverts  par  un SCoT.  
 
De p lus,  le  Syndicat  Mix te d is t inguera les  ob ject i fs  de réhabi l i ta t ion et  de construct ion 
neuve dans l ’analyse de la  product ion de logement s.  
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1.3.2. DEVELOPPER UNE OFFRE EN LOGEMENTS 
 ADAPTEE AUX BESOINS DE TOUTE LA POPULATION 

 
Les principaux objectifs du SCoT sont de répondre aux besoins de toute la population, de renforcer 
l’attractivité résidentielle et la mixité de l’habitat.  

 
1.3.2.1. Renforcer l’attractivité résidentielle 

 

 OBJECTIFS 
 
A/ Faciliter les parcours résidentiels en d ivers i f i ant  les  s tatuts  du logement   ( locat i f  a idé,  

locat i f  l ib re,  access ion,  access ion a idée) et  le  type de  logement  ( ta i l le  du logement ,  type  
d’habi ta t ,  formes u rbaines,  loca l isat io n).  
 
B/ Rééquilibrer la taille des logements sur le territoire  

Af in  de rédui re les  déséqui l ibres constatés et  de garant i r  tous les  parcours  rés ident ie ls ,  la  
ta i l le  des logements  prend en compte les  cr i tères su ivants  :  
 

  

TAILLE DES LOGEMENTS T1-T2 T3 T4 et + 

Pôle urbain métropolitain  + ++ ++ 

Agglomérations-relais ++ + + 

Pôle urbain d'équilibre ++ ++ + 

Bourg-centre ++ ++ + 

Autres territoires ++ ++ + 

Tableau donné à titre indicatif  

 
 
 
 

 ORIENTATIONS 

 
Les politiques intercommunales de l’habitat, les documents d’urbanisme, les Programmes 
Locaux de l’Habitat  et les opérations importantes d’aménagement traduisent les objectifs ci-
avant. 

 

 

 RECOMMANDATIONS 
 
Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  favor iser  l ’ implantat ion des logements  pour des pe t i ts  
logements  (T3 pour les  personnes âgées,  les  jeunes ménages),  des logements  adaptés 
(Personnes à  Mobi l i té  Rédui te )  e t  des logements  a idés à proximi té  des  services publ ics  et  
pr ivés  ains i  que des sec teurs  bénéf ic iant  d ’une  bonne desserte en t ransport  co l lec t i f .  
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1.3.2.2 Garantir une mixité sociale 
 

 OBJECTIFS 
 
A/ Produire des logements aidés 

Le SCoT f i xe comme object i f ,  la  p roduct ion de  21  000 logements  a idés * dans le  parc  locat i f  
publ ic ,  dans le  parc  convent ionné pr i vé et  en  access ion soc ia le .   
 
B/ Mieux répartir l’offre de logements aidés 

Pour répondre à la  demande soc ia le  et  garant i r  les  équi l ibres terr i to r iaux,  les  nouveaux 
logements  a idés se répart issent  de la  manière  su ivante  :   

 
 

 Objectifs poursuivis 
Objectifs de production de 

logements aidés 

EPCI du pôle urbain 
métropolitain,  
des agglomérations-relais et des 
pôles urbains d’équilibre 

Maintien et renforcement en lien 
avec l’offre en équipements, 

services, transports et emplois 

30% minimum de la production de 
logements totale 

Bourgs-centres urbains  
Baccarat 

Tendre vers 20 % de la production 
de logements totale 

Bourgs-centres ruraux Développement d’une offre 
diversifiée pour accompagner les 
parcours résidentiels, en lien avec 
la revitalisation des centres-bourgs 

et centres-villages 

Tendre vers 10 % de la production 
de logements totale 

 

Autres communes  
Tendre vers 5 % de la production 

de logements totale 

 
Les object i fs  de réa l isat ion de logements  a idés sont  é t ro i tement  l i és  aux pol i t iques  
publ iques et  aux out i ls  jur id iques et  f inanc iers  mis  en œuvre,  not amment ce l les  dédiées 
par l ’Etat .  
 
 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
DEFINITION  
*Logement aidé : le logement aidé correspond principalement au logement locatif social public et au logement 
locatif privé conventionné. Mais il comprend également l’accession sociale. Il est généralement soumis à des 
plafonds de ressources. Le logement aidé ne s’adresse pas seulement aux populations les plus défavorisées : il 
doit permettre de créer un véritable parcours résidentiel pour les ménages qui ne peuvent pas accéder 
directement au marché libre. 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
 
Le rééqui l ibrage terr i to r ia l  des logements  a idés à l ’échel le  du SCoT s ’appuie sur  une 
coord inat ion et  une mob i l isat ion des acteurs  af in  d ’assurer  une bonne cohérence entre la  
product ion de logements  a idés publ ics , pr ior i ta i rement  loca l isés  dans les  secteurs  urbains 
les  p lus tendus (pô le u rbain mét ropol i ta in  et  pô les urbains d ’équi l ib re )  e t  les  logements  
convent ionnés pr ivés davantage local isés vers  les  autres polar i tés   (agglomérat ion -re la is  
e t  bourgs-centres)  e t  les  secteurs  pér iurbains e t  ruraux.  
 
Le Syndicat  Mix te du SCoTSud54 engagera un t ravai l  par tenar ia l  avec l ’E tat  e t  les  
ba i l leurs  pour fac i l i te r  la  mise en œuvre des ob ject i fs  de mix i té  soc ia le .  
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 ORIENTATIONS 

 
A/ Les Programmes Locaux de l’Habitat et les PLU intercommunaux territorialisent et précisent 
les objectifs de diversité sociale et de solidarité  : 

-  le  besoin g lobal  en logements  a idés par  commune,   

-  la  par t  per t inente de Prêt  Locat i f  Soc ia l  (PLS),  Prêt  Locat i f  à  Usage Soc ia l  (PLUS),  
Prêt  Locat i f  A idé d ’ In tégrat ion  (PLAI ) ,  de sor te  que la  product ion dans les  communes 
soi t  suf f isamment  d ivers i f iée et  que l ’access ion soc ia le  à la  propr ié té  so i t  favor isée,  

-  les  d ispos i t ions pour organiser  e t  souteni r  les  logements  et  les  hébergements  sous 
des formes d ivers i f iées  (héberg ements  d’urgence,  tempora i res,  d ’ inser t ion,  locat i fs  
t rès  soc iaux,  e tc . )  fa isant  appel  à  d ’autres d ispos i t i fs  por tés par  l ’Etat  ou le  Consei l  
Généra l ,  au-delà du  PLH.  

 
B/ En l’absence de PLH, dans les opérations d’habitat de plus de 5 000 m

2
 de surface de 

plancher ou de 50 logements et plus, les collectivités locales doivent répondre aux objectifs 
de logements aidés présentés précédemment dans le tableau. 

 
 

 
 RECOMMANDATIONS 

 
Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  dans les  PLU, s ’appuyer sur  l ’ar t ic le  L  123 -2B du Code de 
l ’Urbanisme,  en  met tant  en p lace des  secteurs  de mixi té  soc ia le  et  en f i xant  des object i fs  
de d ivers i f icat ion rés ident ie l le  aux opérat ions d ’aménagement .  
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1.3.2.3 Adapter le parc de logements aux besoins des populations 
spécifiques 
 
 

 OBJECTIFS 
 
Prévoir une offre en logements et en hébergements adaptée aux besoins spécifiques  :  

 
A/ Anticiper le vieillissement de la population 

 
B/ Accompagner les personnes défavorisées dans un objectif de solidarité  

 
C/ Loger les jeunes et les étudiants pour garantir l’attractivité du pôle universitaire  

 
D/ Adapter les logements aux handicaps 

 
E/ Prévoir l’accueil des « Gens du Voyage » (Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des 

« Gens du Voyage ») 

 
 
 
 

 ORIENTATIONS 

 
A/ Les Programmes Locaux de l’Habitat prennent en compte les besoins des populations 
spécifiques et définissent des programmes adaptés.  

 
B/ Les Programmes Locaux de l’Habitat comportent un volet spécifique pour les ménages les 
plus modestes. Ils adaptent l’offre existante aux beso ins, en l ien avec le  Plan Départementa l  

d’Act ion pour le  Logement  des Personnes Défavor isées (PDALPD).  
 
C/ Les Programmes Locaux de l’Habitat prévoient l’adaptation des logements existants  e t ,  s i  

nécessai re ,  la  product ion de logements  répondant  aux besoins  spéc i f iques du  
vie i l l issement  de la  populat ion et  du handicap .   
 
D / En lien avec le Schéma Départemental d’Accueil des « Gens du Voyage », les  documents 

d’urbanisme prévoient ,  s i  nécessai re ,  la  réa l isat ion d ’a i res d ’accuei l .  

 

 
 
 

 RECOMMANDATIONS 
 
Le SCoT recommande aux co l lec t iv i tés  loca les de prendre en compte les  besoins des 
personnes à mobi l i té  rédui te  sur  les  ter r i to i res non dotés d ’un  PLH.  
 
La poursui te  de l ’ ident i f i cat ion et  de la  réa l isat ion d ’a i re s de g rand passage pour l ’accuei l  
des « Gens du Voyage »,  par  les  co l lec t iv i tés  concernée s est  encouragée en s ’appuyant  
sur les  ob ject i fs  du Schéma Départementa l  d ’Accuei l  e t  d ’Habi ta t  des « Gens du Voyage  »  
révisé en  2011.   
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Pour la  pér iode  2011-2017,  le  schéma f i xe  comme object i f ,  de  réa l ise r  des a i res de  grands  
passages par  secteurs  géographiques  :   
 
-  Le secteur  centra l  :  les  besoins d 'accuei l  de grands passages sont conf i rmés en 

hausse par  rappor t  au schéma in i t ia l ,  à  savoi r ,  un besoin d 'une a i re  de 200 p laces.   
 
-  Le secteur  de Nancy :  i l  s 'ag i t  d 'un  secteur  qu i  conna î t  d ' importan ts  f lux .  Une a i re  

d 'une capac i té  d 'accuei l  de 150 p laces doi t  y  ê t re  proposée.   
 
-  Le secteur  de Toul  :  les  prat iques en évolut ion  des déplacements  est ivaux engendrent ,  

au jourd 'hu i ,  le  besoin d 'une a i re  d 'accuei l  de 100 p laces au to ta l .  
 
-  Le secteur  de Lunév i l le  :  s i tué à l 'Est  du département  sur  un axe rout ier  emprunté 

dans les  migra t ions Est -Ouest ,  i l  s 'ag i t  d 'un secteur  qu i  do i t  met t re  en serv ice une a i re  
d 'une capac i té  de  200 p laces,  dé jà prévue au schéma 2002 -2008  » .  

 
(Ext ra i t  du Schéma Départementa l  d ’Accuei l  e t  d ’Habi ta t  des « Gens  du Voyage »,  
rév isé en 2011).  
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1.3.3. S'ENGAGER DANS LA REHABILITATION                              
 ET L'AMELIORATION DU PARC DE LOGEMENTS 

 

 OBJECTIFS 
 
A/ Améliorer les performances énergétiques des logements et développer l’utilisation 
d’énergies renouvelables a f in  de lu t ter  cont re  la  précari té  énergét ique  des ménages,  

notamment  les  p lus modestes,  e t  de  préserver  les  populat ions les  p lus vu lnérables,  
notamment  les  personnes âgées,  de l ’augmentat ion de la  f réquence e t  de l ’ in tens i té  des 
épisodes canicu la i res .   
Les object i fs  du SCoT s ’ inscr ivent  dans les  ob ject i fs  :   

-  du Grenel le  qu i  prévoi t  de rédui re  la  consommat ion énergét ique des bât iments  anc iens 

de 38% en 2020,  par  rapport  à  1990 ,  e t  de d iminuer les  r isques de précar i té  

énergét ique.  

-  du Schéma Régional  du Cl imat  de l ’Air  et  de l ’Energ ie de Lorra ine (SRCAE) qui  

souhai te  rédui re  les  consommat ions énergét iques et  les  émiss ions de  gaz à  ef fe t  de 

serre ,  à l ’ho r izon  2020  par  rappor t  à  1990  avec :   

>  30% des logements  soc iaux rénovés avec une c ib le  de 104 kW h/m² en énerg ie  

pr imai re,  

>  20% des autres logements  rénovés avec une  c ib le  de 104 kW h/m² en énerg ie 

pr imai re.  

 
B/ Résorber l’habitat indigne et très dégradé  
  

C/ Lutter contre la vacance et réduire ainsi  la consommation foncière .  

Les objectifs de réduction de la vacance sont fixés entre 4  % et 7 % du parc de logements. 

A contrario, les collectivités locales produisent des logements pour conserver une fluidité au sein de 

leur parc.  

Ces objectifs sont pris en compte dans le calcul des objectifs de production de logements.  

 

D/ Garantir un air intérieur de bonne qualité dans le cadre de la réhabilitation du parc de 
logements. 

 

 
 

  ORIENTATIONS 
 
A/ Les  documents d’urbanisme et les Programmes Locaux de l’Habitat  comprennent des 

object i fs  chif frés de réhabi l i ta t ion des logements existants .   

 

B/ Les  Programmes Locaux de l’Habitat  préc isent les  modal i tés de réhabi l i ta t ion,  
notamment thermique,  du parc de logeme nts.  

 

C/Les programmes de réhabilitation du parc privé sont mobilisés prioritairement dans les 

secteurs qui cumulent les taux les plus élevés de vacances, de logements potentiellement 

indignes et de logements sans confort  au se in des centres -vi l les ,  des centres-bourgs,  des  

centres-vi l lages,  des quart iers  anc iens,  a ins i  que dans les  terr i to i res s i tués aux f ranges  

Sud,  Sud-Est  e t  Ouest  du Sud54 . 
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 RECOMMANDATIONS 

 
Les Programmes Locaux de l’Habitat peuvent définir des objectifs précis concernant le 

logement HLM à  t ravers   la  consol idat ion des Convent ions d ’Ut i l i té  Soc ia le  des bai l leurs 

soc iaux f i xant  des object i fs  de rénovat ion thermique .  

 

La taxe sur les logements vacants , issue de  la  lo i  «  engagement nat ional  pour le 

logement  » ,  o f f re  la  poss ib i l i té  aux communes d ’ ins t i tuer ,  par  dé l ibérat ion sur  leur  

terr i to i re ,  une taxe  d ’habi ta t ion sur  les  logements  vacants .  El le  est  due par  les  

propr ié ta i res de logements  habi tab les non meublés et  la issés vacants  depuis  p lus de 5 

années consécut ives.   

 

Afin de prévenir le radon dans les Etablissements Recevant du Public (ERP), les collectivités 
locales concernées par le risque  peuvent identifier dans leur document d’urbanisme local , le 
risque « radon » et mettent en œuvre des mesures de surveillance de l’exposition au rad on. 

Lors de la  réhabi l i ta t ion des ERP et  du parc  de logements ,  les  co l lec t iv i tés  p euvent  
prendre les  mesures nécessai res pour rédui re  la  présence du radon.  
 

Concernant la qualité de l’air intérieur  e t  dans  le  cadre des d i f férents  programmes,  les 

co l lec t iv i tés  peuvent  inc i ter  à  la  mise en œuvre de matér iaux fa ib lement  émet teurs  de 
pol luants .  
 
  

 

 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

MODE D’EMPLOI 
 
Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  u t i l iser  les  out i ls  su ivants  pour répondre aux object i fs  e t 

or ientat ions du SCoT :    

-  Opérat ion  Programmée d ’Amél io rat ion de l ’Habi ta t  (OPAH)  

-  Opérat ion  Programmée d ’Amél io rat ion de  l ’Habi ta t  de Renouvel lement  Urbain (OPAH -

RU)  

-  Opérat ion  Programmée d ’Amél io rat ion de l ’Habi ta t  de Revi ta l isat ion  Rura le (OPAH -RR)  

-  OPAH-énerg ie,   

-  Programme d ’ In té rêt  Généra l  (PIG)  

-  PIG-énerg ie  

-  Programme Socia l  Thermique (PST)  

 

(en l ien avec la  par t ie  «  Mett re en œuvre une s t ra tég ie d ’o pt imisat ion du fonc ier  »  au 

chapi t re  «  Pr iv i lég ie r  le  développement  dans l ’enveloppe urbaine  »  (3 .1.1)  

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
 
La délégat ion terr i tor ia le  de l ’ANAH est  à  la  d ispos i t ion des  co l lec t iv i tés  pour les 

accompagner dans leur  démarche.  

 

Les acteurs  ins t i tu t ionnels  peuvent  u t i lement  accompagner les  co l lec t i v i tés  loca les dans 

les  opérat ions lourdes de réhabi l i ta t ion et  d’amél iorat ion de l ’habi ta t  (OPAH, OPAH -

Energ ie,  e tc . )  
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1.4.  L’OPTIMISATION DES ESPACES  
       ECONOMIQUES ET LA VALORISATION 
       DES RESSOURCES 

1.4.1. ADAPTER L’OFFRE EN FONCIER AUX BESOINS  
          REPERTORIES 

 

 OBJECTIFS 
 

A/ Favoriser l’implantation des nouvelles activités économiques dans l’enveloppe urbaine, en 
renouvellement 
 

L’accuei l  des nouveaux emplo is  se fa i t  en pr ior i té  dans l ’enveloppe urbaine des vi l les  et  
vi l lages,  so i t  2 /3  des 25  000 nouveaux emplo is  pro je tés.  
 
L’object i f  es t  de mainteni r  e t  de renforcer  les  act iv i tés  compat ib les avec  l ’habi ta t  
implantées dans le  t issu urbain et  de l imi te r  la  consommat ion fonc ière  en  réhabi l i tant  les  
f r iches et  en dens i f ian t  e t  en requal i f ian t  les  zones exis tantes.   
 
Les pro je ts  s ’ inscr i vant  dans des f r iches  ne sont  pas comptabi l isés dans le  ca lcu l  des  
besoins ,  hormis  les  ZAE de type 3.  
 
B/ Répondre au besoin de foncier économique, en dehors de l’enveloppe urbaine  
 

Les ZAE son t  dest inées  à accuei l l i r  les  act i v i tés  économiques ne prenant  pas leur  p lace  
dans l ’enveloppe urbaine des vi l les  et  des vi l lages,  e t  à  l ’exc lu s ion des act iv i tés 
commerc ia les accuei l lant  du publ ic .   
 
Le besoin en  fonc ier  de  ZAE est  de  l ’ord re de  700 à 750  hectares  d ’ ic i  2038 en  in tégran t  
les  besoins à court ,  moyen et  long te rme.   

 
La mutat ion des ZAE ex is tantes vers  des fonct ions commerc ia les n ’e st  pas autor isée,  sauf  
s i  e l le  fa i t  l ’ob je t  d ’un pro je t  g lobal  por té  par  les  co l lec t iv i tés ,  compat ib le  avec les  
or ientat ions du SCoT re la t ives au commerce.   

 

 ORIENTATIONS 

 
Les documents d’urbanisme locaux : 
 
A/ Identifient les espaces économiques existants et les friches pour définir une stratégie 
d’ensemble et des orientations  v isant  à  leur  renforcement  ou à leur  requal i f icat ion .  

 
B/ N’interdisent pas l’implantation des activités compatibles avec l’habitat  dans le  t issu 

urbain en mixi té .  
 

C/ Interdisent le commerce dans les ZAE de types 2 et 3, à l ’exception des act ivi tés  
commerciales en l ien avec le  fonctionnement de la  zone.  Les ZAE de type 1 peuvent  

accuei l l i r  du commerce sous réserve de respecter  les  ob ject i fs  e t  or ientat ions déf in is  dans 
le  1.2.2 (Disposer d ’un t issu commerc ia l  équi l ibré et  a t t ract i f )  du DOO.  
 
D/ Sous réserve de respecter les objectifs et les orientations définis au 1.2.2 du DOO, les 
mutations de ZAE existante en zone commerciale sont autorisées. Elles font l’objet  d’une 
Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) , répondant aux mêmes objectifs que 
la ZACOM. A l’inverse, sur certains secteurs sensibles, le PLU peut interdire les mutations 
urbaines non maîtrisables. 
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1.4.2. OPTIMISER LES SURFACES AMENAGEES EN 
 ZONES D'ACTIVITES ECONOMIQUES (ZAE) 

 
 

OBJECTIFS 

 
A/ Hiérarchiser l’offre en ZAE pour gagner en lisibilité et assurer les équilibres territoriaux  

  

 
 
B/ Optimiser les surfaces par type de ZAE  
 
Les superficies affectées, par type de zones, doivent permettre de répondre aux besoins 
d’équilibre territorial et de lisibilité de l’offre Sud54  
 

 

ZAE de type 1  
Zones de - 3ha 

ZAE de type 2  
Zones de + plus de 3ha 

ZAE de type 3 
Zones identifiées 

Total 

40 hectares 243 hectares 467 hectares 750 hectares  

 
Pour mémoire ,  ent re 1999 et  2009 :  350 hectares consommés pour de l ’ ac t iv i té  
économique sur  le  Sud54.  
 

Remarque :  les  ZAE de type 2 n ’ inc luent  pas les  ZAE ayant  un caractè re non révers ib le  à  
la  date d ’arrê t  du SCoT.  

 
C/ Consolider les stratégies de développement et de foncier économique à l’échelle des 
intercommunalités, en articulation avec les échelles de Pays et du Sud54.  

Type Définition  
Echelle de 
réflexion 

Objectifs de développement 

 

 
Type 1 

 
 
Zone de moins de 3 hectares 

 
 
Intercommunale 

 
 
Répondre aux besoins locaux 
des territoires 
 

 

 
Type 2 

 
 
Zone de plus de 3 hectares 
permettant d’accueillir les 
entreprises nécessaires aux  besoins 
de chaque grand territoire 

 
 
Grands territoires 
(Pays) 
 
Portage autre que 
la commune 
 

 
 
Répondre au besoin 
d’équilibre territorial 

 

 
Type 3 

 
 
Zone située en porte d’entrée 
métropolitaine et à proximité des 
services et équipements de type 
métropolitain 
Zone valorisant les plate-formes 
aéroportuaires, la voie d’eau, le fer, 
les principaux axes routiers 
 

 
 
Partenariale 
(territoires, CG, 
CR) 
 
Portage autre que 
la commune 

 
 
Répondre au besoin de 
lisibilité et des grands 
équilibres  
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D /  Réguler  l ’of fre de foncier économique  

 
Dans l ’a t ten te des résu l ta ts  de l ’é tude sur  le  fonc ier  économique et  de leur  in tégrat ion  
dans le  SCoT, l’ouverture à l’urbanisation de nouvelles ZAE  est  régu lée de la  manière  

su ivante :    

 
-  Pour les  ZAE de type 1,  les  pro je ts  de créat ion ou d ’extens ion de ZAE de moins de 3 

hectares sont  autor isés s i  :  

>  i l s  répondent  à  un besoin loca l  ident i f ié ,   

>  i l s  s ’ in tègrent  dans la  s t ra tég ie in tercommunale,  le  cas échéant ,  

>  i l s  respectent  des condi t ions préalab les et  des  or ientat ions du SCoT re la t ives à  

l ’aménagement .  

-  Pour les  ZAE de type 2,  les  pro je ts  de créat ion ou d ’extens ion de ZAE de p lus de 3 
hectares sont  autor isés s i  :   

>  I ls  s ’ inscr ivent  dans la  s t ra tég ie de l ’ in tercommunal i té  e t  jus t i f ient  du besoin au 
regard des s t ra tég ies des in tercommunal i tés  l imi t rophes .  

>  I ls  respectent  des condi t ions préal ab les et  des or ientat ions du SCoT re la t ives à  
l ’aménagement .  

 

-  Pour les  ZAE de type 3 ,  les  pro je ts  id ent i f iés  sur  la  car te  et  dans le  tab leau c i -après  
sont  autor isés s i  :   

>  i l s  respectent  les  vocat ions dominantes af f ichées dans la  car te  des pro je ts  des ZAE 
de type  3  ;  

>  i l s  respectent  des condi t ions préalab les et  des  or ientat ions du SCoT re la t ives à  
l ’aménagement  ;  

>  i l s  préc isent  le  rythme de développement  de la  zone par  d i f férentes t ranches 
success ives proport ionnées au ry thme de commerc ia l isat ion,  pour réguler  dans le  
temps l ’ouver ture à l ’u rbanisat ion.  

 
 
E/ Aménager durablement les ZAE :  

-  Local iser  les  ZAE en cont inu i té  et  au p lus proche de l ’enveloppe urbaine  exis tante  

-  Art icu ler  la  loca l isat ion  de la  ZAE avec la  desserte  en t ransport  co l lec t i f  e t  la  
mul t imoda l i té  

-  Prendre en compte la  sens ib i l i té  envi ronnementa le et  la  capac i té  (a l imentat ion en eau 
potable,  assain issement)  du ter r i to i re  à  accuei l l i r  une ZAE  

-  Rechercher des formes urbaines p lus denses  

-  In tégrer  le  pro je t  dans son envi ronnement  

-  Assurer  la  qual i té  envi ronnementa le,  paysagère et  énergét ique des ZAE  
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Friches (sites commercialisables)  Extension ou création  

Zone régionale de Chambley   
 
Toul Jeanne d’Arc   
 
Pôle industriel Toul Europe 
Site Kléber 
 
Aéropôle Plaine Rive Droite 
 
Zone de la gare de Vandières  
 
Parc Eiffel Energie 
Site de la Nouvelle  

32 ha 
 
20 ha 
 
27 ha 
 
 
32 ha 
 
  8 ha 
 
  7 ha   

Zone de Laronxe / Saint-Clément / 
Moncel    

 31 ha sur Laronxe  
 20 ha sur St-Clément  
 29 ha sur Moncel-lès-Lunéville  

 
Zone de la gare de Vandières   
 
ZAE régionale de Bouxières / Lesménils  
 
Pôle industriel Toul Europe A  
 
Pôle industriel Toul Europe C 
 
Zone internationale Gondreville / 
Fontenoy 
 
Brabois Forestière – Chavigny  
 
Technopôle de Brabois Vandoeuvre -
Villers 
 
Plaines Rive Droite - Cœur PRD 

80 ha  
 
 
 
 
 
10 ha 
 
85 ha 
 
23 ha 
 
40 ha 
 
50 ha 
 
 
18 ha 
 
10 ha 
 
 
25ha  

126 ha  341 ha  
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F/ Autoriser les projets exceptionnels  

 

Pour répondre à une opportun i té  fo r te  en terme d ’emplo i  ou de développement  d ’une  
f i l iè re,  un s i te  non ident i f ié  en ZAE de type 3,  pourra êt re  ouvert  à  l ’urbanisat ion.  
 
Si  un pro je t  excep t ionnel  s ’ implante en dehors  d ’une des ZAE de type 3,  i l  sera a lo rs  
dédui t  de l ’enveloppe g lobale des ZAE 1,  2  et  3  (so i t  740 ha)  pour  rester  en cohérence 
avec les  or ientat ions du  Projet  d ’Aménagement  et  Développement  Durable.  Le pro je t  
except ionnel  pourra  donner l ieu  à une  révis ion du SCoT pour  ten i r  compte de  ses 
conséquences en termes d ’économie,  d ’habi ta t ,  de déplacement s et  d ’env i ronnement .  

 
G/ Le SCoT, souhaitant un aménagement économique durable, ambitionne l’émergence des 
zones d’activités bi et trimodales (eau,  fer  e t  route) .  Af in  de  répondre à cet  ob ject i f ,  les  

co l lec t iv i tés  loca les peuvent  réa l iser  des réserves fonc ières.  

 
 

 ORIENTATIONS 
 
A/ Les documents d’urbanisme locaux :  
 
-  Tiennent  compte de  la  stratégie de régulat ion foncière du SCoT  ;  

 
-  Local isent  la  ZAE en prenant  en compte  la  desserte  en transports  col lect i fs ,  la  

sensibi l i té  envi ronnementale et  la  capaci té du terr i toi re  ;  

 
-  Réal isent  une Orientat ion d’Aménagement et  de Programmation (OAP) pour les 

ZAE de type 1 ,  en respectant les  condi t ions préalables e t  orientat ions suivantes  :  

Ces or ientat ions sont  en l ien avec «  Une mobi l i té  durable pour tous  » (1 .5)  e t  
«  Favor iser  un u rbanisme de qual i té  »  (3 .2) .  

 

>  pr ior i té  au renouvel lement  urbain,  

>  cont inu i té  urbaine,  

>  densi té  (en promouvant  des formes urbaines p lus denses) ,  

>  in tégrat ion paysagère  et  envi ronnementa le du p ro je t   

>  qual i té  arch i tectura le ,  envi ronnementa le,  paysagère et  énergét ique du p ro je t  

>  espaces publ ics  conviv iaux,  log ique d ’ i t inéra i re  et  s ta t ionnement  mutual i sé .  

 
 

-  Réal isent une Orientat ion d’Aménagement et  de Programmation (OAP) pour les 
ZAE de type 2  en respectant les condit ions préalables et  orientat ions suivantes  :  

Ces or ientat ions sont  en l ien avec «  Une mobi l i té  durable pour tous  » (1 .5)  e t  
«  Favor iser  un u rbanisme de qual i té  »  (3 .2) .  
 

>  pr ior i té  au renouvel lement  urbain,  

>  cont inu i té  urbaine  (dans  l ’espace rura l  à  fa ib le  dens i té ,  l ’ implantat ion des ZAE de  
type 2 est  autor isée en d iscont inu i té  de l ’enveloppe urbai ne dans un souc i  de 
ra t ional isat ion des déplacements  lorsqu’ i l  es t  démontré qu ’ i l  cor respond au centre  
de gravi té  d ’un bass in d ’emplo i ) ,  

>  densi té  (en promouvant  des formes urbaines p lus denses) ,  

>  in tégrat ion paysagère  et  envi ronnementa le du p ro je t ,  

>  qual i té  arch i tectura le ,  paysagère,  envi ronnementa le et  énergét ique du  pro je t ,  en  
déf in issant  des per formances énergét iques et  envi ronnementa les renforcées par  
rapport  aux règ les et  usages exis tants ,   

>  espaces publ ics  conviv iaux,  log ique d ’ i t inéra i re  et  s ta t ionnement  mutual i sé,  
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>  desserte é lect ron ique  à  t rès hau t  débi t ,  en fonct ion de l ’avancement  des pro je ts  
d ’équipements numér iques du terr i to i re ,  

>  rythme de développement  de la  zone et  u rbanisat ion dans le  temps ,  

>  ré f lexion sur  l ’access ib i l i té  de la  zone et  les  modal i t és de desserte des sa lar iés ,  au 

prof i t  des modes a l ternat i fs  à  la  vo i tu re ind iv iduel le  (e t  no tamment  covoi turage)  

pour les  ZAE de type 2 de p lus de 5 ha .  La desserte n ’est  pas nécessai rement  

préexis tan te ,  e t  peut  ê t re  progress ive en su ivant  le  ry thme de l ’ ouver ture à  

l ’urbanisat ion.  

 
 

-  Réal isent une Orientat ion d’Aménagement et  de Programmation (OAP) pour les 
ZAE de types 3 ,  en respectant les condi t ions préalables  et  orientat ions suivantes  :  

Ces or ientat ions sont  en l ien avec «  Une mobi l i té  durable pour tous  » (1 .5)  e t  
«  Favor iser  un u rbanisme de qual i té  »  (3 .2) .  
 

>  densi té  (en promouvant  des formes urbaines p lus denses) ,  

>  in tégrat ion paysagère  et  envi ronnementa le du p ro je t ,  

>  qual i té  arch i tectura le ,  paysagère,  envi ronnementa le et  énergét i que du  pro je t ,  en  
déf in issant  des per fo rmances énergét iques et  envi ronnementa les renforcées par  
rapport  aux règ les et  usages exis tants ,  

>  espaces publ ics  conviv iaux,  log ique d ’ i t inéra i re  et  s ta t ionnement ,  

>  desserte é lect ron ique  à  t rès hau t  débi t ,  en fonct ion de l ’avancement  des pro je ts  
d ’équipements numér iques du terr i to i re ,  

>  access ib i l i té  p ié tonne depuis  une gare,  une  hal te  ou une l igne  de t ransport s  
co l lec t i fs  s t ructurante,  

>  aménagements  p ié tons et /ou cyc lab les,  

>  programme de services aux usagers de la  zone,  

>  rythme de développement  de la  zone et  u rbanisat ion dans le  temps .  
 
L’ouver ture de la  ZAE de Vandières (18 ha)  do i t  s ’ in tégrer  dans un aménagement  g lobal  e t  
ré f léch i  en l ien avec  la  gare d ’ in terconnexion de  Vandières.   

 

B/ Les opérat ions d’aménagement importantes just i f ie nt  de leur pert inence au regard 
de la  stratégie d’of fre foncière ,  respectent les condit ions préa lables et  intègrent les 
orientat ions d’aménagement  du SCoT.  

Ces or ientat ions sont  en l ien avec «  Une mobi l i té  durable pour tous  » (1 .5)  e t  «  Favor iser  
un urbanisme de qual i té  »  (3 .2) .  

 

C/ Les possibi l i tés de raccordement des ZAE au fer e t  à  l ’eau sont préservées.  

 
 RECOMMANDATIONS 
 
Les EPCI peuvent  dé f in i r  une s t ra tég ie in tercommunale de développement  économique et  
é laborer  u t i lement  un schéma in tercommunal  du fonc ier  économique,  ar t i cu lé  avec  :  

-  les  pro je ts  des in tercommunal i tés  vo is ines et  avec les  log iques de développement  des 
grands terr i to i res ,  en  tenant  compte de  l ’access ib i l i té  aux communicat ions 
élect ron iques ,  

-  les  pro je ts  de  ZAE de types 1,  2  et  3  envisagés sur  le  terr i to i re .  
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Les grands terr i to i res (Pays)  peuvent  é laborer  u t i lement  des schémas de développement  
économique à par t i r  des s t ra tég ies économiques déf in ies par  les  in tercommunal i tés  et  en 
l ien avec  le  Syndicat  Mixte.  Ces schémas doivent  contr ibuer  à  iden t i f ier  les  ZAE de types  
1,  2  et  3  permet tant  de constru i re  les  équi l ibres terr i tor iaux,  dans le  respect  des  
enveloppes et  des pr inc ipes f i xés par  le  SCoT.   

 
En 2013,  l ’enveloppe des ZAE de type 2 est  de l ’ordre de  55 ha à 60 hectare  par  grand 
terr i to i re .  Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  autor iser  la  fongib i l i té  entre les  ZAE de types 2 
et  3  par  g rand ter r i to i re .  
 
Le SCoT recommande aux co l lec t i v i tés  loca les de  :  

-  pr iv i lég ie r  l ’ implantat ion  des entrepr ises dans les  ZAE déjà aménagées et  dans les 

f r iches reconvert ies ,   

-  réa l iser  des aménagements  p ié tons et /ou cyc lab les pour les  zones de p lus de 5 

hectares,  

-  rechercher la  desserte  é lect ron ique à t rès hau t  débi t  pour  les  ZAE de type 1 ,  en  
fonct ion de l ’avancement  des pro je ts  d ’équipements  numér iques du ter r i to i re ,  

 

-  poser des four reaux pour les  in f rast ructures numér iques ,  de manière ant ic ipée ,  à  
l ’occas ion de tous les  travaux dest inés à la  poss ib i l i té  d ’ une desserte THD par f ib re 
opt ique.  

 
Les collectivités peuvent étudier les possibilités de report modal du trafic des marchandises vers des 
modes de transports alternatifs à la route tels que le fleuve ou le rail.  

 
 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
 
Concernant  la  ré f lex ion économique complémenta i re   
 
 
L ’ensemble des é lus et  des par tenai res souhai te  enr ich i r  e t  approfond i r  ces mécanismes  
de régulat ion dans le  respect  des or ientat ions retenues dans le  PADD . Ains i ,  le  syndicat  
mix te engagera une  réf lex ion par tenar ia le  en vue de  spat ia l iser  les  ZAE de  type 2,  en  
réduisant  s i  besoin  les  ZAE de  type 3  à leurs  p rof i ts ,  et  d ’ ident i f ie r  les  réserves fonc i ères  
à const i tuer  pour  un t rès  long terme (au -delà du SCoT) .  
 
Sur  la  base des explorat ions et  des échanges  techniques condui ts  en  2013,  le  Syndicat  
Mixte engage un approfondissement  économique dès l ’approbat ion du SCoT.  Les modal i tés  
de t ravai l  pour  les  6 prochaines années seront  préc isées avec les  par tenai res au cours  du  
premier  semestre 2014.  El les  devront  permet t re  de répondre aux object i f s  su ivants  :   
  
1 /  Condui re  à  un état  des l ieux exhaust i f  des  zones d ’act iv i tés  ex is tantes et  en p ro je t .  Un  
bi lan des  invest issements  et  des accords  par tenar iaux engagés sera  réa l isé pour apporte r  
les  garant ies  nécessai res aux équi l ibres f inanc ie rs  des opérat ions et  aux  invest isseurs .   
 I l  donnera l ieu  à un observato i re ,  ind ispensable au su iv i  des zones et  à  l ’analyse à court ,  
moyen et  long termes en  faveur des pol i t iques publ iques et  des s t ra tég ies  économiques.  
 
2 /  Renforcer  la  v is ion prospect ive des secteurs  à en jeux de développement  
économique autour  :   
 

-  des grandes in f rast ruc tures ex is tantes ou à  veni r  en vue de renfo rcer  les  
ar t icu la t ions au  se in du  terr i to i re  e t  avec les  te rr i to i res vo is ins  (Nord,  Sud,  Est  e t  
Ouest)  e t  notamment  Mosel le  canal isée,  Axes rout iers  majeurs ,  axes ferrés,  Saône 
Mosel le  e t  Axe Toul  Dieu louard  

 
-  des p la tes- formes s t ra tég iques  répondant  à  des besoins économiques  spéc i f iques 

(et  notamment  les  p la tes- formes Gondrev i l le  Portua i re  et  Mérév i l le ,  en l ien avec le  
pro je t  Saône Mosel le ,  le  s i te  ferrov ia i re  de Bla inv i l le -Damelev ières,  en l ien avec le  
potent ie l  de développe ment  de la  ZI  des Sables ,  l ’aé rodrome Nancy -Essey,  en l ien 
avec les  p la tes- formes aéroportua i res de  Chambley,  Metz-Nancy-Lorra ine,  
Luxembourg et  Mirecour t  e t  avec les  capac i tés fonc ières de ce s i te ) .  

 

-  des spéc i f ic i tés  loca les pour développer des  f i l i è res por teuses ,  notamment  :   
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1.  Forêt ,  bo is ,  ameublement  
2 .  Aéronaut ique  
3.  Automobi le  
4 .  Chimie  
5.  Agr icu l ture e t  agroal imenta i re  
6.  Matér iaux  et  mécanique  
7.  Energ ie,  éco const ruct ion,  éco rénovat ion  
8.  Santé et  b io  technologie  
9.  Tour isme e t  a t t ract iv i té  
10.  Arts ,  luxe et  c réat i on  
11.  Economie so l ida i re  
12.  Fi l ières émergentes  
( Ident i f ier  notamment  le  potent ie l  de développement  o f fer t  par  la  centra le  
photovol ta ïque ent re Rosières en Haye et  Sai zera is) .  

 
-  des potent ia l i tés  autour  de la  ré  industr ia l isat ion  et  du développement  tour is t ique  

 

-  des spéc i f ic i tés  des bass ins d ’emplo is  e t  de leurs  besoins ,  avec une at tent ion  
par t icu l ière pour les  secteurs  ruraux  

 
3 /  Confor te r  la  complémentar i té  entre les  zones  dédiées à l ’ac t iv i té  éc onomique,  dans une  
log ique de portefeu i l le  e t  d ’une gest ion fonc iè re act ive.   
 
4 /  S ’appuyer sur  une v is ion du développement  économique consol idée,  en l ien avec le  
Consei l  Régional ,  le  Consei l  Généra l ,  les  EPCI ,  la  CCI ,  le  Si l lon Lorra in ,  les  SCoT vois ins ,  
les  grands te rr i to i res*  e t  les  che fs  d ’entrepr ises .  Les schémas de développement  
économique,  condui ts  à  l ’échel le  des grands te rr i to i res,  a ins i  que la  ré f lex ion du Consei l  
Régional  sur  l ’espace Métropol i ta in  Metz Nancy Lorra ine,  cont r ibueront  à  a l imenter  l a 
réf lex ion et  à  constru i re  une cohérence et  une ef f icac i té  g lobale .  I l  devra  favor iser  la  
créat ion de r ichesses et  de va leurs  sur  le  terr i to i re  Sud Meurthe -et -Mosel le ,  conformément  
aux ambi t ions de  développement  inscr i tes  dans le  PADD du SCoT.   
 
5 /  Teni r  compte des object i fs  de réduct ion de  la  consommat ion fonc iè re en ident i f iant  les  
f r iches actuel les  ou potent ie l les  à dédier  à  l ’ac t iv i té  économique fu ture .  I l  devra s ’ar t icu ler  
avec les  s t ra tég ies fonc ières des SCoT l imi t rophes .   
La fa isabi l i té  technique e t  f inanc ière d ’un développement  économique au  se in de f r iches 
exis tantes sera observée dans le  cadre du Pacte.  
 
6 /  Teni r  compte également  des object i fs  de réduct ion de déplacement .  
 
7 /  Ident i f ier  les  moyens à mobi l iser  :  lev iers ,  act ions et  rô le  de chacun.  
 
8 /  S ’ inscr i re  dans une log ique de so l idar i té  e t  d ’équi l ibre ter r i tor ia le .   
 
9 /  Êt re déf in ie  en concer tat ion avec les  é lus et  acteurs  du ter r i to i re .  
 
La s t ra tég ie fonc ière à  vocat ion économique sera in tégrée dans le  SCoT à  l ’ issue de 
l ’éva luat ion qui  sera p roposée 6 ans après son approbat ion.  
 
*Grands ter r i to i res  =  
1 /  Pays Terres de Lor ra ine  
2/  Pays du Lunév i l lo is  
3 /  Pays du Val  de Lorra ine et  la  CC Grand Couronné  
4/  Grand Nancy /  Se l  e t  Vermois ,   

Chacun de ces 4 grands terr i to i res por te  une at tent ion par t icu l ière  sur  les  pro je ts  s i tués 

aux in ter faces .
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1.4.3. VALORISER LES RESSOURCES DU TERRITOIRE 
 

 OBJECTIFS 

 
A/ Valoriser l’enseignement supérieur   

-  Confor te r  les  s i tes  exis tants  

-  Réserver  les  espaces nécessai res à son développement  

-  Prévoi r  les  condi t ions  permet tant  de ren fo rcer  les  capac i tés d ’ innovat ion e t  
d ’échanges,  notamment  avec la  sphère product i ve  

 
 
B/ Renforcer l’offre touristique   

-  Confor te r  les  s i tes  tour i s t iques,  

-  Invest i r  dans le  tour isme ver t  e t  de na ture,  

-  Renforcer  les  act iv i tés  autour  de l ’ eau,  

-  Renforcer  le  tour isme patr imonia l ,  de mémoire,  des savoi r - fa i re ,  urbain et  rura l ,  en  
ve i l lant  à  :  

>  la  qual i té  urbaine et  paysagère du ter r i to i re ,   

>  la  va lor isa t ion du pat r imoine qui  par t ic ipe au  développement  tour is t ique,   

>  la  qual i té  dans les  aménagemen ts ,  

>  la  sens ib i l i té  envi ronnementa le des l ieux d ’ implantat ion .  

 

 
C/ Soutenir l’économie agricole et forestière  

 

Les object i fs  e t  les  or ientat ions concernant  l ’ag r icu l ture et  la  fo rêt  sont  développés dans la  
part ie  «  Organiser  la  mul t ipo le  ver te  »,  aux chap i t res «  La préservat ion de la  ressource  
agr ico le  et  forest ière » (2 .2)  e t  «  Le ren forcement  de l ’armature ver te  au se in du système 
vert  urbain  » (2 .4) .  
 
 
D/ Développer la production d’énergie renouvelable  
 

Les object i fs  e t  les  o r ientat ions co ncernant  la  product ion  d ’énerg ie  renouvelable  sont  
développés dans la  par t ie  «  Préserver  les  ressources nature l les ,  la  san té et  le  b ien -êt re  
des habi tants  » au chapi t re  «  La d ivers i f icat ion des sources d ’énerg ie et  la  lu t te  contre le 
changement  c l imat ique » (3.3.3) .  
 

 
E/ Exploiter raisonnablement les ressources du territoire  

 

Les object i fs  e t  les  or ientat ions concernant  l ’exp lo i ta t ion des matér iaux sont  développés 
dans la  par t ie  «  Préserver  les  ressources nature l les ,  la  santé et  le  b ien -êt re des 
habi tants  » du chapi t re  «  Une explo i ta t ion  durab le des ressources du sous -so l  »(3.3.2) .  
 

 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

Le Schéma Régional  de développement  de l ’économie tour is t ique  
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1.5. UNE MOBILITE DURABLE POUR TOUS 

1.5.1. ORGANISER LE SYSTEME DE DEPLACEMENTS POUR 
  MIEUX REPONDRE AUX BESOINS DES CITOYENS 
 

 OBJECTIFS 

A/ Conforter la position stratégique du territoire  
 

Les déplacements entre le  Sud54 et  Paris,  Strasbourg,  Luxembourg,  Lyon et  les  

autres vi l les du Si l lon Lorra in sont à renforcer.  

-  Structure r  la  gare de Nancy en pôle d ’échanges mul t imodal  métropol i ta in  autour  du  
pro je t  Nancy Grand Cœur  ;   

-  Confor te r  le  n iveau de services des l ia isons LGV de Nancy,  de Pont -à-Mousson (v ia  
Nancy)  e t  Lunévi l le  vers  Par is  e t  renforcer  ce l le  de Toul  par  une amél iora t ion de la 
correspondance TER en gare de Nancy  ;  

-  Renforcer  les  l ia isons avec Strasbourg en accompagnant  la  réa l isat ion de la  phase 2 
de la  LGV-Est  e t  de la  gare d ’ in terconnexion de Vandières et  en confor tant  la  l ia ison 
TER Nancy-Lunévi l le -Strasbourg  ;   

-  Structure r  Vandières en  gare d ’ in terconnexion avec des  l ia isons LGV importantes vers  
Marne- la-Val lée ,  Roissy et  les  grandes vi l les  de France et  une desserte TER en  
adéquat ion  ;  

-  Modern iser  e t  é lect r i f ier  la  l igne Epinal -Lure  e t  c réer  un barreau à l ’Es t  de Lur e,  a f in  
de connecter  le  terr i to i re  à la  LGV Rhin -Rhône,  e t  a ins i ,  d’of f r i r  des l ia isons de qual i té  
vers  Lyon,  Marsei l le  e t  la  Suisse  ;   

-  Cadencer le  réseau ferré rég ional  a f in  de répondre à des r isques de saturat ion et  de  
renforcer  la  qual i té  du service sur  le  Si l lon Mose l lan.  

 
B/ Améliorer l’accessibilité des services, équipements et emplois  

 
L’object i f  es t  de confor ter  le  système de déplacements  en s ’appuyant  sur  l ’organisat ion 
mult ipo la i re  du te rr i to i re  et  sur  le  réseau fer rovia i re  exis tant .   
 
Le système de déplacements,  à  organiser avec les Autori tés Organisatrices des 
Transports doit  garant i r  et  renforcer la  cohésion sociale e t  terr i tor iale en :  

-  maintenant  e t  confor tan t  la  desserte  des polar i tés  urbaines et  des bourgs urbains et  
ruraux,  notamment  la  desserte  fer rovia i re ,  dans une log ique  de complémentar i té  
terr i tor ia le  ;  e t  ce,  en  l ien avec la  coord ina t ion des of f res des d i f férentes AOT, 
l ’o rganisat ion des raba t tements  et  les  pro je ts  de  développement  des ter r i to i res,   

-  opt imisant  l ’ensemble des composante s du réseau (dessertes,  tar i f icat ion,  b i l le t t ique…) 

pour apporter  une réponse adaptée aux besoins des habi tants ,  renforçant  

l ’ in termodal i té  en  ar t icu lant  les  réseaux de t ransports  en  commun entre eux ( les  

t ransports  urbains,  les  réseaux in ter urbains TED, les  réseaux suburbains SUB e t  les  

l ignes de t ransport  à  la  demande) et  avec le  réseau ferrovia i re ,  

-  développant  des log iques de rabat tement  e t  de pôles d ’échange s pour assurer  une 

mei l leure ef f icac i té  du système de t ransport s ,  pour les  habi tants  comme pour les 

co l lec t iv i tés .  

Les pro je ts  de terr i to i re  do ivent  ten i r  compte  du système de déplacements  et  de la 
desserte  ferrée avec ,  comme première échéance ,  la  mise en œuvre de nouveaux 
cadencements  ferrovia i res en 2016.  
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C/  Dif férencier les exigences d’aménageme nt  des gares et  de leurs abords selon leur 
rôle dans le  système de déplacements  en fonction :  

-  du développement  de fonct ions métropol i ta ines supér ieures à proximi té  de la  gare,   

-  du n iveau d ’o f f re  de services à proximi té  de la  gare,   

-  du n iveau de desserte de la  gare,   

-  du rabat tement  des t ransports  en commun urbains,  suburbains et  départementaux vers  
les  gares et  les  ha l tes,  

-  du rabat tement  des vo i tures par t icu l ières vers  les  gares et  les  ha l tes,  

-  de l ’organisat ion du s ta t ionnement  automobi le  et  deux - roues autour  des gares et  des  
hal tes,  

-  de l ’access ib i l i té  des gares et  des hal tes par  les  modes doux.  
 

Ces d i f férentes fonct ions s ’expr iment  à  des degrés d ivers ,  se lon les  s i tes ,  ce qui  permet  
d’ ident i f ier  à  l ’échel le  du réseau ferrovia i re  du sud Meurthe -e t -Mosel le ,  une typolog ie de  
quatre ha l tes -gares :   

-  Le pôle d ’échanges mul t imodal  métropol i ta in  de la  gare de Nancy et  le  fu tur  pô le 
métropol i ta in  d’ in te rconnexion  de Vandières  

-  Les pôles d ’échanges mul t imodaux de  bass in  

-  Les pôles d ’échanges mul t imodaux locaux  

-  Les hal tes-gares de desserte loca le .  
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 ORIENTATIONS 

A/ Les collectivités locales construisent une offre multimodale performante. 
Les col lect ivi tés  locales ,  dans leur  document d’urbanisme local  et  dans les Plans de 
Déplacements Urbains ,  prennent les  mesures nécessaires pour pérenniser et  
renforcer les pôles d’échanges existants dans leurs fonctions,  en l ien avec les  
poli t iques nationales e t  régionales.  

B/  Les documents  d ’urbanisme préserven t  les  réserves fonc ières exis tantes et  rés ervent  

les  empr ises fonc ières nécessai res au développement  de nouveaux pro je ts  de t ransports .   

C/ Les documents d’urbanisme, dans les secteurs gares :  

-  réserven t  les  empr ises nécessai res à la réa l isat ion des aménagements  d i f férenc iés 
se lon la  fonct ionnal i t é  de la  gare dans le  système de déplacements ,  

-  prévoien t  l ’aménagement  des abords af in  d ’en fac i l i ter  l ’accès ,  y compr is ,  en mode 
doux.  

D/ Les documents d’urbanisme locaux et les opérations d’aménagement de plus de 5 hectares 
intègrent les problématiques liées aux déplacements et à la circulation.  

E/ Les opérations importantes d’aménagement respectent les objectifs ci -avant.  

 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

MODE D’EMPLOI : RÉFÉRENTIEL DU TYPE DE GARE  
 
Les fonct ionnal i tés  des gares dans le  système de déplacements  peuvent  ê t re  mul t ip les et  
certa ines gares sont  p lus à même de rempl i r  cer ta ines fonct ions que d ’au tres,  par  
exemple  :  

-  des fonct ions log is t iques et  de  t rans por ts  :  raba t tement  en  vo i ture,  à  p ied ou à  vé lo,  
selon l ’é tendue de la  zone de chalandise  ;  

-  des fonct ions de desserte de zones rés ident ie l les  et /ou d ’emplo is  ;  

-  des fonct ions d ’in terconnex ion avec les  autres modes de t ransport s co l lec t i fs  
( fonct ionnal i té  de pôle d ’échanges)  ;  

-  des fonct ions de serv ices (aux usagers de la  gare mais  également  aux habi tants  du  
quart ier)  ;  

-  des fonct ions de «  connex ion » :  les  t raversées poss ib les au n iveau de la  gare 
(passage souterra in  ou à n iveau,  passere l les ,  e tc . )   pouvant  c ontr ibuer  à  re l ier  les  
« morceaux de  v i l le  » de  par t  e t  d ’au tre de la  vo ie ferrée  ;  

-  des fonct ions symbol iques et  ident i ta i res  :  le  bât iment  voyageur comme s ignal  de 
l ’ent rée dans la  commune  ;  la  p lace de la  gare comme un  l ieu de  rencontre s,  
d ’at tente (cafés,  commerces,  e tc . )  ;  

-  des fonct ions économiques  :  le  bât iment  voyageur t ransformé en locaux d ’act iv i té .   
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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LES HALTES-GARES DE DESSERTE LOCALE 
 
La hal te  de desserte loca le peut  ê t re  s i tuée,  soi t  au cœur des centres -bourgs ,  ou,  soi t  à  l ’écar t  
des centres urbains,  p lu tôt  à  proximi té  des zones rés ident ie l les .  
 
L’access ib i l i té  des modes act i fs  (marche et  vé lo)  do i t  y  ê t r e p r i v i lég iée.  
 
Le s tat ionnement  do i t  ê t re  régulé ( réservat ion  de p laces au covoi tu rage) et  lorsque ce la es t  
fac i lement  réa l isable,  une connexion peu t  ê t re  recherchée avec les  l ignes de t ransports  en 
commun locales.  

 
 

Desserte Offre TER assez fréquente 

Modes actifs Abri vélo sécurisé 

Accès favorisé et facilité pour les piétons et cyclistes 

TC Connexion, si possible, aux réseaux locaux et interurbains 

VP Stationnement régulé. 

Réservation de places au covoiturage 

 

 
Con f igurat ion i l lustrat ive d ’une hal te -gare de desserte locale  :  
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LES POLES D’ÉCHANGES MULTIMODAUX LOCAUX  
 

À proximi té  vo i re  au cœur des centres urbains,  le  pô le d ’échange s mul t imodal  loca l  

dispose d ’une desserte TER assez f réquente.  Les réseaux de  TC urbains et  in ter -u rbains 

y sont  connectés  :  phys iquement  par  l ’aménagement  de quais  en sor t ie  de gare ,  mais 

également ,  par les  coord inat ions d ’hora i res  ( réduct ion des temps d ’a t tente) .  Les 

aménagements  aux abords fac i l i tent  l ’accès et la  qual i té  des che minements  p ié tons et  

cyc les.   

 

 

Desserte Offre TER assez fréquente  

Modes actifs 

Abri vélo sécurisé 

Accès favorisé et facilité pour les piétons et cyclistes  

Espaces publics conviviaux 

TC Connexion aux réseaux de TC locaux et interurbains 

VP 
Stationnement réorganisé pour réaménager les espaces 

publics attenants à la halte 

 

 

Configurat ion i l lustrat ive d ’un pôle d’échange s mult imodal  local  
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LES POLES D’ÉCHANGES MULTIMODAUX DE BASSIN  
 

Le PEM de bass in cumule à haut  n iveau les  deux fonct ions l og is t iques et  urbaines  de la  gare.  

Pour l ’usager,  i l  const i tue un point  de repère centra l  dans le  paysage des t ransports  publ ics  :  

pouvant  d isposer d ’une desserte TGV, i l  es t  assuré de pouvoi r  monter  dans un TER sans un long 

déla i  d ’a t tente.  I l  peut  égalem ent  y  veni r  en vo i ture et  se  garer  dans un  parc -re la is  ou  y accéder  

en bus urbain ou in ter -u rbain.  

 

 

Desserte 

Offre fréquente (TER et parfois également TGV)  

Service voyageurs (information, vente de titres) 

Accessibilité PMR  

Modes actifs 

Abri vélo couvert et sécurisé 

Accès favorisé et facilité pour les piétons et cyclistes  

Espaces publics conviviaux 

TC 
Terminus (partiel) des réseaux interurbains 

Rabattement TC urbains et interurbains 

VP 
Parking-relais (capacité variable) réservé aux usagers du 

train 

 

 

 

Configurat ion i l lustrat ive d ’un pôle d’échange s mult imodal  de bassin  :  
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LES GARES PÔLES MÉTROPOLITAINS  

 
 

Le terr i to i re  d ispose de deux  gares pôles métropol i ta ins  :  la  gare de Nancy (pô le  

d’échanges) e t  ce l le ,  à  veni r ,  de Vandières (pô le d ’ in terconnexion) .  El les  of f rent  des  

services complémenta i res mais  forment  toutes  les  deux,  un  l ieu de desserte ferrovia i re  

majeur  :  leurs  a i res de chalandise sont  é tendues et  e l les  permet tent  a ins i ,  à  la  fo is ,  une 

access ib i l i té  exte rne du terr i to i re  ( tour isme,  voyages d ’a f fa i res)  mais  également 

contr ibuent  à  son access ib i l i té  in terne (cor respondan ces en gare) .  Le fu tur  pô le  

d’ in terconnexion de Vandières permet t ra  un  raccordement  TER à des l ia isons LGV 

importantes (Marne- la-Val lée,  Roissy,  Nantes,  L i l le  ou encore  St rasbourg)  pendant  que le  

pôle métropol i ta in  de  Nancy cont inuera d ’o f f r i r  des l ia isons ,  centre à cen tre.  

 

Les  fonct ionnal i tés  d ’ in terconnexion avec les  autres modes,  qu ’ i ls  so ient  co l lec t i fs  ou 
ind iv iduels  (park ings,  dépose-minute,  taxis ,  e tc . )  do ivent  ê t re  fac i l i tées.   
 

 

Desserte 

Offre TER et Grandes Lignes soutenue 

Service voyageurs (information, vente de titres) 

Accessibilité PMR 

 

Modes actifs 

 

Abri vélo couvert et sécurisé et espaces publics conviviaux 

Accès favorisé et facilité pour les piétons et cyclistes 

 

Pour le pôle d’échanges de Nancy  : 

Abri vélo couvert et sécurisé de grande capacité 

Solution de location de vélos et libre-service 

 

TC 

 

Pour le pôle d’échanges de Nancy  : 

Rabattement par des réseaux urbains et interurbains à 

l’échelle du territoire SCoT 

 

Pour le pôle d’interconnexion de Vandières  : 

Rabattement des réseaux urbains et inter-urbains à 

l’échelle du Bassin mussipontain, en lien avec le 

développement des projets de l’AOT locale  

 

VP 

 

Places spécifiques : taxis, dépose-minute, loueurs 

Modes partagés encouragés (places réservées co-

voiturage - auto-partage) 

Parking-relais (capacité variable) réservé aux usagers du 

train, de moyenne à longue durée 
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 RECOMMANDATIONS 
 

Les EPCI du  pôle urbain métropol i ta in ,  des pôles urbains  d ’équi l ibre et  des  

agglomérat ions-re la is  peuvent  é laborer  des Plans de Déplacements  Urbains (PDU)  ou des  

Plans Locaux d ’Urbanisme Intercommunaux (PLUI) ,  favor isan t  une mei l leure 

in terconnexion entre  les  réseaux exis tants .  

 

Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  s ’organiser ,  dans un cadre ins t i tu t ionnel  adapté,  pour 

partager les  ob ject i fs  e t  co ntenus de leurs  d i f férents  documents  de p lan i f icat ion et  de  

s t ra tég ie en mat ière de  mobi l i té  e t  déplacements  af in  de fa i re  émerger une rée l le  o f f re  

in termodale sur  le  te rr i to i re  Sud Meurthe -et -Mosel le  ( tar i f icat ion,  in fo rmat ion,  réseaux) ,  

soc le d ’un potent ie l  schéma in termodal  des déplacements  à l ’échel le  du SCoTSud54.  

 
Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  mener  une réf lexion in tercommunale sur  l ’amél iorat ion  de  
la  chaîne de déplacements ,  sur  l ’a r t icu la t ion des d i f férents  mo des de t ransports  e t  sur  les  
moyens de développer les  modes doux et  les  modes a l ternat i fs  à  la  vo i ture par t icu l ière  
(TAD,  covoi turage,  e tc . ) .  
 

E l les  étud ient ,  en l i en avec les  autor i tés  compétentes,  les  modal i tés  de maint ien  et  de  

renforcement  de la  desserte  ferrovia i re  s ur  leurs  terr i to i res et  les  développements  

terr i tor iaux à mener en  accompagnement  :  pro je ts  d ’amél iorat ion et  d ’access ib i l i té  des 

hal tes-gares,  pro je ts  d ’aménagement  aux abords ,  ou encore ,  coord inat ion des of f res des 

d i f férentes AOT,  y  compr is ,  le  re tour  poss ib le  de  la  desserte  de cer ta ines gares ou hal tes .  

 

Des réf lexions peuvent  ê t re  u t i lement  menées au se in des Pays a f in  d ’ar t icu ler  les  

systèmes locaux de déplacements  à leur  échel le .  
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1.5.2. FAVORISER L'ARTICULATION ENTRE  
 DEVELOPPEMENT ET DESSERTE EN TRANSPORTS 
 COLLECTIFS 

 
 

 OBJECTIFS 
 

A/ Implanter les futurs projets d’urbanisme (habi ta t ,  équipements ,  commerces,  act iv i tés)  en 

priori té  dans les secteurs desservis par les  transports en commun et  condit ionner  

l ’ouverture  à l ’urbanisat ion  de pro je ts  de  p lus de 5 hectares ,  à proximi té  d ’une desserte  

en t ransports  co l lec t i fs  ou,  pour les  ZAE de type 2,  à  une  réf lexion sur  les  modal i tés  de   

desserte  des sa lar iés  au  prof i t  des modes a l te rnat i fs  à  la  vo i ture ind iv iduel le .   

 

B/ Aménager des quartiers plus denses lo rsqu’ i ls  sont  s i tués à proximi té  des gares ou d ’un  

réseau de t ransports  en commun en s i te  propre.  

 

C/ Développer la ville ou le village en fonct ion  du pos i t ionnement  de la  gare par  rapport  à  

l ’enveloppe u rbaine.  

 

D/ Développer les transports collectifs avec, pour but, la desserte des pôles générateurs de 

flux (ZAE, zones commerciales, par exemple). 

 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

MODE D’EMPLOI : développer la ville ou le village en fonction du 

positionnement de la gare 

 

Pour les gares urbaines,  le  développement  sera pr ior isé autour  de la  gare.   
 
 

 
 
 
Pour les gares tangentiel les ,  l e  développement  sera pr io r isé ent re la  gare et  le  centre  
urbain.  
 

Pour les gares iso lées ,  le  développement  sera pr ior isé en d i rect ion de la  gare,  dans la  

mesure du  poss ib le .  

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
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 ORIENTATIONS  

A/ Les documents d’urbanisme locaux :  

-  Condi t ionnent  l ’ouver ture à l ’urbanisat ion des ZAE de type 3,  des ZACOM et  des zones 

AU de  p lus de 5 hecta res (hormis  les  ZAE de  type  2)  à  une access ib i l i té  p ié tonne 

depuis  une gare,  une  ha l te  ou une l igne de  t ransports  co l lec t i fs  s t ructurante.  

-  Condi t ionnent  l ’ouver tu re à l ’urbanisat ion des ZAE de type 2  de p lus de 5 hectares  à 

une réf lexion sur  l ’ access ib i l i té  de la  zone et  les  modal i tés  de desserte des sa lar iés ,  au 

prof i t  des modes a l ternat i fs  à  la  vo i ture ind iv iduel le  (e t  notamment  covoi turage) .  La 

desserte n ’est  pas nécessai rement  préexis tante ,  e t  peut  ê t re  progress ive en su ivant  le  

rythme de l ’ouver tu re à l ’urbanisat ion.  

 

B/ Les documents d’urbanisme et les opérations importantes d’aménagement majorent les 

objectifs de densité de 50 % et  f i xent  des dens i tés min imales dans un rayon de  800 mètres  

autour  des gares,  des hal tes et  des point s  d’entrée sur  les  l ignes s t ructurantes du réseau 

loca l  de t ransports ,  te l les  que déf in ies par  l ’Autor i té  Organisatr ice des Transpor ts .  Le 

rayon n ’est  qu ’une a i re  d ’é tude.  La proximi té  est  à  déf in i r  à  l ’échel le  loca le.  Cet te 

or ientat ion est  ob l igato i re  pour les  EPCI du pôle  urbain métropol i ta in  et  des pôles urbains 

d’équi l ibre et  pour les  v i l les -centre des agglomérat ions -re la is .  

 

C/ Les documents d’urbanisme identifient les enjeux urbains et de mobilité autour des gares, y 

définissent une stratégie d’aménagement globale (habitat, activités et mobilité) et la traduise par une 

orientation dans le PADD.   

D/ Les EPCI du pôle urbain métropolitain, des agglomérations-relais et des pôles urbains 

d’équilibre mènent des réflexions, dans leurs Plans de Déplacements Urbains, sur le 

désenclavement des secteurs urbanisés existants et des pôles générateurs de flux par la 

desserte en transports collectifs, pour faire des propositions adaptées. 

 

 
 

 RECOMMANDATIONS  

 

Les co l lec t iv i tés  loca les du pô le urbain métropol i ta in ,  des agglomérat ions-re la is  e t  des 
pôles u rba ins d ’équi l ibre  peuvent  s ’o rganiser  pour constru i re  des modes de concertat ion 
assoc iant  toutes les  par t ies  prenantes  af in  de  fa i re  émerger une vis ion commune et  des 
responsabi l i tés  par tagées en termes de t ransport  e t  d ’urbanisme autour  des axes et  nœuds 
de TC st ructurants  (d isques de Valo r isat ion des Axes de Transports  -DIVAT-,  Contra ts  
d’axes,  Observa to i res du fonc ier  e t  des temps de parcours  in termodaux autour  des  gares,  
e tc . ) .  
 

En dehors des EPCI du  pô le urbain métropol i ta in  et  des pôles u rba ins d ’équi l ibre,  e t  des 
vi l les -centres des agglomérat ions -re la is ,  les  co l lec t iv i tés  loca les peuvent  majore r  l es  
ob ject i fs  de dens i té  du  SCoTSud54 de  50  % et  f i xent  des dens i tés  min imales dans un 
rayon  de 800 mèt res autour  des gares,  des hal tes et  des point s  d’entrée sur  les  l ignes 
structurantes du réseau local  de t ransport s  te l les  que déf in ies par  l ’Autor i té  Orga nisatr ice  
des Transports .  Le rayon n ’est  qu ’une a i re  d ’é tude.  La proximi té  est  à  déf in i r  à  l ’échel le 
loca le.  
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1.5.3. FAVORISER LES DEPLACEMENTS DURABLES 
 

OBJECTIFS 
 

A/ Développer le covoiturage (augmentation du taux d’occupation du véhicule) et l’auto-partage 

(a l ternat i ve à  la  vo i tu re ind iv iduel le  :  mise à la  d ispos i t ion d ’un même véhicu le à d i f fé rents  

usagers,  qu i  n ’en sont  p lus propr ié ta i res ) .  

 

B/ Développer les modes doux  en renforçant les cheminements dans toutes les communes , en 

par t icu l ier ,  dans ce l les  des EPCI du  pôle urbain métropol i ta in ,  des agglomérat ions -re la is  e t  

des pôles urbains d ’équi l ibre dans une log ique d ’ i t inéra i re  et  de mai l lage au se in d ’un 

même quart ier  e t  dans l ’ agglomérat ion et  en  assurant  le  par tage de la  vo i r ie .  

 

 

 ORIENTATIONS  

 

A/ Les Plans de Déplacements Urbains (PDU) définissent un réseau cyclable à l’échelle 

intercommunale, en l ien avec les  s t ra tég ies d ’aménagement  proposées en mat ière d ’habi ta t  

e t  d ’act iv i tés .  

 

B/ Les documents d’urbanisme  : 

-  Ident i f ient  e t  va lo r isent  les  cheminements  p ié tons et  cyc lab les,  en par t icu l ier  vers  la   

gare,   

-  Déf in issent  un réseau cyc lab le et  p ié tonnier ,  en l ien avec les  pro je ts  in tercommunaux 

de développement  dans les  EPCI du pôle urbain métropol i ta in ,  des agglomérat ions -

re la is  e t  des pôles urbains d ’équi l ibre,  e t  en réservant  les  espaces nécessai res à leur 

réa l isat ion,  

-  Imposent  des l ia isons p ié tonnes et /ou cyc lab les dans les  zones A U de p lus de 5 

hectares,  les  ZAE de type 3 et  les  ZACOM.  

 

 

 RECOMMANDATIONS  

 

Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  encourager la  p rat ique du co voi turage :   

-  par le  b ia is  de p laces réservées au co voi turage  aux terminus des l ignes de t ransports  
en commun st ructurantes,  a f in  d ’encourager les  prat iques mul t imodales assoc iant 
covoi turage  et  t ransport s  co l lec t i fs ,  

-  par l ’aménagement  d ’a i res de co voi turage à proximi té  des axes rout iers  importants ,  en 
s ’appuyant  sur  les  ré f lexions engagées par  le  Consei l  Généra l  dans le  cadre du 
Schéma Départementa l  des Transports  e t  Déplacements ,  
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-  par la  réservat ion de p laces pour  le  co-vo i turage  dans les zones économiques ou zones 
génératr ices de déplacements  :  notamment  dans le  cadre de PDE -PDIE ou Plan de  
Déplacement  d ’Admin is t ra t ion,  de Campus ou de Zone.  Dans les  zones mixtes 
d ’act iv i tés et  d ’habi ta t ,  ces p laces peuvent  fa i re  l ’ob je t  d ’une mutual isat ion des 
usages :  réservées au  co -vo i turage ,  en journée,  e t  autor isées au s tat ionnement  
rés ident ie l ,  le  so i r .  

 

Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  encourager  le  développement  de  systèmes d ’auto -

par tage,  notamment  dans le  cadre de leur  po l i t ique de s tat ionnement .  

A l ’occas ion des réf lexions menées dans le  cadre de l ’é laborat ion d ’un PDU, d ’un schéma 
de c i rcu la t ion ou b ien d ’un document  d ’urbanisme local ,  les  co l lec t iv i tés  loca les peuvent  
avoi r  une approche h ié rarch isée de la  vo i r ie  en  d ehors des 2x2 vo ies.  
 
Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  aménager,  lo rsqu’e l les  sont  concernées  par  :  

-  les  grands i t iné ra i res  cyc lab les inscr i ts  au Schéma Nat ional  des Véloroutes et  Voies 
Vertes (SN3V),  en s ’appuyant  sur  le  cahier  des charges exis tant ,  

-  les  i t inéra i res de randonnées en l ien avec le  Plan Départementa l  des  I t inéra i res de 
Promenade et  de  Randonnée (PDIPR).  

Dans les  ZAE de types 2 et  3 et  dans les  zones de p lus de 500 emplo is ,  les EPCI  

encouragent  les  Plans de Déplacements  Entrepr ise  (PDE) ou In te r-ent repr ises (PDIE)  af in  

de favor iser  l ’u t i l isat ion  des t ransports  en commun,  la  prat ique du co voi turage,  le  recours  

à la  marche ou au vé lo,  so lu t ions organisées à l ’échel le de l ’ent repr ise ou du  parc  

d ’act iv i tés .  

Les p lans de déplacements  seront  enco uragés à l ’échel le  des grands centres commerc iaux 

et  des grandes admin is t ra t ions pour fac i l i te r  les  déplacements  de sa lar iés  et  des usagers.   

 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

MODE D’EMPLOI 
 

-  Voirie  résidentiel le  ( route communale) = desserte de quart ier  

>  Limi ter  la  largeur des chaussées.  

>  Maît r iser  rég lementa i rement  la  v i tesse dans les  nouvel les  zones rés ident ie l les 

créées et  dans les  zones rés ident ie l les  ex is tantes (zo ne  30,  zones de rencontres) .  

>  Maît r iser  l ’o f f re  de s tat ionnement  rés ident ie l .  

>  S’assurer  de la  sécur isat ion et  du confo r t  des cheminements  p ié tons e t  cyc les.  

-  Boulevard urbain ( route communale,  intercommunale et  départementale dans 
l ’enveloppe urbaine) =  desserte inter-quart iers  

>  Engager la  réa l isat ion  de l ia isons cyc lab les et  de cheminement s  p ié tons sécur isés 
dès que des in tervent ions ont  l ieu sur  une vo i r ie  d ’ importance.  

>  Vei l ler  à  la  qual i té  des déplacements  en  t ransport s  co l lec t i fs  en menant  une  
réf lex ion sur  la  réa l isat ion de vo ies dédiées.  

>  Maît r iser  l ’o f f re  de s tat ionnement  en fonct ion de la  desserte  en  t ransport s  
co l lec t i fs ,  de l ’o f f re  commerc ia le ,  de  l ’o f f re  en équipements  et  en serv ices et  
pr iv i lég ier  des d ispos i t i f s  permet tant  le  s ta t ionnement  mutual isé .  

>  Vei l ler  à  la  qual i té  des espaces publ ics  par  un paysagement  adéquat .  

-  Route hors de l ’enveloppe urbaine  ( route  départementale )  :  

>  Mener  une réf lex ion sur  des connex ions cyc lab les (sur  ou en  dehors de l ’empr ise  
rout ière)  entre  les  te rr i to i res à l ’échel le  in tercommunale ou  toute  aut re échel le  
per t inente.  

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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1.5.4. GERER LE STATIONNEMENT DE MANIERE 
RAISONNEE 

 

 OBJECTIFS 

 

A/ Limiter l’offre de stationnement public lorsqu’une offre performante en transports collectifs existe 

et réduire ou limiter les exigences de stationnement privé.  

 

B/ Développer le stationnement pour les vélos à proximité des principaux équipements générateurs 

de flux (écoles, gymnases, gares…), en correspondance avec le rayonnement de l’équipement ainsi 

que pour les logements collectifs et les locaux d’activités (garages ou boxes à vélos adaptés au 

nombre de logements ou à l’effectif du personnel employé, avec alimentati on électrique pour les 

vélos à assistance électrique). 

 

C/ Maintenir ou développer une offre suffisante de stationnement dans les secteurs non desservis 

par les transports collectifs en recherchant la mutualisation.  

 

D/ Faciliter le stationnement aux abords des gares ou points d’entrée sur le réseau ayant un rôle de 

rabattement des voitures pour inciter à l’intermodalité.  

 

 

 ORIENTATIONS  

Les  documents d’urbanisme  et les Plans de Déplacements Urbains fixent  des normes 
applicables aux différents types de constructions, modulées selon le niveau de desserte en 
transports en commun :  

 
-  normes min imales et /ou maximales pour le  s ta t ionnement  automobi le ,  
-  normes min imales pour le  s ta t ionnement  des deux -roues.  

 

 
 

 RECOMMANDATIONS  

 

Dans le  pô le urbain métropol i ta in ,  les  agglomérat ions -re la is  e t  les  pô les urbains 

d’équi l ibre,  les  co l lec t i v i tés loca les  peuvent  :   

-  mett re en p lace des Plans de Déplacement s  Urbains.   

-  réa l iser  un d iagnost ic  sur  les  modal i tés  de s tat ionnement  en l ien avec l ’o rganisat ion de 
services.  E l les  peuvent  mutual iser  le  s ta t ionnement .  

 

D’une manière généra le,  les  co l lec t iv i tés  loca les  peuvent  :   

-  vei l ler  à  ce que les  a i res de s tat ionnement  soient  économes en fonc ier ,  bénéf ic ient  
d’un paysagement  de qual i té  e t  l imi tent  l ’ imperméabi l isat ion des so l s,  

-  in tégrer  le  s ta t ionnement  dans la  chaîne de déplacements  et  proposent  des 
aménagements  (park ings -re la is ,  a i res de  co -vo i turage) et  des so lut ions tar i fa i res 
( tar i f icat ion spéc i f ique  aux parcs - re la is ,  par  exemple) .  
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1.5.5. OPTIMISER LA REALISATION D'INFRASTRUCTURES 
 POUR LE DEVELOPPEMENT DU SUD54 

 

 OBJECTIFS 

A/  Développer  des in f rast ructures pour contr ibuer  à  l ’a t t ract i v i té  du te rr i to i re  et  mainten i r  

sa pos i t ion de carrefour  au se in du Grand -Est .  L ’ob ject i f  es t  d ’appuyer  la  réa l isat ion des 

in f rast ructures su ivantes  :  ( les  termes sont  ind icat i fs .  Les pro je ts  sont  inscr i ts  au SNIT ou  

dans le  PAC du SCoT. )   

 
 COURT - TERME (6 ans) MOYEN TERME (12 ans) LONG TERME (25 ans) 

Routier  Doublement de la RN4 vers Sarrebourg 
> Objectifs : prolonger le barreau autoroutier existant 
de Blâmont à Sarrebourg et sécuriser le tronçon entre 
Héming et Blâmont  
 
Axe Toul-Dieulouard 
> Objectifs : adapter les capacités de circulation aux 
trafics et contourner l’agglomération nancéienne au 
Nord-Ouest 
 
Mise à 2x3 voies de l’A31 entre Nancy et Metz et 
Thionville - frontière Luxembourgeoise. 
>Objectifs : moderniser l’A31, sécuriser les flux et 
adapter les capacités de circulation aux trafics 
 
Mise en œuvre du Schéma National des Véloroutes 
et Voies Vertes et l’aménagement des grands 
itinéraires nationaux Brest/Paris>Strasbourg et 
Véloroute « Charles le Téméraire » 
> Objectifs : favoriser les déplacements doux et 
permettre la continuité des itinéraires cyclables à 
l’échelle nationale et européenne 
 

Mise à 2x3 voies de l’A33 et de la N333 
>Objectifs : fluidifier et sécuriser le 
contournement autoroutier Sud de 
l’agglomération nancéienne 
 
 
 
 

Ferroviaire Amélioration des débouchés 
ferroviaires vers le Sud 
> Objectif : faire diminuer les 
temps de parcours vers Lyon 
et le Sud de la France et 
articuler les réseaux LGV-Est 
et Rhin-Rhône 
 
Réalisation de la gare 
d’interconnexion TER/TGV à 
Vandières 
> Objectif : permettre 
l’accessibilité par le mode 
ferré, à l’ensemble des 
Lorrains et Luxembourgeois, 
au réseau LGV interconnecté 
 

Amélioration des débouchés ferroviaires vers le 
Sud 
 

Amélioration des débouchés ferroviaires 
vers le Sud 
 
Renforcement de l’autoroute ferroviaire 
Bettembourg - Perpignan 
>Objectifs : améliorer la performance et la 
compétitivité du transport de marchandises par 
voie ferrée et permettre l’accueil de trains longs 
sur cet axe 
 
Aménagement d’un itinéraire fret alternatif 
Toul>Longwy>Athus 
>Objectifs : désengorger le réseau ferré du 
Sillon Lorrain et permettre le transfert d'une 
partie du trafic fret au bénéfice des liaisons 
voyageurs régionales. 

Fluvial 
Multimodal 

Développement de la plate-
forme trimodale de Frouard : 
1

ère
 tranche à court terme 

(2013), projet global de 
développement à 2030 
> Objectif : optimiser le nœud 
fluvial et ferroviaire du port de 
Frouard et de la plate-forme 
de Champigneulles et 
permettre la création d'une 
plate-forme conteneurs 
trimodale 

Développement de la plate-forme trimodale de 
Frouard  

Développement de la plate-forme trimodale 
de Frouard  

Liaison Saône-Moselle  
> Objectif : créer le maillon manquant pour 
connecter le réseau fluvial Français à Grand 
Gabarit aux 20 000 kilomètres du réseau fluvial 
européen et faciliter le report modal pour le 
transport de marchandises 
 
Plate-forme trimodale de Gondreville 
(conditionnée au lancement de la phase 
opérationnelle de Saône-Moselle). 
> Objectif : créer un port  multimodal à proximité 
de la zone logistique et faciliter le report modal 
pour le transport de marchandises 
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B/ Préserver les anciennes voies ferrées (ouvrages d ’ar t  e t  accès aux quais)  e t  canaux  

(por ts  e t  quais ) ,  dans l ’opt ique d ’une éventuel le  remise en service,  du développement  de  
t ransports  en commun en s i te  propre ou d ’aménagement  pour les  modes  doux.  
 
C/ Disposer, a minima, sur l’ensemble du territoire, d’une connexion Très Haut Débit  au-delà  

des d ispar i tés  terr i tor ia les constatées.  
 
D/ Inscrire au mieux la réalisation de nouvelles infrastructures dans le fonctionnement 
écologique et environnemental du territoire ,  êt re  économe en fonc ie r  e t  prendre en  compte 

les  or ientat ions du SCoT re la t i ves aux paysages,  à  l ’agr icu l ture,  à  la  sylv icu l tu re,  à  la  
biodivers i té ,  notamment  au regard de  la  f ragmentat ion des mi l ieux nature ls  fonct ionnels .  
 

 
 
 

 ORIENTATIONS  

Les  documents  d ’urbanisme  :   
 

-  ident i f ient  l ’ensemble  des in f rast ructures  présente s sur  le  terr i to i re ,  même 
désaf fectées,  dans le  rapport  de présen tat ion,   

-  proposent  une s t ra tég ie  d ’aménagement  pour les  empr ises des vo ies  ferrées et  des 
canaux,  même désaf fec tées,  

-  prennent  en  compte les  empr ises nécessai res à la  réa l isat ion des  in f rast ructu res 
pro je tées c i -dessus,  e t  les  réservent  selon l ’avancement  du pro je t ,  

-  réserven t  les  empr ises nécessai res à l ’accès aux quais .  
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 RECOMMANDATIONS  

 

Les co l lec t iv i tés  loca les  concernée s peuvent  mener  une réf lexion sur  les  in f rast ructures 

essent ie l les  à la  pérennisat ion et  au développement  des act iv i tés  du bass in sa l i fère de la 

va l lée de la  Meurthe ,  à  l ’amél iorat ion de l ’access ib i l i té  de l ’agglomérat ion muss iponta ine  

e t  au désenc lavement  Est -Ouest  du Pays Val  de Lorra ine  et  à  l ’access ib i l i té  de la  fu ture  

gare d ’ in terconnexion de  Vandières .   

 
Dans l ’ensemble du ter r i to i re ,  les  co l lec t i v i tés  loca les  peuvent  :   

-  mett re en p lace les  modal i tés  nécessai res à la  maî t r ise fonc ière des empr ises des 
in f rast ructures  désa f fectées ,  

-  poser des fourreaux pour les  in f rast ructu res  numér iques ,  de maniè re ant ic ipée ,  à  
l ’occas ion de tous les  t ravaux .  

 

Pour les  co l lec t iv i tés  loca les concernées par  les  canaux de la  Marne -au-Rhin et  des  

Vosges 

Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  en gager une  réf lexion pour le  réaménagement  et  une  

ut i l isat ion économique des canaux de la  Marne -au-Rhin et  des Vosges.  

 

Pour les  co l lec t i v i tés  concernées par  le  s i te  de t r iage de Bla invi l le  

Les co l lec t iv i tés  loca les  concernées peuvent  mener une ré f lexion su r  le  redéveloppement  

du s i te  de t r iage  de Bla invi l le .  

 

 

 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
 

La recherche d’un partenariat avec Réseau Ferré de France (RFF) permettra aux collectivités locales 

de développer une stratégie foncière pour les emprises des infrastructure s désaffectées. 

 
Les collectivités locales pourront s’appuyer à l’avenir sur le futur schéma directeur d’aménagement 

numérique. 
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1.6. UN ESPACE A ENJEU DE 
 DEVELOPPEMENT AU SERVICE DE LA 
 DYNAMIQUE SUD54 : l’espace central 
 

OBJECTIFS 
 
A/ Faire de l’Espace Central un territoire d’articulation ent re le  Nord et  le  Sud de la  Lorra ine  

 
B/ Garantir les interconnexions entre l’Espace Central et  l ’ensemble du ter r i to i re  Sud 

Meurthe -et -Mosel le  
 
C/ Construire une vision partagée,  cohérente et  non concurrent ie l le  a vec ce l le  des SCoT de 

l ’Agglomérat ion Mess ine  et  Nord  Meurthe -e t -Mosel le  
 
D/ Contribuer à renforcer les complémentarités entre les politiques conduites en réseau par le 
pôle métropolitain et les politiques d’aménagement du territoire conduites par les coll ectivités 
territoriales concernées, en l ien avec le  pro je t  Cœur  Métropol i ta in  Metz -Nancy-Lor ra ine 

déf in i  dans « Lor ra ine 2020  » 
 
E/ Renforcer la structuration du bassin mussipontain , en l ien avec   les  aménagements  

s t ructurants  ident i f iés  dans le  SCoT (ZAE de Lesméni ls -Bouxiè res et  de Vandières,  gare  
de Vandières) .  

 

 ORIENTATIONS  

A/ Les co l lec t i v i tés  loca les,  dans leur  document  d ’Urbanisme  :   
 

 permet tent  les  aménagements  p rogrammés sur  l ’Espace Centra l ,  

 portent  une at tent ion par t icu l ière sur  les  pr inc ipes  de qual i té  f ixés dans  la  par t ie  3  du 
SCoT « Aménager un  ter r i to i re  de qual i té ,  économe de ses ressources  ».  

 
B/  L’ouvertu re de la  ZAE de Vandiè res (18 ha)  do i t  s ’ in tégrer  dans un aménagement  g lobal  
et  ré f léch i  en l ien  avec l a  gare d ’ in terconnexion  de Vandières.   

 

 

 RECOMMANDATIONS  

La Communauté de Communes du Pays de Pont -à-Mousson p réc ise sa s t ra tég ie 
in tercommunale pour renforcer  ses fonct ions urbaines (commerce s,  équipements ,  
armature,  économie,  habi ta t ,  déplacement s  e t  envi ronnement ) ,  en  l ien avec les  ob jec t i fs  e t  
les  or ientat ions déf in is  dans le  SCoT.   

 

 
MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
 

Le Consei l  Régional  de  Lorra ine engagera une  réf lex ion sur  le  Cœur Métropol i ta in  Metz -

Nancy-Lorra ine ,  dans la  poursu i te  des t ravaux condui ts  dans le  cadre de  « Lorra ine 

2020 ».  Les pr inc ipaux  par tenai res seron t  assoc iés à cet te  ré f lex ion  :  le  Pays Val  de  

Lorra ine,  les  agglomérat ions,  le  Si l lon Lorra in ,  les  Consei ls  Généraux,  les  Syndicats  

Mix tes de SCoT e t  les  te rr i to i res l imi t rophes .   
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1.7. UN ESPACE A ENJEU TERRITORIAL 
SPECIFIQUE : L’Est Lunévillois 
 

 

OBJECTIFS 
 

A/ Faire de l’Est Lunévillois une porte d’entrée depuis la Moselle, l’Alsace et l’Allemagne  

 
B/ Faire des caractéristiques rurales  de l’Est Lunévillois un véritable atout au service de la multipole 

durable et solidaire 
 
C/ Construire un modèle de développement économique rural , complémentaire, qui s’appuie sur le 

potentiel de développement des filières agro économique et de l’économie verte  
 
D/ Valoriser les atouts environnementaux et paysagers, notamment les lacs de Pierre Percée, dans la 

logique d’exploitation complémentaires des potentiels touristiques 
 
E/ Conforter le cadre de vie  en travaillant sur le développement résidentiel, sur le maintien des 

services et équipements offerts notamment à Blâmont, Baccarat, Badonviller et Cirey-sur-Vezouze, sur 
la préservation de la qualité architecturale des villages.  

 
 

 RECOMMANDATIONS  

Les communautés de communes de la  Vezouze,  des Val lées du Cr is ta l ,  du Pays de la  
Haute Vezouze  et  du Badonvi l lo is  conduis ent  un pro je t  de  développement  et  
d’aménagement  in ter te r r i tor ia l  pour  déf in i r  un  cadre d ’act ions adapté aux spéc i f ic i tés  
terr i tor ia les.   

 

 
MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
 

Le Syndicat  Mix te é labore un schéma de référence sur  l ’Est  Lunév i l lo is  pour déc l iner  le  

SCoT de  maniè re te rr i to r ia l isée comme out i l  au serv ice du pro je t  de terr i to i res .   

Le schéma de référence est  é laboré en ét ro i te  co l laborat ion avec les  in tercommunal i tés ,  

les  par tenai res (Etat ,  Consei ls  Régional  e t  Généra l  e t  Pays du Lunév i l l o is ) ,  les  terr i to i res 

vo is ins et  la  soc iété c iv i le .  

I l  préc ise la  complémentar i té  entre ce terr i to i re  aux caractér is t iques rura les,  le  reste du 

terr i to i re  Sud Meurthe -e t -Mosel le  e t  les  terr i to i res vo is ins,  a ins i  que le  rô le  s t ructurant  de 

Baccarat ,  Badonvi l ler ,  B lâmont  e t  Ci rey-sur-Vezouze.  

I l  ve i l le  à  ten i r  compte  des enjeux spéc i f iques de ce terr i to i re  dans  les  ré f lex ions qui  

seront  condui tes en phase de mise en œuvre du SCoT,  tant  sur  les  vo lets  économiques et 

tour is t iques que sur  le  vo let  des déplacements  de façon à ass urer  à  terme la  cro issance 

équi l ibrée du te rr i to i re .   

I l  devra apporter  des éc la i rages sur  les  formes d ’urbanisat ion à pr iv i lég ier  en l ien avec les 

ob ject i fs  de dens i té  et  dans la  perspect ive de s ’adapte r  aux spéc i f ic i tés  rura les,  dans un 

souc i  d ’a t t ract iv i té .  

I l  do i t  permet t re  d ’about i r  à  des propos i t ions construct ives et  t rouver des so lut ions de mise 

en œuvre.   
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Le PADD prévoi t  un maint ien et  une va lo r isat ion des équi l ibres  spat iaux  par  le  

renforcement  de  l ’armature ver te  au  t ravers  la  déf in i t ion et  la   mise en œuvre d ’une  

stratég ie g lobale et  durable de protect ion e t  de mise en va leur  de ses d i f férent es 

composantes  ( les  espaces agr ico les,  les  forêts ,  les  r iv iè res et  leur  r ip isy lve….) .   
 
La r ichesse de ces  espaces,  tant  d ’un  point  de vue  envi ronneme nta l  qu ’économique ou 
paysager do i t  contr ibuer  auss i  à  l ’a t t ract i v i té  du  terr i to i re .  Leur  caractère mul t i fonct ionnel  
sous-entend des approches par tagées  permet tant  à  l ’ensemble des ac teurs  (agr icu l teur s,  
assoc iat ions de défense de l ’envi ronnement ,  habi tan ts ,  co l lec t iv i tés  terr i tor ia les….)  de  
constru i re  de nouveaux programmes et  des ou t i ls   adaptés  à  cet  en jeu.   Ce lu i -c i  es t  
d’autant  p lus a igu sur  les  espaces à for te  press ion urbaine.  Ces espaces déf in is  par  le  
concept  de Système Vert  Urbain (SVU)  fon t  l ’ob je t  d ’une s t ra tég ie d i f férenc iée .  C’est  en  
son se in que se réa l isent ,  de façon p r iv i lég iée ,  les  nouveaux p ro je ts  d ’urbanisat ion,  e t  où 
s ’expr iment  par t icu l ièrement  les  conf l i ts  d ’usage du so l ,  ent re urbanisat ion et  pro tect ion  
des espaces nature ls ,  agr ico l es et  forest ie rs .  
 
 
A ins i ,  le  SCoT doi t  con tr ibuer  :  
 

-  à la  protect ion et  la  mise en  va leur  des espaces nature ls ,  au  maint ien de la  
b iod ivers i té  et  à  la  préservat ion et  à  la  remise en bon état  des cont inu i tés  
écolog iques  en s ’appuyant  sur  la  t rame ver te  et  bleue ;  

 
-  à la  préservat ion durable de la  ressource agr ico le  et  forest ière  au regard de leur  

rô le  économique,  écolog ique,  soc ia l ,  pa ysager e t  patr imonia l ,  a ins i  qu ’à  la  mise en 
p lace des condi t ions nécessai res à leur  développement  ;   

 
-  à la  préservat ion des paysages et  la  va lor isa t ion d ’un cadre de vie  de  qual i té  pour  

contr ibuer  à  l ’aménagement  d ’une mul t ipo le Sud Lorra ine dynamique,  accuei l lante 
et  a t t ract i ve  ;   

 
-  au renforcement  des object i fs  e t  des or ientat ions re la t ives à l ’armature ver te  au  

sein du SVU af in  de mieux ar t icu ler  les  espaces nature ls ,  agr ico les et  forest iers  
avec les  secteurs  u rbanisés.   

 
 

Les or ientat ions re la t i ves à la  l imi ta t ion de la  consommat ion fonc ière,  à  la  qual i té  des  
aménagements  et  à  la  préservat ion des  ressources par t ic ipent  à  la  p réservat ion de  
l ’a rmature ver te .   
 
Pour ce la,  le  SCoT déf in i t  des object i fs  e t  des o r ientat ions concernant  :  

-  la  protect ion e t  la  valorisat ion de la  b iodivers ité  au t ravers  de la  t rame verte e t  
bleue,  

-  la  préservation de la  ressource agricole et  forestière,  

-  la  va lor isat ion de l ’ identi té  des  terr i toires  et  des r ichesses paysagères,  

-  le  renforcement de l ’armature verte au sein du Système Vert  Urbain  (SVU).  

 

 

Remarque préliminaire :   

Le SCoT établit et cartographie dans cette partie , des orientations à préciser à l’échelle locale, dans 
un principe de compatibilité et dans la perspective d’adapter le cadre que constitue le DOO aux 
spécificités et projets locaux.  
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2.1. LA PROTECTION ET LA VALORISATION 
 DE LA BIODIVERSITE AU TRAVERS DE LA 
 TRAME VERTE ET BLEUE 

 

OBJECTIFS GENERAUX : préserver la biodiversité 
 

Le développement d’une stratégie globale de préservation de la biodiversité a pour objectif 
d’assurer pour le futur, un territoire écologiquement fonctionnel et de pérenniser ses 
nombreux services environnementaux. Cette stratégie est basée sur la protection et la mise en 
valeur des espaces naturels, le maintien de la biodiversité et la préservation et la remise en 
bon état des continuités écologiques, dans un contexte de changement climatique.  

 

La s t ra tég ie de préservat ion et  de mise en va leur  des espaces nature ls  s ’appuie sur  la  
déf in i t ion d’une t rame ver te  et  b leue,  réseau fo rmé de cont inu i tés  écolog iques terrest res et  
aquat iques.  
 
 
Trois trames constituent la trame verte et bleue du SCoTSud54 :  
 

- La trame forestière 
- La trame des milieux ouverts extensifs (prairies, pelouses thermophiles, vergers)  
- La trame des milieux aquatiques et humides 
 
 
Les continuités écologiques  qui composent la trame verte et bleue comprennent  :  

- des réservoirs de biodiversité , espaces riches en matière de biodiversité. 

- des corridors permettant d’assurer la circulation des espèces. Ils ont vocation à assurer les 

connexions entre réservoirs de biodiversité. La détermination des corridors se base sur le fait 
que les espèces empruntent des espaces de nature ordinaire et ne se déplacent pas 
nécessairement directement d’un réservoir de biodiversité à un autre. Ainsi, les corridors 
présentés dans l’Etat Initial de l’Environnement (EIE) permettent de relier les grands ensembles 
de nature ordinaire entre eux dans la perspective de préserver un territoire écologiquement 

fonctionnel.  

 

Les grands ensembles de nature ordinaire d’intérêt SCoT représentent plus de 3000 ha d’un 
seul tenant. L’EIE présente les grands ensembles des milieux forestiers e t les grands ensembles 

des milieux ouverts extensifs. Leur rôle est important pour les continuités écologiques mais aussi 
pour l’identité paysagère et socio-économique du territoire. 

Les milieux aquatiques et humides constituent , à la fois, des réservoirs de biodiversité et des 
corridors écologiques. 
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ORIENTATIONS GENERALES 

Les documents d’urbanisme locaux et  les opérat ions importantes d’aménagement  :   
 
A/  analysent le  fonctionnement écologique du terr i to i re  et  ses enjeux en mat ière de 

b iod ivers i té ,  
 
B/ protègent les espaces naturels,  agricoles ,  forest iers ou urbains dont  les  catégor ies 

et  le  type sont  déte rminés par  les  or ienta t ions du SCoT qui  su ivent  (2 .1 .1 et  su ivan ts)  
 
 

 
 
 

 RECOMMANDATIONS GENERALES 

 

Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  mener une réf lexion sur  le  fonct ionnement  écolog ique du 
terr i to i re  e t  déf in issent ,  pour les  cont inu i tés  écolog iques,  une pol i t ique de préservat ion,  de  
gest ion,  de remise en bon état  e t  de  va lo r isat ion à l ’échel le  in te rcommunale,  ar t icu lée  avec  
les  terr i to i res vo is ins e t  en l ien avec les  po l i t iques por tées par  les  par tenai res et  les  
acteurs  de la  b iod ivers i té .  

 
 
 

 

MESURES D'ACCOMPAGNEMENT 
 
Un Atlas cartographique au 1/25 000 aidera les communes et les intercommunalités à identifier les 
réservoirs, les grands ensembles et les corridors. La pertinence des éléments cartographiés doit 
faire l’objet de précisons et de vérifications à l’échelle locale.  

 
Un guide élaboré avec les différents partenaires sera mis à disposition des communes et des 
intercommunalités. Il  les accompagnera dans les nécessaires travaux d’identification 
complémentaires des espaces porteurs de biodiversité et dans la mise en œuvre de politiques de 
préservation, renforcement ou de remise en bon état (bonnes pratiques) en lien avec le Schéma 
Régional de Cohérence Ecologique en cours d’élaboration.  

 
Le Parc naturel régional de Lorraine, le Conseil Général 54, la Région Lorraine, la DREAL Lorraine, 
l ’Agence de l’Eau Rhin Meuse sont des partenaires pouvant être sollicités, en fonction de la nature 
du projet. 
 
Le Parc naturel régional de Lorraine accompagne les collectivités de son territoire pour identifier et 
inclure la trame verte et bleue dans leurs documents d’urbanisme en vue de son maintien, son 
renforcement et/ou de sa remise en bon état. 
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2.1.1. LA PROTECTION DES RESERVOIRS DE 
BIODIVERSITE 

 

 OBJECTIFS  

 
L’object i f  est  de permettre la  protect ion  des espaces dans lesquels la  biodivers ité est  
la  plus r iche ou la  mieux représentée.   

 
Ces espaces,  dénommés «  réservo i rs  de b iod ivers i té  » sont  de deux t ypes :   

 
-  les  réservoirs inst i tut ionnels d’ in térêt  nat ional  ou régional ,  fa isant  dé jà l ’ob je t  

d ’une protect ion,  d ’une reconnaissance par  un inventa i re  ou d ’un p lan  de  gest ion  
 
-  les  réservoirs d’ in térêt  SCoT,  espaces emblémat iques du terr i to i re  :  mi l ieux 

thermophi les  (coteaux,  pe louses sèches) ,  ve rgers ,  mares et  zones humides.  
 

 
Listes des réservoirs de biodiversité présents sur le Sud54 : 

  

Réservoirs de  biodiversité inst i tut ionnels 
d’intérêt  régional  ou national   

Réserves Naturel les Régionales  

Réserves Biologiques Domaniales  
intégra les ou d ir igées  

Arrêtés Préfectoraux de Protection de 
Biotope  

Zones humides remarquables surfaciques 
du SDAGE  

Zones humides priori ta ires du SAGE du 
Bassin ferr i fère  

Cours  d'eau (base de données Carthage)  

Zones de f rayères  

Zones de mobil i té  des cours d’eau  

Si tes Natura 2000 1  

Sites classés  

Forêt  de protection  

ZNIEFF de type I  

Réserve Nationale de  Chasse et  Faune 
Sauvage  

Fondation pour la  protect ion des habita ts 
de la  faune sauvage  

Propriété du Conservatoire du Lit t oral  

Espaces Naturels Sensibles   

Espaces gérés par le  Conservato ire des 
espaces naturels Lorra in  

Séries d’ intérêt  écologique des forêts 
gérées par l ’ONF  

 
1
 Exceptée la  Zone de Protect ion Spéc ia le  (o iseaux)  de Jarny Mars - la-Tour,  t rès  grand 

terr i to i re  in tégrant  p lus ieurs  v i l lages.   
 

 

Réservoirs de  biodiversité 
d’intérêt  SCoT  

Mares  

Zones humides  
Zones humides dégradées 
et  autres zones humides du 
SAGE du Bassin ferr i fère  

Vergers,  coteaux 
thermophiles  
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Cette car te  est  basée sur  les  données récol tées en Septembre 2009,  mises à jour  par  les  
par tenai res (notamment  pour les  Espaces Nature ls  Sens ib les ,  actua l isés  en 2012).  El le 
comprend également  les  pro je ts  de pér imèt res de ZNIEFF1 et  de la  forê t  de protect ion du 
Mass i f  de Haye de Févr ier  2013.  Les zones de f rayères sont  en cours  de déf in i t ion.  
 
 
 

 
 
 
 
 

 ORIENTATIONS 

  
A/ Les  documents d’urbanisme locaux : 
- Identifient et délimitent, dans le rapport de présentation,  les réservoirs de biodiversité, à 

l’échelle locale. 
- Présentent les mesures mises en œuvre afin de protéger les réservoirs de biodiversité, par 

une traduction règlementaire et spatiale.  
 

Les orientations spécifiques relatives à l’exploitation raisonnée et durable  des ressources du 
sol et du sous-sol sont traitées au 3.3.2. 
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B/ Concernant les réservoirs de biodiversité institutionnels d’intérêt régional ou national, les 
documents d’urbanisme locaux  : 
 
- Protègent la fonctionnalité écologique  de ces réservoirs par un classement en zone Naturelle 

(N), pouvant être indicé en fonction de l’occupation du sol.  
 

- Interdisent les ouvertures à l’urbanisation dans ces réservoirs.  

 
- Seuls pourront être autorisés :  

 
> Les projets justifiant d’un intérêt général, lorsqu’ils ne peuvent être situés en dehors de 

ces espaces de par leur nature ou leur fonction , et dans la mesure où ils ne remettent pas en 
cause l’intégrité ni le rôle de cet espace, et ce, dans le respect des règlementations liées à 
ces réservoirs*. Dans ce cas, le document d’urbanisme présente les incidences que le projet 
peut avoir sur la qualité et la fonctionnalité du réservoir de biodiversité. S’il montre que le 
projet a des incidences particulières, ces dernières seront étudiées et le document 
d’urbanisme cherchera à les éviter, et dans le cas où elles ne peuvent pas l’être, à les 
réduire au maximum. Les mesures compensatoires doivent être considérées comme le 
recours ultime quand il est impossible d'éviter ou réduire au maximum les incidences. Il est 
rappelé que pour les sites Natura 2000, en cas d'atteinte aux objectifs de conservation du 
site, le projet ne peut être réalisé que s'il répond à un intérêt public majeur et qu'il prévoit 
des mesures compensatoires transmises à la Commission européenne.  

 
> Les projets d’aménagement à vocation éducative, pédagogique ou scientifique  à la 

condition qu’ils ne compromettent pas la qualité ou la fonctionnalité de ces espaces.  
 
> Les constructions nécessaires à l’activité des exploitations agricoles existantes , à la 

condition qu’elles ne compromettent pas la qualité ou la fonctionnalité des ces espaces.  
 

C/ Concernant les réservoirs de biodiversité institutionnels fondés sur les chiroptères, les 
documents d’urbanisme locaux  : 
 
- Protègent la fonctionnalité écologique  de ces réservoirs.  

 
D/ Concernant les réservoirs de biodiversité d’intérêt SCoT, les documents d’urbanisme 
locaux : 
 

- Préservent la fonctionnalité écologique  de ces réservoirs par un classement en zone Naturelle 

(N) ou Agricole (A), pouvant être indicé en fonction de l’occupation du sol. 
 

- Evitent les ouvertures à l’urbanisation dans les réservoirs.  

Dans le respect des règlementations liées à ces réservoirs*, seuls sont autorisés les projets 
d’urbanisation qui ne remettent pas en cause l’intégrité ni le rôle de ces espaces . Dans ce cas, le 
document d’urbanisme présente les incidences que le projet d’urbanisation peut  avoir sur la 
qualité et la fonctionnalité de ces espaces. S’il montre que le projet a des incidences 
particulières, ces dernières doivent être étudiées et le document d’urbanisme doit chercher à les 
éviter, et dans le cas où elles ne peuvent pas l’être, à les réduire au maximum. En cas d’atteinte 
limitée, le document d’urbanisme  présente des mesures de compensation qualitatives ou 
quantitatives.  
 

 
E/ Dans le territoire du PnrL, les réglementations particulières liées aux réservoirs de 
biodiversité intégrées dans la Charte devront être prises en compte.  
 
Certains réservoirs sont soumis à des règlementations particulières : Réserves Naturelles, Réserves, Arrêté 
Préfectoral de Protection de Biotope, Natura 2000, Forêt de protection, Sites classés, zones humides et zones de 
mobilité du SDAGE, réservoirs du PnrL, mares de plus de 0,1hecatre. 
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2.1.2. LA PRESERVATION DES GRANDS ENSEMBLES DE 
NATURE ORDINAIRE 

 
 

 OBJECTIFS  

 
En dehors des réservo i rs  de b iod ivers i té ,  les grands ensembles  de nature  ord inaire  
(plus de  3  000 hectares  d’un seul  tenant )  sont  ind ispensables au bon  fonct ionnement  des 

cont inu i tés  écolog iques et  au maint ien de la  b iod ivers i té  sur  le  te rr i to i re .  I ls  c onst i tuent ,  
de facto ,  des espaces fonct ionnels  dans lesquels  les  espèces peuvent  se déplacer .  Leur 
rô le  est  important  pour la  nature mais  auss i  pour l ’ ident i té  paysagère et  soc io -économique 
du Sud54.  I ls  par t ic ipent  à  la  s t ructurat ion du  terr i to i re .  I ls  so nt  en ef fe t  profondément  
dépendants  de l ’agr icu l ture et  de la  sylv icu l ture .  
 
Le SCoT déte rmine les  grands ensembles de mi l ieux forest iers  e t  les  g rands ensembles de 
mi l ieux ouverts  extens i fs .   

 
Dans la  perspect i ve de mainteni r  ces espaces nature ls  écolog iq uement  fonct ionnels ,  
l ’object i f  est  de permettre la  préservation des grands ensembles de nature ordinai re  
et  de l imi ter  leur  fragmentat ion.   
 
(Une représenta t ion graphique de ces espaces f igure sur  la  car te  «  Corr idors  d ’in té rêt  
SCoT ent re les  grands  ensembles de natu re ord ina i re  » au 2 .1.3 « La protect ion des  
corr idors  écolog iques  ») .  

 
 

 

 

 ORIENTATIONS 

 
Les documents d’urbanisme  locaux :  

 
A/  Ident i f ient ,  dans le  rapport  de présenta t ion,  les grands ensembles de nature 
ordinai re .  

 
B/  Préservent  la  fonctionnal i té  écologique  de ces espaces  par  un c lassement  

préférent ie l  en zone Nature l le  (N) ou Agr ico le  (A) ,  pouvant  ê t re  ind icé en fonct ion de 
l ’occupat ion du so l .  
 
C/  Evitent les ouvertures à l ’urbanisat ion.  S i  un pro je t  d’urbanisat ion  est  développé au 

se in de ces espaces,  après avoi r  é tud ié les  mesures d ’évi tement  e t  de réduct ion des  
inc idences  poss ib les,  les  documents  d ’urbanisme  présentent  des mesures de compensat ion 
des impacts  rés idue ls .  
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2.1.3. LA PROTECTION DES CORRIDORS ECOLOGIQUES 
 
 

 OBJECTIFS  

 
Au sein des continuités écologiques, il existe des espaces de circulation (corridors écologiques) 
assurant des connexions ou liaisons fonctionnelles entre les réservoirs de biodiversité et entre les 
grands ensembles de nature ordinaire. Ils reposent souven t sur des structures linéaires (haies, 
ripisylves, bandes enherbées) ou sur des structures en «  pas japonais » (continuum altéré, espaces 
relais, îlots refuges, etc.). 
 
Les corridors écologiques sont de deux natures  :  

 
- les « corridors d’intérêt SCoT», qui assurent les principales connexions entre les grands 

ensembles de nature ordinaire (cf. chapitre précédent – 2.1.2. La préservation des grands 
ensembles de nature ordinaire). Ils sont identifiés sur la carte ci -dessous « Corridors d’intérêt 
SCoT entre grands ensembles de nature ordinaire ».  

 
- les « corridors d’intérêt local », qui assurent la circulation des espèces caractéristiques de la 

nature ordinaire. Ils ne sont pas représentés sur une carte. En effet, ils seront à identifier à une 
échelle locale en s’appuyant sur les outils  du SCoT (guide et Atlas cartographique - cf. l’encadré 
« Mesures d’accompagnement  » de ce chapitre). Pour exemple, une planche de l’Atlas 
cartographique est proposée ci-après. 

 
L’objectif est donc de permettre la préservation des corridors afin de favoriser les échanges 
écologiques et biologiques au sein du Sud54. 

 
La fragmentation des milieux naturels est l’une des principales raisons de régression des espèces 
animales.  
Il existe une discontinuité majeure sur le territoire qui correspond à une rupture fondamentale pour 
les continuités écologiques des milieux forestiers qu’il conviendrait de résorber. Il s’agit de l’A31 qui 
coupe le Massif de Haye.  
D’autres points de conflits pour des éléments du paysage peu ou pas perméables aux déplacements 
des espèces (tronçons routiers, barrages, parcelles agricoles, zones bâties, etc .) peuvent être 
identifiés au niveau local.  
Ces discontinuités sont dommageables pour le bon fonctionnement écologique des territoires.  
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 ORIENTATIONS 
 
Les documents d’urbanisme locaux  : 
 
A/ Identifient et délimitent, dans le rapport de présentation,  les corridors en tenant compte de la 

carte « Corridors d’intérêt SCoT entre les grands ensembles de nature ordinaire » et à l’aide des 
outils SCoT (guide et Atlas).  
 
B/ Présentent les mesures mises en œuvre afin de protéger ces deux types de corridors, par 

une traduction règlementaire et spatiale. 
  

C/ Préservent la fonctionnalité écologique  de ces espaces par un classement préférentiel en zone 

Naturelle (N) ou Agricole (A), pouvant être indicé en fonction de l’occupation du sol.  

 

D/ Evitent les ouvertures à l’urbanisation dans les corridors.  Seuls sont autorisés les projets 

d’urbanisation pour lesquels est démontrée l’absence d’incidence significative s ur la fonctionnalité du 
corridor et sont imposées des performances environnementales renforcées par rapport aux règles et 
usages existants.  

 

 

 

 RECOMMANDATIONS  
 

A l’aide des outils du SCoT et du Schéma Régional de Cohérence Ecologique, l es collectivités 
locales peuvent s’engager vers  l’identification, au niveau local, des points de restauration des 
continuités écologiques et mettre en œuvre les mesures permettant d’améliorer la fonctionnalité des 
milieux comme, par exemple, la plantation de haies, de bosquets, l’adaptation d’un ouvrage, des 
actions de sensibilisation… 
 
Les personnes publiques concernées peuvent s’engager vers la résorption  de la discontinuité 
majeure que constitue l’A31.  

 
 
 

MESURES D'ACCOMPAGNEMENT 
 
Le futur Schéma Régional de Cohérence Ecologique.  
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2.1.4. LA PRESERVATION DES CONTINUITES DES 
MILIEUX AQUATIQUES ET HUMIDES 

 

 OBJECTIFS  
 
Les milieux aquatiques (cours d’eau, étangs, mares) et humides, lorsqu’ils sont fonctionnels, rendent 
de nombreux services : épuration naturelle de l’eau, alimentation des nappes souterraines, 
régulation des risques inondations, biodiversité et paysage.  
 
La reconquête de la qualité écologique des milieux aquatiques est un objectif du SCoT développé 
dans la partie 3.3 « Préserver les ressources naturelles ».  
 
Les zones humides* constituent des éléments essentiels dans la gestion du cycle de l’eau. Elles 
contribuent au maintien, à l’amélioration et à la gestion de la ressource en eau (quantitativement et 
qualitativement). Elles présentent, en effet, un intérêt majeur dans le cycle de l’eau en constituant 
des éléments centraux de l’équilibre hydrologique des bassins versants, en participant à 
l’alimentation en eau potable pour la consommation humaine.  

 
Le changement climatique aura des effets sur le cycle de  l’eau. 
 
Le SCoT identifie comme réservoirs de biodiversité , les zones humides remarquables, prioritaires et 
ordinaires, les cours d’eau et leurs abords, les zones de mobilité des cours d’eau, les zones de 
frayères et les mares (chapitre 2.1.1 de cette partie « La protection des réservoirs de biodiversité  »).  
 
L’objectif du SCoT, en lien avec ceux inscrits dans le plan national d’actions mis en place en 2010 

et dans le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhin-Meuse (SDAGE Rhin-
Meuse), est de préserver les milieux aquatiques et les zones humides , soit de : 
A/ améliorer la connaissance des zones humides du Sud54 et stopper leur dégradation et leur 
disparition, et si nécessaire, les protéger et les restaurer , 
B/ entretenir et gérer les cours d’eau, les plans d’eau et leurs abords (végétation rivulaire),  
C/ permettre la mobilité naturelle des cours d’eau (préservation des zones de mobilité*).  

 

 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
DEFINITION  

*Zones humides : terrains exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce de façon permanente 
ou temporaire ; la végétation, quant à elle, existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins 
une partie de l’année. Celles-ci sont définies à partir des listes établies par région biogéographique. En l’absence 
de végétation hygrophile, la morphologie des sols suffit à définir une zone humide (d’après l’article L.211-14 du 
Code de l’Environnement et les précisions apportées par l’article R.211-108 du même Code). 

Le SDAGE Rhin-Meuse a repéré les zones humides abritant une biodiversité exceptionnelle : les zones humides 
remarquables. Le SAGE du Bassin ferrifère a identifié des zones humides prioritaires pour la gestion de l’eau ou 
pour la biodiversité des zones humides dégradées et d’autres zones humides. 

 

*La zone de mobilité d’un cours d’eau (appelée aussi fuseau de mobilité) est définie comme un espace du lit 
majeur à l’intérieur duquel le lit mineur peut se déplacer. 

Certains cours d’eau présentent encore une forte dynamique de leur lit, qui peut naturellement se déplacer au 
sein de leur zone de mobilité. L’intérêt de ces espaces réside dans leur capacité d’auto-épuration et de recharge 
des nappes alluviales sous-jacentes lors des crues.  

Elles permettent aussi l’épandage des crues et la dissipation de l’énergie des cours d’eau, réduisant ainsi 
l’intensité des aléas auxquels sont soumises les parties situées en aval. Enfin, la dynamique fluviale dans ces 
zones est à l’origine d’une mosaïque de milieux sans cesse modifiée accueillant une biodiversité très riche. 
L'AERM travaille sur l'identification des zones de mobilité. Lorsqu'elles n'ont pas été définies, par principe de 
précaution, le SDAGE conseille de considérer la zone de mobilité comme représentant 5 fois le lit du cours, de 
part et d'autre de celui-ci (soit 10 fois en tout). 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
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ORIENTATIONS 
 
Les documents d’urbanisme et les opérations importantes d’aménagement  : 

 
A/ Identifient et délimitent les milieux aquatiques, les zones humides et les zones de mobilité 
des cours d’eau.  
 
B/Présentent les mesures mises en œuvre afin de protéger les réservoirs de biodiversité, par 
une traduction réglementaire et spatiale :  
 
- Protègent la fonctionnalité écologique des milieux aquatiques et des zones humides par un 

classement en zone Naturelle (N) pouvant être indicé  
- Classent en zone Naturelle (N) les cours d’eau en intégrant de part et d’autre de celui -ci ses 

rives. La largeur devra être adaptée au contexte local (caractéristiques du cours d’eau et de la 
végétation rivulaire, tissu urbanisé…)  

 
C/ En compatibilité avec le SDAGE Rhin-Meuse et le SAGE du bassin ferrifère, interdisent tous 
nouveaux aménagements, installations, ouvrages ou travaux entraînant une dégradation ou une 
destruction de zones humides remarquables ou prioritaires. Dans le cas où des aménagements ou des 

constructions majeures démontrés d’in térêt général génèrent des impacts négatifs, ponctuels ou 
globaux, dégradant le milieu humide, des mesures compensatoires doivent être proposées à 

proximité des milieux en question et sur le même bassin versant.  
 

D/ Evitent les aménagements, installations, ouvrages ou travaux dans les zones humides 
ordinaires, les zones humides dégradées et les autres zones humides. Seuls sont autorisés les 

aménagements pour lesquels est démontrée l’absence d’incidence significative sur la qualité et la 
fonctionnalité du mi lieu. En cas d’atteinte limitée, il conviendra de présenter des mesures de 
réduction des incidences, ou le cas échéant, des mesures de compensation qualitatives ou 
quantitatives.  
 
E/ En compatibilité avec le SDAGE Rhin-Meuse, évitent les aménagements, installations, 
ouvrages ou travaux dans les zones de mobilité des cours d’eau , hormis les reconstructions, les 

extensions et les projets d’intérêt public lorsqu’il est démontré qu’ils ne peuvent pas être réalisés en 
dehors de la zone. 
 
Les orientations relatives à l’exploitation raisonnée et durable des ressources du sol e t du sous-sol 
sont traitées au 3.3.2. 

 

 

 RECOMMANDATIONS  

Les collectivités locales peuvent mettre en place des mesures de restauration des zones humides 
dégradées ou de résorption des obstacles à l’écoulement sur les cours d’eau, en lien avec l’Office 
National de l’Eau et des Milieux Aquatiques  (ONEMA). 

 

 
MESURES D'ACCOMPAGNEMENT 
 
L ’AERM  es t  un sout ien  technique et  f inanc ier ,  sous condi t ions,  pour la  protect ion et  la 
gest ion de l ’écosystème  aquat ique.   
 
El le  met  également  à  d ispos i t ions des co l lec t iv i tés  loca les ,  des out i ls ,  e t  en par t icu l ier ,  un  
cahier  des charges sur  lequel  e l les  peuvent  s ’appuyer dans le  cadre  de l ’é laborat ion ou  de 
la  rév is ion de  leur  document  d ’urbanisme local  a f in  d ’é t abl i r  un  inventa i re  des zones  
humides.  Dans le  cadre  de l ’é labora t ion du Schéma Régional  de Cohérence Ecologique 
(SRCE) ,  le  Consei l  Rég ional  de Lorra ine et  l ’Agence de l ’Eau Rhin -Meuse ident i f ient  les  
zones humides,  en dehors de ce l les  dé jà ident i f i ées com me remarquables.  
 
Le PnrL,  le  Consei l  Généra l  54,  la  Région Lorra ine,  la  DREAL Lor ra ine,  la  Commiss ion 
Locale de l ’Eau (CLE) du SAGE du bass in ferr i fère sont  auss i  des par tenai res pouvant  ê t re  
so l l ic i tés ,  en fonct ion de  la  nature du  pro je t .  
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2.2  LA PRESERVATION DE LA RESSOURCE 
 AGRICOLE ET FORESTIERE 

2.2.1. LA PROTECTION DES ESPACES AGRICOLES                   
ET FORESTIERS 

 

 OBJECTIFS  
 
L’object i f  pr inc ipa l  du SCoT est  de valor iser les act ivi tés agricoles et  sylvicoles avec 
une préservation générale de ces esp aces et  de leur fonctionnement .  I l  s ’ag i t  donc de  :  

 
A/ Préserver, à long terme, 206 500 hectares* minimum d’espaces agricoles, en ayant des 
objectifs forts de limitation de la consommation du foncier agricole.  
En l ien avec les  ob ject i f s  e t  les  or ien tat ion s de  la  par t ie  «  Mett re  en œuvre une s t ra tég ie 
d ’opt imisat ion du fonc ier  »  (3 .1)   

 
B/ Inverser  le  regard sur la  consommation des espaces agricoles e t  forest iers  :  

-  en l imi tant  les  pro je ts  d ’urbanisat ion sur  les  te rres agr ico les et  forest iè res,   

-  en just i f ian t  leur  loca l isat ion,  

-  et  en min imisant  les  impacts  sur  le  fonc t ionnement  de l ’exp lo i ta t ion (mi tage,  
f ragmentat ion de l ’espace,  pérenni té  économique et  c i rcu la t ion) .  

 
Ce pr inc ipe de gest ion économe de l ’espace s ’appl ique également  pour la  construct ion des  
bâ t iments  agr ico les et  sylv ico les et  des logements  l iés  à l ’exp lo i ta t ion.  
 

 
C/ Protéger les lisières forestières et les espaces agricoles de production patrimoniale et 
identitaire : 

-  la  protect ion  et  le  renforcement  du rô le  écolog ique spéc i f ique joué par  les  l is ières 
forest ières (épaisseur et  d ivers i té  des d i f fé rentes s t ra tes végéta les de la  l is ière)  

-  la  préservat ion  des parce l les  Appel la t ion d ’Or ig ine Contrô lée  (AOC) vi t ico les,  

-  la  protect ion des vergers  notamment  ceux de  Mirabel les  de Lor ra ine ( Ind icat ion 
Géographique  Protégée) .  

 
D/ Préserver les espaces agricoles et sylvicoles liés à des activités de diversification, de services ou à 
caractère social, dans le Système Vert Urbain (SVU)  

Object i f  en l ien avec les  ob ject i fs  e t  or ientat ions de la  par t ie  «  Organiser  la  mul t ipo le  
ver te  » au chapi t re  «  Le renforcement  de l ’a rmature ver te  au se in  du Système Vert  
Urbain  » (2 .4) .  

 
E/ Rechercher une meilleure insertion paysagère des sites d’exploitation dans leur 
environnement et garantir la qualité architecturale des bât iments d’exploitation.  
En ef fe t ,  la  va lor isat ion de l ’ac t iv i té  agr ico le  e t  sy lv ico le  passe auss i  par  la  qual i té 
archi tectura le  et  paysagère des s i tes  d ’explo i ta t ion.  
  
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
DEFINITION :  
* Pour déterminer le nombre d’hectares : état actuel des espaces agricoles, soit 208 580 hectares (Surface 
Agricole Utile / SAU de 2010) – consommation foncière projetée dans le SCoT toutes vocations confondues, soit 
2 000 hectares environ = 206 580 hectares d’espaces agricoles à conserver à long terme sur le territoire Sud54. 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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 ORIENTATIONS 
 
Les documents d’urbanisme  : 
 
A/ Réalisent un diagnostic agricole et forestier adapté au contexte local 

(c f .  mode d ’emplo i  :  d iagnost ic  agr ico le  et  fo rest ier*) .  
 
B/ Classent en zone Agricole (A) ou Naturelle (N) les secteurs agricoles  et forestiers. 

  
C/ Limitent les projets d’urbanisation dans les espaces agricoles  et forestiers. 

 
D/ Concernant les parcelles AOC :  
 
AOC Côtes de Toul 
 

-  Les zones A Urbaniser  (AU) inscr i tes  dans les  documents  d ’urbanisme en vigueur et  
compr ises dans le  pér imètre AOC p our les  PLU en vigueur à la  date  d ’approbat ion du 
SCoT seront  réétudiées.  El les  peuvent  ê t re  conservées comme zones à u rbaniser .  

 

-  En dehors de ces zones AU, le  reste de la  zone  AOC est  inconstruct ib le ,  excepté pour 
des pro je ts  d ’aménagement  mineurs ,  qu i  po urra ient  ê t re  autor isés pour fac i l i ter  la  
c i rcu la t ion au se in des v i l lages et  va lo r iser  le  po tent ie l  v i t ico le .  Ce t te  autor isat ion 
sera i t  condi t ionnée par  :  
>  l ’ imposs ib i l i té  de recour i r  à  d ’autres a l ternat i ves,  
>  une concertat ion obl igato i re  avec la  profess ion  pour ten i r  compte de la  va leur  

v i t ico le  des te rra ins et  des besoins spéc i f iques de la  profess ion,  
>  une bonne in tégra t ion paysagère e t  patr imonia le  des pro je ts ,  
>  le  respect  des autres o r ientat ions du SCoT,  no tamment  envi ronnementa les.  

 
AOC Mosel le  
 

-  Concernan t  les  communes de l ’AOC Mosel le ,  les  documents  d ’urbanisme préservent  les  
potent ie ls  des ter ro i rs  v i t ico les en l ien avec l ’ INAO.  
 
E/ Justifient des mesures mises en œuvre afin de protéger les vergers de production* de 
toutes nouvelles formes d’urbanisation,  à l ’excep t ion de pro je ts  répondant  d i rectement  aux 

object i fs  du SCoT,  lorsqu’ i ls  sont  jus t i f iés  et  n’ont  pas d ’ impact  s ign i f icat i f  ou prévoient  
des mesures quant i ta t i ves et  qual i ta t i ves de réduct ion des impacts  négat i fs .  
  
F/ Classent en zone Naturelle (N) ou Agricole (A) inconstructible une bande le long de la lisière 
forestière. La largeur de cet te  zone  tampon doi t  ê t re  adaptée au  contexte loca l .  
 
G/ Présentent les incidences que le projet d ’urbanisation peut avoir sur les espaces agricoles , 
forestiers et viticoles  et sur leurs structures (pérenni té  des explo i ta t ions) .  S’ i l  montre  que  

le  pro je t  a  des inc idences par t icu l ières,  ces dern ières doivent  ê t re  l is tées et  le  document 
d’urbanisme doi t  chercher à les  min imiser .  
 
H/ Définissent, dans le règlement des zones Agricoles (A), des règles assurant une qualité 
architecturale et l’intégration paysagère des bâtiments agricoles et des bâtiments à usage 
d’habitation. 
 

Les opérat ions importantes d’aménagement «  impactantes  » présentent  les  inc idences 

sur  le  fonc t ionnement  et  la  pérenni té  de l ’exp lo i ta t ion agr ico le  (en  s ’ insp i rant  de la  
ré f lexion du  PLU le  cas  échéant)  a ins i  que  les  mesures visant  à  min imiser  ou compenser  
les  impacts  négat i fs .   
Exemples  :  ré f lexion sur  la  c i rcu la t ion,  compensat ion fonc ière avec  la  SAFER, pro je t  
qual i ta t i f .   

En l ien avec  les  ob jec t i fs  e t  les  or ienta t ions de la  par t ie  «  Préserver  les  ressources  
nature l les ,  la  santé et  le  b ien -êt re des habi tants  » au chapi t re  «  La d ivers i f icat ion des 
sources d ’énerg ie et  la  lu t te  contre le  changement  c l imat ique»  (3.3.3 ) .  
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Périmètre de la zone AOC Côtes de Toul  

 
 
 



SCoTSud54  approuvé I  DOO  I  14 décembre 2013 

 [ 84 ] 
 

 

 RECOMMANDATIONS  

 
Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  pr i v i lég ier  une approche locale ou in tercommunale de 
l ’agr icu l ture et  de la  sylv icu l ture divers i f iées et  durables contr ibuant  a ins i  à  met t re  en 
va leur  e t  à  développer des pro je ts  mul t i fonct ionnels ,  économiquement  pérennes,  en l ien  
avec le  développement  du terr i to i re  et  la  po l i t ique fonc ière.  Cet te  approche pourra se fa i re  
en concertat ion avec la  Chambre d ’Agr icu l ture.   

 
Concernant  les  parce l les  AOC vi t ico les  
-  Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  rédui re  les  sur faces des zones A Urbaniser  (AU)  lors  

de la  révis ion de leur  document ,  en concertat ion avec la  profess ion,  pour ten i r  compte  
de la  va leur  v i t ico le  des terra ins concernés.  

 
-  Un t ravai l  peut  ê t re  condui t  sur  la  qual i té  des aménagements  à programmer au se in de 

l ’ensemble des vi l lages de la  zone AOC pour préserver ,  à  terme,  la  qual i té  des 
paysages le  long de la  route des vins.  

 
-  Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  permet t re  une extens ion de la  zone  à protéger  de 

l ’u rbanisat ion sur  les  coteaux.  
 

Concernant  les  l is iè res forest ières  
Pour des ra isons de sécur i té  e t  de sa lubr i té ,  en l ien avec les  préconisat ions de l ’ONF, i l  
est  recommandé aux co l lec t iv i tés  loca les de  c lasser  en zone Nature l le  une ban de de  30 
mètres de large ,  le  long de la  l is ière forest ière.  

 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
DEFINITIONS :  
* Les vergers de production, à la différence des vergers dits « familiaux », sont des plantations 
régulières d’arbres fruitiers variés, visant à une production récoltée avec un rendement par unité de 
surface récoltée. 
 
* Les terrains agricoles ou forestiers exploités, zonés en A Urbaniser (AU), sont considérés comm e 
des espaces agricoles ou forestiers. 
 
* Lisière forestière : bande de transition entre un milieu forestier et un milieu 
ouvert (terre cultivée, prairie, friche, etc ...). Elle est idéalement constituée, de 
façon successive d’un ourlet herbeux, d’une stra te arbustive et d’une strate 
arborée. 
 
* Milieu forestier : la forêt est un territoire occupant une superficie d’au moins 50 ares avec des 
arbres capables d’atteindre une hauteur supérieure à cinq mètres à maturité in situ un couvert arboré 
de plus de 10 % et une largeur moyenne d’au moins 20 mètres. Les sites momentanément déboisés 
ou en régénération sont classés comme forêt même si leur couvert est inférieur à 10  % au moment 
de l’inventaire. Elle n’inclut pas les terrains dont l’utilisation du sol prédomi nante est agricole ou 
urbaine.  
 
N.B. : les peupleraies (taux de couvert libre relatif des peupliers cultivés supérieur à 75 %) sont incluses dans la 
définition de la forêt (définition de l’Inventaire Forestier National). 

 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

MODES D’EMPLOI (méthodes données à titre indicatif, listes non exhaustives) 
 

*Diagnostic agricole et forestier   
Le d iagnost ic  agr ico le  et  forest ier  peut  se concevoi r  à  l ’échel le  de la  commune ou de  
l ’ in te rcommunal i té .  Néanmoins,  l ’approche in tercommunale est  à  p r iv i lég ier  a f in  de  
mutual iser  les  out i ls  e t  constru i re  une  v is ion g lobale du fonct ionnement  des te rr i to i res et  
d ’assurer  une cohérence  d ’ensemble dans les  d ispos i t ions à met t re  en p lace.  
 
Le contenu du  d iagnost i c  agr ico le  et  forest ier  est  adapté au  contexte loca l  en fonct ion des 
enjeux de protect ion des  espaces agr ico les et  fo rest iers  et  de développement  des act iv i tés  
agr ico les et  sy lv ico les du terr i to i re .  

 
I l  permet  dans le  cadre de l ’é laborat ion ou de la  rév is ion du document  d ’urbanisme loca l  
de :  

-  réa l iser  un état  des l ieux des act iv i tés  agr ico le s et  sy lv ico les  sur  le  terr i to i re  

-  analyser  la  p lace de ces act iv i tés  dans la  commune ,  sous un angle humain,  écolog ique,  
du paysage,   économique et  d ’aménagement  de l ’espace  

-  dégager les  en jeux et  les  perspect ives d ’évolut ion des explo i ta t ions et  de l ’ac t iv i té  
agr ico le  et  sy lv ico le  sur  la  commune  

-  fourn i r  un  out i l  évo lut i f  d ’a ide à la  déc is ion  des é lus (parce l les  potent ie l lement  
in téressantes pour l ’aménagement  urbain. . . )  e t  des agr icu l teurs  (pr ior i tés  lors  de  
l ibérat ion de te rres,  p ro je t  d ’ ins ta l la t ion…)  
 

Les é léments  pouvant  ê t re  étud iés dans le  cadre  de ce d iagnost ic  :  

-  recensement  des s ièges d ’explo i ta t ion  e t  car tographie du parce l la i re  agr ico le  /  
forest ier  e t  des bât iments  d ’explo i ta t ion agr ico le  /  forest ière  

-  ident i f icat ion avec la  profess ion agr ico le  et  s y lv ico le  des besoins ( ins ta l la t ion,  
agrandissement ,  dé local isat ion,  e tc … )  

-  recensement  e t  loca l isat ion des bât iments  générant  des pér imètres de  réc iproc i té  

-  analyse des  pr inc ipaux axes de c i rcu la t ion agr ico les,  agro - industr ie ls ,  sy lv ico les a ins i  
que les  po ints  de b locage et  les  besoins  

-  analyse du patr imoine  bât i  ex is tant ,  leur  va lor isat ion potent ie l le ,  leur  éventuel le  
reconvers ion  

-  déf in i t ion des espaces l iés  à des act iv i tés  de prox imi té  et  évaluat ion des impacts  soc io -
économiques des pro je ts  d ’extens ion urba ine sur  les  explo i ta t ions agr ico les et 
forest ières  

 
 

* Mesurer les incidences des projets d’urbanisation  sur le 
fonctionnement agricole  
 
Pourquoi  et  quand ?   
Pour mieux prendre en compte les  contra in tes des product ions agr ico les,  forest ières af in  
de garant i r  la  présence d 'une agr icu l ture et  sy lv icu l ture for te ,  innovatr ice  et  moderne,  gage 
du maint ien  de la  qual i té  de v ie .  
 
Object i fs  
Mesurer  les  inc idences éventuel les  d 'un p ro je t  d 'aménagement  sur  les  act iv i tés  agr ico les,  
sy lv ico les et  ident i f ier  les  mesure s d ’accompagnement  ou compensato i res adaptées aux  
explo i ta t ions touchées.  
La démarche doi t  permet t re  :   

-  l ’ ident i f ica t ion et  le  renseignement  des explo i ta t ions agr ico les,  sy lv ico les concernées 
par le  pro je t ,  

-  la  quant i f icat ion  du  n iveau d ' i nc idence agr ico le ,  sy lv ico le  de la  mutat ion d ’un secteur  à  
vocat ion agr ico le ,  fores t ier  vers  une vocat ion urbaine (act iv i tés  –  habi ta t  –  lo is i rs  -
équipements) ,   préc iser  les  impl icat ions économiques et  f inanc ières des pr inc ipaux 
aménagements  re tenus,  évaluer  les  inc idences  du pro je t   sur  les  espaces,  act iv i tés , 
explo i ta t ions agr ico les e t  leurs  mul t ip les fonct ions  :  
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1 -  Fonction de  production  

-  consommat ion de te rres agr ico les (per te  déf in i t ive de SAU /  espace agr ico le) ,  

-  qual i té  agronomique en  fonct ion de l ’apt i tude  agr ico le  e t  de la  p résence de s ignes de 
reconnaissance de la  qual i té  du ter ro i r ,  

-  organisat ion spat ia le  (n iveau de morcel lement  des parce l les ,  désorganisat ion 
s t ructure l le  ou spat ia le  (enc lavement  des explo i ta t ions,  access ib i l i té  aux parce l les ,  leur  
access ib i l i té  depuis  le  s iège d ’explo i ta t ion) ,  

-  n i veau d ’invest issement  publ ic  (dra inage,  remaniement  parce l la i re ,…)  et  pr ivé pour 
ten i r  compte du dynamisme et  des engagements  f inanc iers  des explo i tants  en p lace,  

-  perte économique l iée  à la  p roduct iv i té  du  so l  (y  compr is  a id es) ,  % de  per te  
économique par  rapport  au ch i f f re  d ’a f fa i re s est imé,  modi f icat ion du  potent ie l  technique 
et  économique (capac i té  d ’évolut ion,  de d ivers i f icat ion) ,  inc idence sur  une f i l iè re  
spéc i f ique ( f rag i l isat ion,…)  
 

2 -  Fonction de  préservation des ress ources naturel les  

-  espaces nature ls  gérés v ia  un convent ionnement  spéc i f ique par  un explo i tant  agr ico le ,  

-  rô le  d ’entret ien  par  l ’ag r icu l ture des zones agr i co les d ’in té rêt  écolog ique,  inc idences 
sur  les  espèces in féodées aux espaces agr ico les,  la  présence d ’e spaces ouverts  e t  de  
haies favorables aux déplacements  des espèces,  habi ta ts  favorables à des espèces 
protégées ou typ iques des mi l ieux agr ico les,  

-  inc idences sur  la  gest ion de l 'eau  :  eaux de sur face (cours  d 'eau) ,  eaux souterra ines 
(a l imenta t ion de la  nappe),  phénomène d ’u rbanisat ion sur  des terres in i t ia lement  
cul t ivées,  qu i  pourra i t  modi f ier ,  de façon notable ,  le  fonct ionnement  hydrogéologique 
du sous-so l  concerné.  

 
3 -  Fonction de  préservation du paysage et  du patrimoine  

-  pr ise en compte des espaces agr ico les const i tu t i fs  de paysages à préserver .  
 
4 -  Fonction de  loisi rs  

-  inc idences sur  des chemins pédestres,  des parcours  caval iers ,  les  vo ies ver tes 
ex is tantes ou en pro je t ,  

-  inc idences sur  des act iv i tés  de lo is i rs  développées par  l 'agr icu l tu re  (camping à la  
ferme,  g î te  rura l ,  tab le d 'hôtes) .  

 
5 -  Fonction sociale  

-  nombre d ’emplo is  agr ico les d i rects  concernés,   

-  inc idences sur  le  dynamisme local  (p ro je ts ,  in i t ia t ives,  par tenar ia ts)  dans les  
explo i ta t ions agr ico les ,  

-  préc iser  les  zones  ou po ints  de conf l i ts  e t  d ' ident i f ier  les  en jeux,  

-  examiner ,  auss i ,  dans  la  mesure du poss ib le ,  le  pro je t  dans sa tempora l i té  pour  
apporter  une v is ib i l i té  aux espaces agr ico les et  une mei l leu re appréhens ion du pro je t .  I l  
es t  important  de comprendre le  phasage imaginé  pour l ’aménagement .  Une mei l leure  
v is ion de l 'évo lut ion des empr ises du pro je t  occas ionnant  des per tes fonc ières  
permet t ra i t  de mieux env isager le  développement  de l 'agr icu l tu re ou  de  la   sy lv icu l ture  
de la  zone  impactée ,  

-  ident i f ier  des mesures d 'accompagnement  ou de compensat ion adéquates,  en dern ie r  
recours ,  permet tant  d ’a t ténuer les  ef fe ts  sur  l ’agr icu l ture ou la  sy lv icu l ture ( réserves  
fonc ières,  t ravaux d ’aménagement ,  aménagement  parce l la i re ,  dé local isat ion)  e t  
proposer ,  concrètement ,  des pro je ts  les  in tégran t .  

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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2.2.2. LA VALORISATION DE L’ECONOMIE PRODUCTIVE 
AGRICOLE ET FORESTIERE 

 

 OBJECTIFS  

Af in  de pérenniser  les  emplo is  agr ico les et  forest iers  dans le  Sud54 et  d ’accroî t re  la  par t  
de captat ion de la  va leur  a joutée par  les  agr icu l teurs ,  les object i fs  inscri ts  dans le  SCoT 
sont :  

 
A/ Assurer le bon fonctionnement des activités agricoles et sylvicoles, et leur viabilité 

économique en : 

-  permet tant  le  bon fonct ionnement  des explo i ta t ions,  en exc luan t  l ’enc lavement  des 
s i tes,  le  mi tage et  le  morcel lement  des espaces agr ico les et  forest ie rs ,   

-  préservant  la  capac i té  d ’accuei l  e t  de développement  des s ièges d ’explo i ta t ion.  
 

B/ Permettre le développement d’une stratégie économique diversifiée en  : 

-  fac i l i tant  l ’ ins ta l la t ion d ’équipements  de t ransformat ion et  de commerc ia l isat ion des 
product ions agr ico les et  sylv ico les loca les,  au se in ou à proximi té  des zones de 
product ion ou  au se in  des Zones d ’A ct i v i tés  Economiques (ZAE),  à  l ’except ion  des 
parce l les  p lantées ou non dans la  zone Appel la t ion d ’Or ig ine Cont rô lée  (AOC) vi t ico le ,  
pour favor iser  la  va lor isat ion des ressources loca les ,  

-  mesurant  le  changement  de dest inat ion des bât iments  agr ico les,  sans compromett re  
l ’exp lo i ta t ion  agr ico le ,  e t  pour accompagner des pro je ts  de d ivers i f icat ion .  

 ORIENTATIONS 

Les documents d’urbanisme  :  
 

A/ Réalisent un diagnostic agricole et forestier adapté au contexte local, dans la perspective : 

-  de va lo r iser  e t  de  prése rver  les  espaces agr ico les et  forest iers ,   

-  d’ ident i f ier  les  besoins,  les  en jeux et  les  perspect ives loca les de la  profess ion agr ico le 
et  forest ière ,  

-  de déterminer  les  o r ientat ions du développement  des act iv i tés  agr ico les et  sylv ico les,  
 

B/ Justifient que la localisation des zones Urbaines (U) et A Urbaniser (AU), ne nuit pas au bon 
fonctionnement des exploitations agricoles et sylvicoles.  
 

C/ Autorisent, dans les règlements, l’installation d’équipements de transformation et de 
commercialisation des productions agricoles et sylvicoles locales, au sein ou à proximité des zones 
de production ou au sein des Zones d’Activités Economiques (ZAE), sous réserve du respect des 
orientations relatives à l’intégration paysagère et en adéquation avec la str atégie économique du 
territoire. 

 RECOMMANDATIONS  
 
Dans le  cadre de l ’é laborat ion du d iagnost ic  agr ico le  et  forest ier  présenté dans le  rapport  
de présentat ion du  document  d ’urbanisme,  les  co l lec t iv i tés  loca les peuvent  u t i lement  
concerter  avec la  profess ion agr ico le  :  exp lo i tants  de la  commune ( terres agr ico les ou 
s iège de l ’exp lo i ta t ion agr ico le) ,  la  Chambre d ’Agr icu l ture,  la  SAFER,  l ’ INAO, l ’ONF, le  
CRPF, etc .  
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2.3. LA VALORISATION DE L'IDENTITE 
 DES TERRITOIRES ET DES 
 RICHESSES PAYSAGERES 

 

 OBJECTIFS  

 
A/ Préserver les éléments remarquables identifiés dans la charte du PnrL 
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B/ Préserver les éléments paysagers urbains et naturels identitaires, en lien avec les unités de 
paysage de l’Atlas des paysages de Meurthe-et-Moselle :  

 

LA W OEVRE 
Unité 1  –  La plaine de la  Woëvre  

-  Les forêts  humides,  les  étangs et  les  paysages de r iv iè res  
-  Les ce intures ver tes de vergers ,  jard ins et  pra i r ies  
-  Le patr imoine l ié  à  l ’eau  

 
LES COTES 
Unité 2 –  Le Pays Haut (seule l ’extrême part ie  Nord du Sud54 est  concernée par  
cette uni té de paysage)  

-  Les s t ructures végéta les  dans le  paysage agr ico le  ouvert  
Unité 4  –  Le plateau de  Haye  

-  Les paysages de forêt  
-  L’occupat ion agr ico le  s t ructurant  le  paysage  
-  Les vi l lages et  leur  pat r imoine  
-  Les panoramas remarquables sur  les  va l lées et  la  W oëvre  

Unité 5  –  Les Côtes de Toul  

-  Le paysage de  vignoble  
-  L’organisat ion paysagère des côtes  
-  La s t ructure u rbaine des  vi l lages accrochés à f lanc de coteau  
-  La vi l le  for t i f iée de Toul  

Unité 6  –  La val lée urbanisée de la  Mosel le  

-  L’occupat ion agr ico le  s t ructurant  le  paysage  
-  Les perspect ives o f fer tes sur  le  grand paysage  
-  Les pelouses ca lca i res  
-  Le patr imoine arch i tectu ra l  e t  urbain  (Pont -à-Mousson,  Dieulouard,  e tc . )  

Unité 7  –  Les Boucles  de la  Mosel le  

-  Le cadre nature l  e t  bo isé,  les  pe louses ca lca i res  
- Le patrimoine architectural et urbain, notamment de Liverdun et de Villers-le- Sec 

Unité 8  –  Le Grand Couronné  

-  L’organisat ion paysagère des but tes - témoins  (s tructures végéta les,  prés -vergers ,  
jard ins et  pra i r ies )  

Unité 9  –  Nancy et  sa  couronne  

-  Le patr imoine urbain  
-  Les paysages de campa gne aux abords de l ’u rbanisat ion  
-  Les berges de la  Meur the et  des canaux  

Unité 10  –  Le Sainto is  

-  Les vergers  de produc t ion et  les  ce intures ver tes de prés -vergers  
-  L’occupat ion agr ico le  s t ructurant  le  paysage  
-  La co l l ine de Sion,  un s i te  patr imonia l  e t  embléma t ique 
-  Le patr imoine r iche e t  d ivers i f ié  des vi l les  e t  des  vi l lages  

 
LE PLATEAU LORRAIN  
Unité 11  –  Le Plateau Lorrain  

-  L’organisat ion paysagère (s t ructures végéta les,  ce in tures végéta les)  
-  L’occupat ion agr ico le  s t ructurant  le  paysage  
-  Le patr imoine ru ra l  e t  a r ch i tectura l  

Unité 12  –  La val lée de la  Meurthe  

- La richesse paysagère et environnementale des espaces de fond de vallée  et à flanc de 
côte 

-  L’occupat ion agr ico le  s t ructurant  le  paysage  
Unité 13  –  Entre Mosel le  et  Meurthe  

-  Les s t ructures végéta les  et  les  ce int ures végéta les des vi l lages  
-  Les panoramas et  les  routes  -  paysages ( i t iné ra i res de découverte)  

Unité 14  –  La Mosel le  sauvage  

- Les espaces vierges d’urbanisation de certains méandres de grande qualité paysagère  
-  Le canal  de l ’Est  e t  ses a l ignements  d ’arbres  
-  Le patr imoine ru ra l  des vi l lages  

Unité 15  –  Le Lunévi l lo is  

-  Les grands mass i fs  forest iers  
-  L’occupat ion agr ico le  s t ructurant  le  paysage  
-  La d ivers i té  des s t ructu res paysagères  
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-  LE PIEMONT VOSGIEN 
Unité 16  –  Le Piémont  Vosgien  

-  La mosaïque de c la i r iè res agr ico l es adossée aux pentes boisées du  Mass i f  
Vosgien 

 
 

C/ Prendre en compte la qualité des vues sur les paysages remarquables perçus depuis les 
principales infrastructures dans un objectif de préservation et de mise en valeur  : 

-  Sur les  v ignobles des cô tes du To ulo is  depuis  l ’A31,  la  D674 et  la  D904  ;  

-  Sur les  vergers  du Sainto is  depuis  la  D913  ;  

-  Sur les  bouc les de la  Mosel le  depuis  la  D191 e t  la  vo ie communale ent re Chaudeney -
sur-Mosel le  e t  Pie rre - la -Tre iche ;  

-  Sur le  Piémont  Vosgien depuis  la  N59  ;  

-  Sur la  co l l ine  de  Sion depuis  la  D913  ;  

-  Sur la  but te  de Mousson depuis  l ’A31  ;  

-  Sur l ’ensemble des but tes du Grand Couronné depuis  la  N674 et  la  D913  ;  

-  Sur la  Meur the et  les  p ra i r ies  humides depuis  la  N59,  à  par t i r  de Lunévi l le  ;  

-  Sur la  va l lée de  l ’Esch depuis  les  D106 e t  D107 ;  

-  Sur la  va l lée de  la  Sei l le  depuis  la  D913,  la  D70 et  la  D45  ;  

-  Sur la  va l lée de  la  Mortagne depuis  la  D914  ;  

-  Sur la  va l lée du  Rupt -de -Mad depuis  la  D952  ;  

-  Sur la  Vezouze  et  les  pra i r ies  humides depuis  la  N4 à par t i r  de Lunévi l l e .  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
D/ Prendre en compte la qualité des abords des principales infrastructures dans un objectif de 
perception attractive des paysages : A31, A33, A330, N4, N57, N59, N333, Ligne à Grande 
Vitesse Est, voie ferrée entre Epinal/Nancy/Metz et canaux . 
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E/ Garantir un aménagement qualitatif des « sites d’entrée », à plusieurs échelles, contribuant 

à l’image et à l’attractivité du Sud54 :  

-  les  s i tes  d’entrée du pô le urbain métropol i ta in ,  les  agglomérat ions-re la is  e t  les  pô les 

u rba ins d ’équi l ibre  iden t i f iés  au se in de Système Vert  Urbain    

-  les  entrées de vi l les  et  v i l lages  
 
I l  s ’ag i t  de prendre en compte les  nu isances,  la  sécur i té ,  la  qual i té  arch i tectura le ,  
l ’u rbanisme et  les  paysages.   
 
Une at tent ion par t icu l ière do i t  ê t re  por tée aux zones de s tockage,  au s tat ionnement  et  à  la  
publ ic i té .   

 
 

 

 ORIENTATIONS 

 
Les documents d’urbanisme locaux doivent comporter  :  

 
-  un diagnostic paysager  dans le  rapport  de présentat ion en ident i f iant ,  s ’ i ls  exis tent ,  

les  é léments  ident i ta i res de l ’un i té  de paysage  dans laquel le  se t rouvent  la  co l lec t iv i té  
terr i tor ia le  et  leur  dynamique à d i f fé rentes échel les  (grand  paysage et  paysage 
proche) ,  

 
-  une t raduction des object i fs  du SCoT afin  de  va loriser l ’ identi té  des terr i to ires  et  

les r ichesses paysagères  

 
 

 

 RECOMMANDATIONS  
 
Les EPCI peuvent  réa l i ser  des p lans de paysage et  les  t radui re  dans les  programmes 
in tercommunaux.  
 
Le Pays est  une échel le  de ré f lexion per t inente  pour  la  préserva t ion et  la  mise en  va leur  
des paysages.  

 

 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
 
Les é léments  de connaissance,  les  recommandat ions et  les  propos i t ions d ’act ions de  
l ’A t las  des paysages du Consei l  Généra l  de Meurthe -e t -Mosel le .  
 
Les Routes du Paysage de la  Meur the -et -Mose l le ,  en cours  d ’é laborat ion par  le  Consei l  
Généra l .  
 
L ’accompagnement  des  co l lec t iv i tés  p ar les  serv ices du Consei l  Généra l  sur  le  vo let  
paysager du  Schéma Départementa l  des Espaces Nature ls  Sens ib les  (car tographies et  
f iches act ions) .  
 
Le Parc na ture l  rég ional  de Lorra ine peut  u t i lement  ê t re  un par tenai re  a f in  d ’accompagner 
les  co l lec t iv i tés  loca les dans leurs  pro je ts .  
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2.4. LE RENFORCEMENT DE L'ARMATURE 
VERTE AU SEIN DU SYSTEME VERT 
URBAIN (SVU) 

 
Pour ar t icu ler  au mieux les  espaces de nature,  agr ico les et  forest iers  avec les  espaces 
urbanisés et  les  secteurs  de développement ,  le  SCoT souhai te  ren forcer  les  ob ject i fs  e t  les  
or ientat ions re la t ives à  l ’armature ver te  au se in du Système Vert  Urbain (SVU).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 OBJECTIFS  
 

A/ Valoriser des espaces de nature, agricoles et forestiers du Système Vert Urbain (SVU)  : 

-  en assurant  un équi l i bre spat ia l  de l ’occupat ion du so l  (maî t r ise renforcée de  
l ’ar t i f ic ia l isat ion des espaces nature ls ,  agr ico les et  forest iers) ,   

-  en garant issant  une  mixi té  fonct ionnel le  des  espaces non urbanisés au se in du 
cont inuum urbain grâce à une occupat ion du so l  d ivers i f iée ,  

-  en maintenant  la  qual i té  envi ronnementa le  et  paysagère  de ces espaces au se in du  
SVU,  

-  en t ra i tant  les  espaces d ’ar t icu la t ion entre les  espaces bât is ,  les espaces nature l s  e t 
les  terres agr ico les (en por tant  une a t tent ion par t icu l ière sur  l es  f ranges  urbaines*) .  
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B/ Préserver les espaces agricoles et forestiers pour leurs  rô les joués dans l ’équi l ibre 

terr i tor ia l  e t  pour  assurer  leur  pérenni té  au se in du SVU en :  

-  renforçant  l ’ag r icu l ture  et  la  fo rêt  pér iurbaine,  à  t ravers  la  pro tect ion des espaces 
agr ico les et  sylv ico les à haute va leur  a joutée  ;  sur  ces espaces,  le  SCoT préconise 
qu’une dynamique de p ro je t  so i t  développée,  en proposant  des out i ls  de maint ien du  
fonc ier  agr ico le  et  fores t ier  e t  de renforcement  des f i l iè res,  en p r iv i lég iant  la  proximi té  
de la  zone  urbaine ,  

-  f i xant  des l imi tes in tangib les à l ’urbanisat ion .  
 

C/ Maintenir ou développer les espaces de nature en ville en  : 

-  renforçant  la  t rame végéta le  en mi l ieu urbain (espaces publ ics  et  to i tures des 
bât iments ,  par  exemple) ,  

-  développant  les  services rendus par  la  nature  en vi l le ,  notamment  dans un contexte 
d’augmentat ion en f réquence et  en in tens i té  des  épisodes de fo r te  chaleur  ( f ra îcheur e t  
épurat ion de l ’eau ,  par  exemple) ,  

-  promouvant  une gest ion ra isonnée et  durable des espaces ver ts ,   

-  rendant  access ib le  à la  populat ion des espaces ver ts  publ ics  et  des espaces de nature ,  
dans un object i f  de cohés ion soc ia le  et  pour l imi ter  la  concentrat ion de la  press ion sur  
un mi l ieu.  

 
 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
DEFINITION  
* Frange urbaine : elles correspondent au pourtour des zones agglomérées. Elles ne sont pas une 
simple ligne de contact mais une épaisseur de territoire parfois support de projets d’activités 
agricoles (arboriculture, élevage, culture…) ou non. Elles assurent des échanges et des interactions 
entre les espaces urbanisés et les milieux naturels et agricoles.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
DEFINITION  
* Les espaces agricoles à haute valeur ajoutée sont des espaces liés à des activités de diversification, de 
commercialisation des productions, de services ou à caractère social (accueil pédagogique, 
aménités, tourisme et culture). 
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D/ Préserver et restaurer les continuités écologiques et conduire une politique de projets  sur  

ces espaces ( renaturat ion des berges,  p lan de  gest ion des coteaux,  par  exemple) .  
 
E/ Garantir la qualité paysagère au sein du SVU : 

-  en ident i f iant  des coupures ver tes à préserver  en ra ison de leur  qual i té  paysagère 
reconnue et  dans la  perspect ive d ’enrayer la  conurbat ion  

 

 
 

-  en assurant  l ’aménagement  qual i ta t i f  des s i tes d’entrée ident i f iés  au se in du 

Système Vert  Urbain  :   

Pôle urbain métropolitain 

 

GRAND NANCY   -   Sites Entrées Axes 

Forêt de Haye - Bois des Fourasses Ouest Sapinière A31 - avenue de la Résistance 

 Ouest Brabois - CHU A33 - avenue de Bourgogne -  
RD974  

Buttes et terres agricoles du Grand 
Couronné 

Est RD674 – voie de l’Amezule 

Plaine de Meurthe Sud-Est Art/Meurthe : RD2 
Laneuveville : RD400 

Coteaux et arc Sud 
(coteaux de Ludres-Houdemont et Château 
de Fléville) 

Sud A330 - A33 
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Agglomérations-relais 

 
 

TOUL   -   Sites Entrées Axes 

Pôle Toul Europe Nord-Est Rd611 – Toul-Dieulouard 

Entrée par Dommartin-lès-Toul Est RN4 (anciennement) 

Valcourt – Toul Sud RD904 

Entrée par Gama Sud RD980 

Entrée par le Régiment Sud / Ouest RD 

Haut de Foug Ouest RD 

 
 

 

PONT-A-MOUSSON  -  Sites Entrées Axes 

Entrée Est par Atton / Pont-à-Mousson Est RD120 (A313) 
Voie d’accès à l’A31 

Entrée Est par Lesménils / Pont-à-
Mousson 

Est RD910 

Entrée Sud par Blénod-lès-Pont-à-
Mousson 

Sud RD657 

Côte St-Pierre / Cimetière du Pétant - 
Montauville 

Ouest RD950 

Entrée Nord, Norroy-lès-Pont-à-Mousson Nord RD952 

Entrée Nord, Champey-sur-Moselle Nord RD657 

 
 

 
 
Pôles urbains d’équilibre 

 

LUNEVILLE   -   Sites Entrées Axes 

Entrée Sud, sortie Lunéville centre Sud N333 entre Lunéville et 
Réhainviller 

BASSIN DE NEUVES MAISONS  -  Sites  Entrées Axes 

Entrée Nord par Chavigny Nord RD974 

Entrée Est par Richardménil / Messein Est Sortie A330 

Entrée Pont-Saint-Vincent  Sud RD331d 

 
 

 

BASSIN DE POMPEY   -   Sites Entrées Axes 

Entrée de Lay-Saint-Christophe Est RD32 

Grand-Air Sud Rond-point / sortie A31 
RD657 

Entrée Marbache Nord RD657 

BASSIN DE ST-NICOLAS   -   Sites Entrées Axes 

Porte Saint-Nicolas Ouest RD400 

Porte de Varangéville Nord Rd 80 

Porte de Hudiviller Est RD400 

Porte de Rosières Sud RD1 
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 ORIENTATIONS  

A/ Concernant l’articulation entre les espaces bâtis et les espaces naturels et agricoles  
Les documents d’urbanisme au sein du Système Vert  Urbain  :  

-  Identi f ient  dans le  rapport  de présentat ion,  les  franges urbaines  

-  Déterminent  une stratégie terr i tor iale  sur  ces espaces en respectant  les  or ientat ions 

du SCoT,  no tamment ,  ce l les  re la t ives à la  b iod ivers i té ,  à  l ’agr icu l ture,  à  la  sylv icu l ture 
et  aux paysages.  

 
B/ Concernant les espaces agricoles et sylvicoles 

En p lus des or ien tat ions de la  par t ie  «  Organiser  la  mul t ipo le  ver te  »  au chapi t re  2.2.1.  
«  La protect ion des  espaces agr ico les et  forest ie rs  »  
 
Les documents d’urbanisme au sein du Système Vert  Urbain  :  

-  Identi f ient  dans le  rapport  de présentat ion,  les espaces agricoles et  sylvicoles  à  
haute valeur ajoutée*  avec les  profess ionnels  et  just i f ier des mesures mises en 
œuvre af in de les protéger de toute nouvel le  forme d ’urbanisat ion ,  à  l ’except ion 

des pro je ts  répondant  d i rectement  aux object i fs  du SCoT,  lo rsqu’ i ls  sont  jus t i f iés .  
Dans ce cas le  PLU présente les  inc idences que le  pro je t  peut  avoi r  su r  ces espaces 
et  leurs  s t ructures (pérenni té  des explo i ta t ions )  a ins i  que les  mesures min imisant  et 
compensant  les  impacts  rés iduels .  

 

-  Délimitent  dans le  rapport  de présentat ion,  à  par t i r  de la  car te  «  l imi tes de pr inc ipe au 

développement  de l ’urbanisat ion s ur les terres  agricoles  »,   les l imi tes intangibles à 

l ’urbanisat ion  e t  les  t radui re  dans le  règ lement  e t  les  p lans de zonage  (c f .  car tes 

« l imi tes de pr inc ipes au développement  de l ’urbanisat ion sur  les  terres agr ico les  ») .  

Cet te  ré f lexion est  ar t icu lée avec ce l le  sur  les  f ranges urbaines.  

Les col lect ivi tés locales présentent  au sein des opérat ions  d’aménagement 
importantes,  les incidences du projet  sur le  fonc t ionnement des exploita t ions 
agricoles ,  la  ci rcula t ion agricole,  l ’enclavement des sièges et  des terres et  le  

t ra i tement  de la  zone  de  contact  entre l ’espace agr ico le  et  le  pro je t  urbain.  

 

C/ Concernant les  cont inuités écologiques   

En p lus des  or ientat ions  de la  par t ie  «  Organiser  la  mul t ipo le  ver te  » au chapi t re  2 .1.«  la  

protect ion et  la  va lor isat ion de b iod ivers i té  au t ravers  de la  t rame ver te  et  b leue  »   

Les documents d’urbanisme au sein du Système Vert  Urbain  dél imitent ,  dans le 

rapport  de présen tat ion,  au sein des corridors  écologiques,  l ’épaisseur minimum en -

deçà de laquel le  la  fonctionnal i té  n’est  plus  assurée et  interdi sent leur urbanisat ion .  

D/ Concernant les paysages, les coupures vertes et les sites d’entrée  :  
En p lus des object i fs  e t  des or ienta t ions de la  par t ie  «  Organiser  la  mul t ipo le  ver te  » au 
chapi t re  2.3.  «  La va lor i sat ion de l ’ ident i té  des terr i to i res et  des r ichesses paysagères  ») .  

Les documents d’urbanisme au sein du Système Vert  Urbain   

-  Délimitent  dans le  rapport  de présentat ion,  à  par t i r  de la  car te  «  coupures ver tes  » ,  
les secteurs dits de «  coupures vertes  » et  interdisent la  construct ion au sein  de 
cel les-ci ,  à  l ’exception  des constructions et  des instal la t ions nécessaires à 
l ’exploita t ion agricole.  

-  Précisent le  périmètre d’étude e t  de projet  des si tes d’entrée .   

 



SCoTSud54  approuvé I  DOO  I  14 décembre 2013 

 [ 98 ] 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



SCoTSud54  approuvé I  DOO  I  14 décembre 2013 

 [ 99 ] 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



SCoTSud54  approuvé I  DOO  I  14 décembre 2013 

 [ 100 ] 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



SCoTSud54  approuvé I  DOO  I  14 décembre 2013 

 [ 101 ] 
 

 



SCoTSud54  approuvé I  DOO  I  14 décembre 2013 

 [ 102 ] 
 

 RECOMMANDATIONS  

 (pour les collectivités locales du Système Vert Urbain) 
 
Concernant les espaces agricoles,  forest iers  :  

Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  pr i v i lég ie r  une approche in tercommunale de l ’agr icu l ture  
et  de la  sylv icu l tu re,  met tant  en  va leur  e t  développant  des p ro je ts  économiques à long  
terme et  comportan t  un vo let  sur  la  maî t r ise fonc ière en l ien avec la  SAFER et  l ’EPFL.  

Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  é laborer ,  à  l ’échel le  in tercommunale,  le  d iagnost ic  
agr ico le  et  forest ie r  qu i  servi ra  à l ’é laborat ion ou à la  révis ion des documents  d ’urbanisme 
locaux.   

Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  déf in i r  de nouvel les  l imi tes in tangib les au développement  
de l ’urbanisat ion sur  les  terres agr ico les  en ar t icu la t ion avec leur  s t ra tég ie terr i tor ia le  sur  
les  f ranges urbaines .  

Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  réa l iser ,  à  l ’ échel le  in tercommunale ,  des schémas de  
c i rcu la t ion agr ico les  et  sylv ico les  (engins,  t roupeaux,  l ieux de s tockage et  
d’approvis ionnement) ,   à  prendre en compte  dans les  documents  d ’urban isme locaux.  

Pour souteni r  e t  pérenniser  les  pro je ts  agr ico les  ou sylv ico les à hau te va leur  a joutée,  les  
co l lec t iv i tés  loca les peuvent  :   

-  poursu iv re leurs  ré f lexions sur  la  pérennisat ion des espaces agr ico les,  sylv ico les et  
nature ls  au moyen des out i ls  fonc iers   (Zone Agr ico le  Protégée et  Pér imètre de Protect ion  
et  de mise en va leur  des  Espaces Agr ico les et  Nature ls  Pér iu rbains,  par  exemple) .  
 
-  développer une dynamique de pro je t  v isant  à  renforcer  les  f i l iè res agr i co les et  sylv ico les  
pr iv i lég ian t  la  proximi té  de la  zone  urbaine ( exemple :  AMAP, marchés fermiers ) .  
 
Concernant la  biodiversité  :  

Les co l lec t iv i tés  loca les  peuvent  :  

-  amél iorer  leur  connaissance de la  b iod ivers i té  p résente en mi l ieu urbain,  

-  élaborer  une s t ra tég ie de mise en va leur  de la  b iod ivers i té  af in  de développer les  
d i f férentes fonct ions de  la  nature en vi l le  (améni tés,  cadre de vie ,  rô le  du cyc le  de 
l ’eau,  régulat ion thermique,  e tc . ) ,  

-  vei l ler  au  développement  de la  nature  en vi l le  en  renforçant  la  t rame végéta le  exis tan te 
(végéta l isat ion des espaces publ ics  et  des bât iments  publ ics)  e t /ou en inc i tant  à  la 
végéta l isat ion  des espaces pr ivat i fs  e t  des nouveaux bât iments ,  

-  favor ise r  dans leur  pro je t  d ’aménagement ,  le  développement  de l ’ in terconnexion entre  
les  espaces de nature présents  en vi l le ,  e t  ceux des f ranges urbaines et  des espaces 
nature ls  e t  agr ico les en pér iphér ie .  

 
Concernant les si tes  d’entrée (paysage)  :   

Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  p r iv i lég ier  une réf lexion in ter terr i tor ia le  concernant  
l ’aménagement  des s i tes  d ’entrée du Système Vert  Urbain (SVU).  La déf in i t ion du pro je t  
peut  se fa i re  en  ét ro i te  co l laborat ion avec les  maî t res d ’ouvrage.  
 
Concernant l ’espace de proje t  :   

Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  donner une vocat ion spéc i f ique  d ’espace de pro je t  au  
Système Vert  Urbain.   
 
El les  peuvent ,  en out re,  en l ien avec les  o r ientat ions du SCoT e t  leurs  po l i t iques 
tour is t iques et  de lo is i rs ,  a ins i  que ce l le s  de la  nature en vi l le ,  in i t i er  des démarches de  
mises en réseau,  garant i ssant  leur  bonne coord inat ion.   
 
Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  s ’ inscr i re  dans  une dynamique de parcs métropol i ta ins en 
s ’appuyant  sur  les  s i tes  majeurs  et  remarquables du terr i to i re  Sud54,  en les  met tant  en  
réseau et  en les  connectant  entre eux,  notamment  par  les  programmes de Véloroutes.  
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3.1 METTRE EN ŒUVRE UNE STRATEGIE  

D’OPTIMISATION DU FONCIER 
 
Les object i fs  du  SCoTSud54 s ’ inscr i vent  dans la  perspect i ve  de l ’ob ject i f  nat ional  de 
réduction de 50  %, la  consommation des terres agricoles d’ ic i  2020 .  Cet  ob ject i f  

généra l  est  f i xé à l ’éche l le  du SCoT et  non à l ’échel le  de chaque commune du terr i to i re  e t  
servi ron t  pour l ’éva lua t ion .   
 

 

Rappel du bilan  
des 10 dernières 

années 
(1999 - 2013) 

Projections des 
besoins pour les 25 
prochaines années 

(2013 - 2038) 

Objectifs 
à l’horizon 2038 

(par rapport 
à 1999 - 2013) 

Habitat 81,3 ha/an 46 ha/an 
Objectif 

de - 50 % 

Activités 
économiques 
(hors commerces) 

35 ha/an 

 

24,5 ha/an 

 

Objectif 
de - 35 % 

Activités 
commerciales 

8,6 ha/an 2,1 ha/an ** 
Objectif 

de - 80 % 

Infrastructures 51 ha/an 8,6 ha/an 

Objectif 
de - 80 % 

 

Équipements 17,7 ha/an * * 

TOTAL 

 
193,6/an ha 

 

 
81,2 ha/an 

 

Objectif 
de réduction de plus 

de la moitié 

*L’estimation des besoins en équipements futurs est incluse dans le chiffre de projection pour les 
besoins en matière d’habitat.  

** L’estimation des besoins des activités commerciales cor respond aux surfaces dédiées aux 
commerces au sein des ZACOM et à d’éventuels projets commerciaux de fonction relais . 
 
Le ra isonnement  re tenu est  i l lus t ré  par  le  schéma suivant  :   
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3.1.1 PRIVILEGIER LE DEVELOPPEMENT DANS 
L’ENVELOPPE URBAINE 

 
 

 OBJECTIFS 

  
A/ Donner la priorité au développement dans l’enveloppe urbaine pour l’ensemble des 
fonctions (habi ta t ,  ac t i v i tés  économiques et  commerc ia les,  équipements  et  services) .   
 

Cet ob ject i f  cont r ibue à  évi te r  la  dépr ise des centres urbains,  à  renforcer  les  po lar i tés  
urbaines,  à  l imi ter  la  consommat ion du fonc ier  e t  à  permet t re  la  p réservat ion des espaces 
agr ico les  forest iers  e t  nature ls .  
 
-  En mat ière d ’habi ta t ,  mainten i r  le  taux de  product ion de logement s  de 70 % dans  

l ’enveloppe u rbaine ( taux constaté en tre 1999 et  2009) avec comme object i fs  :  

>  La remise sur  le  marché  de logements  vacants .  

>  La reconvers ion /  reconquête de f r iches urbaines  et  le  changement  de vocat ion des 
bât iments  exis tants .  Pour évi ter  le  mi tage  d ’une f r iche par  des opérat ions au coup 
par  coup,  l ’ob ject i f  es t  que le  renouvel leme nt  de cet  espace fasse l ’ob je t  d ’un p lan  
d ’ensemble.  

>  La démol i t ion /  reconst ruct ion par t ie l le  ou to ta le  d ‘un s i te  ou d ’un bâ t iment .  

>  La dens i f icat ion de secteurs  urbains exis tants  et  le  comblement  des dents  creuses.   
 
Cet  ob ject i f  de maint ien  du taux de p ro duct ion de logements  de 70  % dans l ’enveloppe 
urbaine ne s ’appréc ie pas à l ’échel le  de la  commune mais  à l ’échel le  du Sud54 ,  dans  
une log ique d’évaluat ion  des résul ta ts  de la  mise  en œuvre  du SCoT.  
 

-  En mat ière d ’act i v i tés  économiques et  commerc ia les ,  avec comme object i f s  :   

>  La requal i f icat ion des anc iennes Zones d ’Act iv i tés  Economiques et  des anc iens 
centres commerc iaux.  

>  La réhabi l i ta t ion des f r iches économiques et /ou commerc ia les.   

>  La dens i f icat ion des zones exis tantes e t  le  comblement  des dents  creuses.  
 

B/ Développer le territoire en compacité et en continuité et au plus près de l’enveloppe urbaine 

existante, afin d’éviter l’étalement urbain.   

La poursui te  de cet  ob ject i f  s ’accompagne nécessai rement  d ’une réf lexion sur  le  rô le  des  
ce intures végéta les ass urant  l ’ar t icu la t ion ent re  les  espaces agr ico les e t  les  espaces déjà  
bât is .   
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

AVANT (1985) 
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 ORIENTATIONS  

 
Les col lect iv i tés locales doivent ,  dans leur document d’urbanisme local ,  privi légier 
l ’urbanisat ion au sein  de leur enveloppe urbaine.  En conséque nce,  le  rapport  de 
présentat ion doit  ident i f ier  l ’enveloppe urbaine correspondant à  la  zone agglomérée 
de la  commune ou de l ’EPCI .  
 
Les documents d’urbanisme  :  
 
A/ Pour les espaces en renouvellement (dans l’enveloppe urbaine) :  

-  Ident i f ient  dans  le  rapport  de p résentat ion,  les  potent ia l i tés  à  voca t ion d ’habi ta t ,  
d ’act iv i tés ,  d ’ in f rast ructures et  de commerce s of fer tes dans  l ’enveloppe urbaine et 
préc isent  les  espaces mobi l isables.  

-  Constru isent  dans le  Pro jet  d ’Aménagement  et  de Développement  Durable (PADD), 
une s t ra tég ie de reconquête sur  les  espaces d ’accuei l  pr ior i ta i res du renouvel lement  
urbain,  évi tant  le  mi tage  par  des opéra t ions au coup par  coup.  

 
C/ Pour les secteurs en extension (en dehors de l’enveloppe urbaine)  : 

-  Just i f ient  dans le  rapport  de présentat ion,  la  nécess i té  d’ouvr i r  de nouveaux espaces 
agr ico les ou nature ls  à  l ’urbanisat ion,  en l ien avec les  potent ia l i tés  fonc ières 
présentes dans l ’enveloppe urbaine ( renouvel lement ,  reconquête urbaine,  
densi f icat ion,  vacance).   

-  Posi t ionnent  les  zones à  urbaniser  (ou zones AU) en cont inu i té  de l ’enve loppe urbaine 
exis tante e t  de façon à  maximiser  leur  l i néai re  de contact  avec  cet te  dern ière.  

 
D/  Les zones dérogeant  à  ces pr inc ipes ne pourront  ê t re  auto r isées que s i  les  condi t ions 

su ivantes sont  réunies  :  
 

-  le  pro jet  démontre l ’ in térêt  e t  la  va l id i té  de ce choix,  notamment  s i  des contra in tes 
loca les s ’opposent  à  ce pr inc ipe (par  exemple ,  contra in tes  topographiques et 
paysagères,  r isques,  cont inu i té s  écolog iques) .  

-  i l  assure la  bonne ar t icu la t ion avec l ’u rbanisat ion,  

 

L’opportun i té  fonc iè re ou la  log ique de coût  ne sont  pas des jus t i f icat ions acceptables .  

 

 

 RECOMMANDATIONS  

 
Les col lect iv i tés locales peuvent  défini r  des s tratégies locales e t  mener une pol i t ique 
intercommunale d’act ions foncières  a f in  de met t re  en œuvre des pol i t iques fonc ières  

adaptées et  de promouvoi r  des pol i t iques d ’aménagement  ra isonné es .  En ef fe t ,  l ’u rbanisme 
ra isonné,  à  l ’opposé de l ’urbanisme d ’opportun i té ,  suppose de met t re  en p lace des 
ré f lexions  ant ic ipant  les  besoins,  ident i f ian t  les  potent ie ls ,  assuran t  la  cohérence des  
aménagements ,  programmant  les  réa l isat ions dans le  temps et  évaluant  la  mise en œuvre  
des pol i t iques.  
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MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
 
Promouvoi r  les  ré f lex ions in tercommunales sur  le  développement  et  l ’aménagement  de  
l ’espace.  
 
Mener un t ravai l  complémenta i re  sur  le  recensement  des f r iches urbaines .   
 
Apporter  une analyse sur  les  out i ls  e t  le  modèle économique du renouvel lement  dans les  
v i l les  et  les  v i l lages .  
 
Le Syndicat  Mix te du SCoTSud54 engagera un t ravai l  par tenar ia l  avec l 'EPFL et  la  SAFER 

pour fac i l i ter  la  maî t r ise publ ique des opérat ions d 'aménagement .  

Le Syndicat  Mix te en par tenar ia t ,  no tamment  avec le  CAUE, engagera  un t ravai l  sur  les  
formes urbaines pour accompagner les  terr i to i res dans la mise en œuvre des objec t i fs  de 
dens i té .  
 
Le Syndicat  Mix te s ’engage à met t re  à d ispos i t ion des terr i to i res ,  les  enveloppes urbaines 
théor iques de 2009,  fa isant  appara î t re  les  extens ions ayant  é té réa l i sées entre 1999 et  
2009,  sur  la  base des o r thophotos.  

Sui te  à l ’éva lua t ion du  SCoT qui  se  t iendra  6  ans après son  approbat ion,  les  ob ject i fs  
seront  a f f inés pour  être  ensui te  f ixés à l ’échel le  des EPCI.  
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3.1.2. DIVERSIFIER ET DENSIFIER LES FORMES BATIES 
 

 

 OBJECTIFS 
 
 
A/ En matière d’habitat, pour contr ibuer  à  confor ter  les  po lar i tés  dans le  mai l lage 

terr i tor ia l ,  l imi ter  la  consommat ion fonc ière,  favor iser  les  économies d ’énerg ie,  opt imiser  
les  réseaux (y compr is  les  t ransports  en communs)  :   

 

-  renforcer  les  dens i tés observées sur  le  terr i to i re  lors  de la réa l isat ion d ’opérat ion s 
d’aménagement  en extens ion durant  la  pér iode 1999 /  2009,  

 
-   s ’appuyer sur  ce l les  observées dans d i f férents  quart iers  du terr i to i re ,  à  d iverses  

échel les  de l ’armature terr i to r ia le ,  pour  réa l iser  de nouvel les  opérat ions 
d ’aménagement  dans l ’enveloppe u rbai ne,  

 

-  et  renforcer  la  dens i té  pour les  secteurs  s i tués à proximi té  des gares e t  des réseaux 
de t ransports  en  commun en s i te  propre.  
 
 

B/ En matière d’activités économiques et commerciales, rechercher des formes urbaines plus 
denses  

 
 
C/ Produire des formes urbaines diversifiées et adaptées aux spécificités locales.  

 
 
D/ Accompagner la poursuite de l’objectif de densité  d’orientations sur l’intégration et la 
qualité paysagère et environnementale , en par t icu l ier  sur  la  végéta l isat ion  des espaces bât is 

pour ne pas renforcer  les  phénomènes d ’ î lo ts  de chaleurs  u rbains et  sur les  
problémat iques d ’ imperméabi l isat ion des so ls .  
 

 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DEFINITIONS :  
*Densité = Nombre de logements prévus dans l’opération  

   Surfaces propres de l’opération** 
 
** « Surfaces propres de l’opération » = surfaces cessibles + espaces publics (hors voiries 
primaires, équipements publics, bassins de rétention, aménagements prévus au PPRI, 
corridors écologiques) 
 
Le pôle urbain métropolitain, les agglomérations-relais et les pôles urbains d’équilibre 
protègent les zones naturelles à vocation de jardin public et de loisirs.  
En dehors de ces polarités, les communes protègent les zones naturelles à vocation  de 
jardin en fonds de parcelle dans la  mesure  où e l les  jouent  un rô le  paysager ou 
présentent  un in té rêt  pour la  b iod ivers i té  e t  que le  pro je t  d ’aménagement  
recherche ef fect ivement  à  produi re des formes ur baines p lus denses.  
Ces espaces protégés ne sont pas comptabilisés dans le calcul de la densité;  en 
revanche,  i ls  le  sont  pour ce qui  est  de la  consommat ion du fonc ier  agr ico le  (Cf .  
2 .2.1) ,  cons idéran t  le  changement  de vocat ion de ces espaces.  

 
*Territoires à forte pression foncière : territoires caractérisés par une croissance démographique 
soutenue (soit un taux de croissance annuel moyen supérieur à 0,9 %) et un niveau de 
consommation foncière élevé (soit un taux de croissance annuel moyen supérieur à 0, 6 %).  
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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  Objectif de  
densité moyenne 

minimale en 
renouvellement  
urbain (U et AU) 

Objectif de 
densité 

moyenne 
minimale en 

extension 

Densités moyennes 
observées en  

extension entre 
1999 et 2009 

 
Pôle urbain 
métropolitain 

Nancy 60 / / 

1ère couronne 

Vandoeuvre, Laxou, Villers, 
Maxéville, Malzéville, St-
Max, Tomblaine, Jarville 

35 35 22 

2ème couronne 

Ludres, Houdemont, 
Heillecourt, Dommartemont, 
Essey, Seichamps, Pulnoy, 
Saulxures, Laneuveville 

30 30 23 

3ème couronne 

Art/Meurthe, Fléville 
20 20 7 

 
Agglomérations-relais 

Communes centre 

Toul, Lunéville et Pont-à-
Mousson 

50 25 9 

Polarités 

Ecrouves, Dommartin et 
Chaudeney 
Jolivet, Chanteheux, 
Moncel et Hériménil 
Norroy, Montauville, 
Maidières, Blénod et 
Jézainville 

30 20 13 

Reste EPCI 20 15 6 

 
Pôles urbains 
d’équilibre 

Polarités 

Pompey, Custines, 
Bouxières, Liverdun, 
Frouard et Champigneulles 
Neuves-Maisons, Chaligny, 
Chavigny, Messein et Pont-
St-Vincent 
St-Nicolas, Varangéville, 
Dombasle et Rosières 

35 25 10 

Reste EPCI  20 15 8 

Bourgs-centres 
urbains 
Baccarat 

Bourgs urbains+Baccarat 

Pagny, Dieulouard, Foug et 
Blainville,-Damelevières 

30 20 8 

 
Autres territoires 

Connaissant une forte 
pression foncière *  

EPCI du Grand Couronné, 
de Seille et Mauchère, du 
Pays de Colombey et du 
Sud Toulois, du Chardon 
Lorrain, de Hazelle en 
Haye, de Côtes en Haye, 
du Saintois au Vermois, du 
Val de Meurthe, du Pays du 
Saintois, du Bayonnais et 
de la Mortagne 

20 15 7 

Connaissant une pression 
foncière moyenne  15 13 6 

Connaissant une faible 
pression foncière  

EPCI du Badonvillois, des 
Vallées du cristal, du pays 
de la Haute Vezouze, de la 
Vezouze et du Sanon 

 

*La ville de Nancy ne dispose pas d’objectifs de densité moyenne minimale en extension car elle ne dispose pas de 

capacité foncière (renouvellement urbain uniquement).  

Evolution souhaitée des densités des 
nouvelles opérations en renouvellement 

urbain et en extension 
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POUR LES PROJETS A VOCATION D’HABITAT  
 

 ORIENTATIONS  

 
A/ Les documents d’urbanisme permettent d’atteindre les objectifs de densité moyenne 
minimale : 

-  en moyenne,  sur  l ’ensemble des zone s A Urbaniser  (zone AU)  lo rsqu’e l les  
représentent  au  to ta l  p lus de 1 hectare ,  

-  au se in de chaque secteur  de la  zone A Urbaniser  (zone AU)  de  p lus de 1 ha ,  

-  au se in de la  zone Urbaine (ou zone U).  
 

Les object i fs  de dens i té  sont  à  conc i l ier  avec  les  ob ject i fs  d ’ in tégrat ion paysagère et  
d ’ar t icu la t ion avec le  t i ssu urbain exis tan t ,  avec les  contra in tes envi ronnementa les et  
géomorphologiques.  Dans le  cas où une co l lec t iv i té  ne peut  pas at te indre les  ob ject i fs  de 
dens i té  moyenne min imale,  e l le  do i t ,  dans le  rapport  de présentat ion  de son document 
d’urbanisme ,  le  jus t i f ier .   
 
Les object i fs  de dens i té  peuvent  ê t re  modulés  sur  une commune pour ten i r  compte des  
object i fs  f i xés pour la  ou les  commune(s)  l imit rophes qui  ne re lèvera ient  pas du même 
niveau d ’ob ject i fs .  Cet te  modulat ion doi t  fa i re  l ’ob je t  d ’une jus t i f icat ion dans le  PLU.   
 
Le PLUI venti le  les object i fs  de densité  sur son terri toire en vue de conforter  les 
polari tés.  

 
 

 
B/ Les documents  d’urbanisme présentent les objectifs de densité dans une Orientation 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) . 
 
Les collectivités qui prévoient dans leur PLU plusieurs zones à urbaniser (AU) inférieures à 1 
hectare assurent un suivi des évolutions urbaines de leur territoire.  
 

 
C/ Dans les EPCI du pôle urbain métropolitain et des pôles urbains d’équilibre et dans les 
villes-centres, des agglomérations-relais, les documents d’urbanisme f ixent des  densités 
minimales,  correspondant aux object i fs  de densité majorés de 50%, pour  les proje ts 
en extension ou en renouvel lement urbain  si tués à proximi té des transports  en 
commun existants ou programmés, soi t  dans un rayon  de  :  

-  800 mètres autour  des  gares et  des hal tes ferrovia i res (so i t  d i x minutes envi ron à 
p ied) ,  

-  300 mètres autour  des arrêts  des l ignes à  haut  n iveau de service s du réseau local  de 
t ransports ,  te l les  que dé f in ies par  l ’Auto r i té  Organisatr ice des Transpor ts  (AOT).  

 
 
D/ Les opérations d’aménagement de plus de 5 000 m² de sur faces de plancher, situées en 
extension ou en renouvellement urbain, permettent d’atteindre les objectifs de densité 
moyenne minimale ci-avant. 

 
 RECOMMANDATIONS  
 

En dehors des EPCI du pôle urbain métropol i ta in  et  des pôles urbains d ’équi l ibre,  des 
vi l les-centres ,  des agglomérat ions -re la is ,  les  co l lec t iv i tés  loca les peuvent  prendre les  
d ispos i t ions nécessai res pour at te indre les  ob ject i fs  f i xés de dens i té  min imale,  majorées 
de 50% à proximi té  des t ransports  en commun (gares,  ha l tes et  po ints  d ’entrée des  l ignes 
s t ructurantes du réseau local  de t ransport s ) .  
 

Les EPCI peuvent  u t i lement  ré f léch i r  à  la  vent i la t ion des object i fs  de dens i té  au se in de 
leur  terr i to i re ,  en  vue de  confor ter  les  po lar i tés .  
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

MODE D’EMPLOI « rayon » 

Ce rayon est  une a i re  d ’é tude  pour les  co l lec t iv i tés  loca les et  le  document  d ’u rbanisme 
loca l  gère son appl icat ion en fonct ion du context e loca l  ( topographie,  par  exemple) .  

En fonct ion de l ’emplacement  de la  gare,  de la  ha l te  ou des arrêts ,  les  co l lec t iv i tés  loca les 
déterminent  les  s i tes  d ’accuei l  préférent ie ls  de développement .  Dans le  cas où des s i tes  à 
vocat ion d ’habi ta t  sont  loca l isés d ans l ’a i re  d ’é tude,  a lors ,  le  document  d ’u rbanisme local  
doi t  f ixer  des dens i tés min imales correspondant  aux object i fs  majo rés de  50  %.  
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
 
 
 
 
 
 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

MODE D’EMPLOI « application de l’orientation « densité », à l’échelle du PLU 
ou PLUi 

 
Cas n°1 : une seule zone AU 

 
      
 
 
 
 
 

Cas n°2 : plusieurs zones AU 
 
 
 

          
 
      

 
 
 
 
 
 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Zone de moins de 1 Ha Zone de plus de 1 Ha 

La règle de densité ne s’applique pas La règle de densité s’applique  

Toutes les zones font moins de 1 Ha Toutes les zones font plus de 1 Ha 
Plusieurs zones inférieures ou 
supérieures à 1 Ha 

Pour chacune de ces zones, la 
densité n’est pas réglementée. 
 
La moyenne des densités de toutes 
les zones doit, au minimum, 
atteindre les objectifs affichés par le 
SCoT lorsqu’au total ces zones 
représentent plus de 1 hectare 

Pour chacune de ces zones, la 
densité est réglementée. 
 
La moyenne des densités de 
toutes les zones doit, au minimum, 
atteindre les objectifs affichés par 
le SCoT. 

Pour chacune des zones de moins 
de 1 Ha, la densité n’est pas 
réglementée. 
 
Pour chacune des zones de plus de 
1 Ha, la densité est réglementée. 
 
La moyenne des densités de toutes 
les zones doit, au minimum, 
atteindre les objectifs affichés par le 
SCoT. 



SCoTSud54  approuvé I  DOO  I  14 décembre 2013 

 [ 113 ] 
 

POUR LES PROJETS A VOCATION  ECONOMIQUE OU 
COMMERCIALE 
 

 RECOMMANDATIONS  
 
Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  favor iser  dans leur  document  d ’urbanisme la  dens i té  des 
pro jets  de Zones d’Act iv i tés  Economiques (ZAE) ou commerc ia l es.  
 
Pour les  opérat ions  d’aménagement  importantes,  s i tuées en  extens ion ou en  
renouvel lement  urbain,  les  co l lec t iv i tés  loca les et  les  por teurs  de pro je t s  peuvent  adapte r  
la  ta i l le  des parce l les  commerc ia l isées à la  vocat ion de la  zone et  aux besoins des 
entrepr ises  et  permet ten t  la  construct ion de bât iments  sur  p lus ieurs  n iveaux .  

 

 
 
 
 
MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
 
Le Syndicat  mix te,  en par tenar ia t  notamment  avec le  CAUE et  les  serv ices de l ’Etat ,  
engagera un t ravai l  expér imenta l  sur  les  formes urbaines,  en par t icu l ier  en mi l ieu rura l ,  
pour  :    

 accompagner les  terr i to i res dans la  mise en œuvre des object i fs  de dens i té   

 et  préc iser  les  ob ject i fs  du SCoT dans la  perspect ive de l ’éva lua t ion à 6 ans.  
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3.2. FAVORISER UN URBANISME DE QUALITE 
 

3.2.1. LE RENFORCEMENT DE LA MIXITE DES FONCTIONS 
 

 OBJECTIFS 
 
A/ Renforcer la mixité urbaine des fonctions dans les secteurs d’habitat et les zones 
d’activités pour   contr ibuer  à  l ’amél iora t ion de  la  qual i té  de  vie  sur  le  terr i to i re  en évi tant  

les  déplacements  inut i les .  
Pour les  programmes prévus dans le  pô le  urbain métropol i ta in ,  les  pô les urbains 
d’équi l ibre et  les  agglomérat ions - re la is ,  le  niveau de mixi té de fonct ions à promouvoir  
correspond,  à  minima,  à celui  constaté dans la  commune et  dans les  quart iers.  

Pour les  ZAE de type 3,  la  mutual isat ion des services au se in de la  zone est  recherchée 
( restaurat ion ,  crèche d ’entrepr ise s,  par  exemple) .  

 
B/ Localiser, prioritairement, dans l’enveloppe urbaine, les secteurs de développement et en 
particulier : 

-  les  act iv i tés  économiques non nu is ib les pour la  populat ion et  les  b iens  

-  les  services de p roximi té  pr ivés et  publ ics   

 
C/ Urbaniser prioritairement les zones bien desservies par les transports en commun.  

 ORIENTATIONS  

A/ Les documents d’urbanisme identifient les besoins en terme de mixité à l’échelle de la 
commune ; une attention particulière sera portée sur les villes et les quartiers du pôle urbain 

métropolitain, des pôles urbains d’équilibre et des agglomérations -relais. 
 

B/ Les documents d’urbanisme n’ interdisent pas la mixité des fonctions (hors activités 
nuisibles), sauf justifications contraires.  

 
C/ La mixité des fonctions est garantie, dans les opérations de plus de 5000m² de surfaces de 

plancher, au sein des EPCI du pôle urbain métropolitain, des pôles urbains d’équilibre et des 

agglomérations-relais et dans les zones AU de plus de 5 hectares hormis dans les ZAE de type 2 

et 3 et  dans les ZACOM. Il est possible de déroger à cette orientation si le projet démontre que la 

mixité, à l’échelle du quartier est d’ores et déjà assurée et que les liens avec les secteurs d’activités  

ou d’habitat, les commerces et les équipements sont garantis.  

D/ Les documents d’urbanisme localisent, en priorité, les secteurs de développement dans 
l’enveloppe urbaine et à proximité des transports en commun. 

Ces or ientat ions  sont  développées dans la  par t ie  «   Pr iv i lég ie r  le  développement  dans 
l ’enveloppe u rbaine »(3 .1.1)  
 
E/ Dans les ZAE de type 3, l’implantation de services destinés aux entreprises et aux salariés 
(privés ou mutualisés) est autorisée et favorisée. 

 
 

 RECOMMANDATIONS  
 
Les espaces dédiés à l’activité économique hors enveloppe urbaine peuvent privilégier l’accueil 
d’activités pas ou peu compatibles avec la proximité de secteurs dédiés à l’habitat.  
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3.2.2. LA CONCEPTION D'AMENAGEMENT DE QUALITE 
POUR UN MEILLEUR CADRE DE VIE 

 

3.2.2.1. Intégrer le projet dans son environnement 
 
 

 OBJECTIFS 
 
Assurer l ’ intégrat ion architectura le,  envi ronnementale,  paysagère  e t  fonctionnel le  du 
nouveau programme af in  de développer un urbanisme de qual i té  e t  d ’assur er  l ’ inser t ion  

du pro je t  dans son envi ronnement  généra l .  
 
A/ Assurer l’intégration paysagère des nouveaux projets   

-  en prenant  en compte des composantes du s i te  :  la  topographie,  l ’expos i t ion du s i te ,  
les  vues sur  le  grand paysage ou sur  un  é lément  paysager  ou  arch i tectura l  
except ionnel ,  

 

 
 
 
 
 
 
 

-  en ar t icu lant  les  nouveaux espaces  bât is  avec les  espaces nature ls  e t  agr ico les  
envi ronnants  :  p réserver  un secteur  de vergers  exis tant ,  paysager ,  un espace  
in termédia i re  ent re la  nouvel le  zone bâ t ie  et  l ’espace agr i co le ,  e tc…  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-  en prenant  en compte  la  t rame bât ie  exis tante  et  des vo lumes bât is ,  
 

-  en déf in issant  un  t ra i tement  de qual i té  des l imi tes urbaines du  pro je t  avec son  
envi ronnement  et  ce lu i  des l imi tes parce l la i res du pro je t .  
 

 
B/ Assurer l’intégration environnementale des nouveaux projets en prenant  en compte et  en 

va lor isant  la  b iod ivers i té ,  les  cont inu i tés  écolog iques,  les  t rames végéta les et  
l ’hydrographie.  
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C/ Assurer l’intégration fonctionnelle des nouveaux projets en recherchant  une cont inu i té  

urbaine ent re les  secteurs  urbains exis tan ts  et  ceux en p ro je t  au  n iveau du réseau via i re  
( log ique d ’ i t inéra i re) ,  de  la  t rame bât ie ,  e tc .  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
D/ Plus spécifiquement, concernant les espaces économiques et commerciaux , les objectifs 

sont : 
  
- de développer des projets recherchant une qualité environnementale et paysagère, 

 
- de choisir le terrain adapté à accueillir des activités économiques ou commerciales  en intégrant 

à la réflexion intercommunale des paramètres liés à la sensibilité environn ementale du territoire,  
 

- de pré-verdir les plates-formes à commercialiser des futures zones d’activités et zones 
commerciales afin d’assurer son intégration plus rapidement et de préparer le cadre avant même 
l’implantation des entreprises ou des commerces. Cette action contribue à l’attractivité et la 
compétitivité dans l’accueil d’entreprises nouvelles.  
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 ORIENTATIONS  

 
A/ Les documents d’urbanisme et les opérations importantes d’aménagement t raduisent les objectifs 

relatifs à l’ intégration environnementale, architecturale, paysagère et fonctionnelle  dans une 
Orientation d’Aménagement et de Programmation . 

 
B / En cas d’extension d’une zone commerciale ou d’une ZAE de type 3, le PLU :  

-  propose un b i lan de la  zone exis tante  (réseau de desserte ,  aspect architectural ,  
impact sur l ’environnement et  le  paysage…)  

-  défini t  dans une OAP, un programme corrigeant les éventuels dysfonctionnements  
constatés  
 

C/ Afin de favoriser la logique d’itinéraire, les documents d’urbanisme  pour les zones  A 
Urbaniser (AU) de plus de 5 hectares et les opérations importantes d’aménagement de plus de 
5 hectares prévoient les dispositions suivantes : 

-  s i  l ’opérat ion est  l imi t rophe d ’une seule vo ie publ ique  ( rue,  TCSP, l ia ison douce) ,  e l le  
do i t  comporter  deux accès sur  cet te  vo ie,  

-  s i  l ’opérat ion est  encadrée par  deux vo ies publ iques ou p lus  ( rue,  TCSP,  l ia ison douce) ,  
son réseau doi t  ê t re  re l ié  à  chacune de ces  vo ies permet tant  a ins i  la  c i rcu la t ion  
publ ique ent re ces dern ières,  

-  s i  l ’opérat ion est  bordée  d ’un sect eur  dest iné à  une urbanisat ion  fu ture ,  son réseau de  
voi r ie  in te rne doi t  permet t re  une l ia ison u l tér ieure avec ces zones d ’urbanisat ion  
fu tures.  

 
Dans tous les  cas,  i ls  do ivent  proposer  des i t inéra i res doux,  ponc tués d ’espaces de 
centra l i té  ou de soc ia l isa t ion (en l ien avec 1.5.3.  Favor iser  les  déplacements  durables   e t  
3.2.3 L ’aménagement  d ’espaces publ ics  conviv iaux ) .  
Un pr inc ipe de  dérogat ion est  poss ib le  dès lors  que la  co l lec t i v i té  loca le démontre la  non  
per t inence,  ou le  non in térêt  à  réa l ise r  ces amé nagements .  
 
Les pro je ts  d ’aménagement  des zones A Urbaniser  (AU) doivent  préserver  l ’accès aux î lo ts  
d’explo i ta t ion agr ico les l imi t rophes ,  en maintenant  ou en c réant  une  vo i r ie  spéc i f iquement  
dédiée à la  c i rcu la t ion des engins agr ico les.  
 
Schémas de pr inc ipe :   
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 RECOMMANDATIONS  
 
Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent   mener une réf lexion sur  la  mise en réseau des 
cheminements  p ié tons et  cyc lab les exis tants  et /ou fu turs  pour assurer  une cont inu i té  des  
i t inéra i res sur  l ’ensemble du terr i to i re .  
 
Le pré-verd issement  des p la tes- formes à commerc ia l iser  des fu tu res zones d ’act iv i tés  e t  
zones commerc ia les peut  ê t re  p r iv i lég ié  af in  d ’assurer  leur  in tégra t ion paysagère et  
envi ronnementa le p lus rap idement  e t  de p réparer  le  cadre avant  même l ’ implant at ion des  
entrepr ises ou des commerces.  Cet te  act ion contr ibue à l ’a t t ract i v i té  e t  la  compét i t iv i té  
dans l ’accuei l  d ’entrepr i ses nouvel les .  

 
 
 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
 
Un cahier  de préconisat ions sera  réa l isé de manière par tenar ia le  (Etat ,  Consei l  Généra l ,  
CAUE, PnrL,  e tc . )  pour accompagner la  mise  en œuvre des or ientat ions re la t ives à 
l ’urbanisme de  qual i té .  
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3.2.2.2. Créer un projet de qualité architecturale,  
             environnementale, paysagère et énergétique 

 

 OBJECTIFS 
 
A/ Aménager de nouveaux quart iers ,  ZAE et  zones commercia les  innovants e t  
durables  en off rant une qual i té  architecturale,  environnementa le,  paysagère e t  
énergétique.  
 
B / Assurer la qualité environnementale et énergétique des nouveaux projets en préservant les 
ressources et en s’adaptant au changement climatique  

-  en ant ic ipant  les  phénomènes c l imat iques ext rêmes,  

-  en recherchant  la  réduct ion des émiss ions de Gaz à Ef fe t  de Ser re  (GES) et  de 
po l luants  locaux,  

-  en opt imisant  les  besoins en énerg ie,  en d ivers i f iant  les  sources  et  en l imi tant  
l ’u t i l isat ion de ressources non renouvelables  (par  exemple ,  en opt imisant  l ’apport  
so la i re ,  en ins ta l lant  des d ispos i t i fs  d ’énerg ies renouvelables,  e tc . . . ) ,  

-  en assurant  une gest ion  qual i ta t i ve et  économe de la  ressource en  eau  (par  exemple,  
l ’ insta l la t ion de d ispos i t i fs  concourant  à  une gest ion des eaux p luvia les p roche du cyc le 
nature l  (noues)  ou de récupérat ion des eaux p luvia les (bacs,  c i te rnes,  e tc . . . ) ,  
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-  en appréhendant  mieux l ’e f fe t  d ’ I lo t  de Chaleur  Urbain  ( I CU)*,  sur  le  pô le urbain  
métropol i ta in ,  lors  de l ’aménagement  de nouveaux quart ie rs  ou b ien lors  de la  
réhabi l i ta t ion d ’anc iens quart iers ,  

-  en pr iv i lég ian t  une arch i tecture b ioc l imat ique et  en prenant  en compte,  dès l ’or ig ine,  la 
performance énergét ique g lobale du p ro je t  (matér iaux de construct ion,  besoins et  
approvis ionnement  énergét ique,  déplacements  générés) ,  

-  en l imi tant  les  poss ib i l i tés  de déplacements  motor isés courts ,  

-  en l imi tant  la  product ion de déchets  (par  exemple,  l ’ ins ta l la t ion de  d ispos i t i fs  de t r i  
adaptés et  de réduct ion des déchets  comme le  compostage),  

-  en préservant  la  b iod ivers i té  et  en restaurant  e t  va lor isant  la  nature  en v i l le .  

 

 
 
 
C/ Assurer la qualité paysagère, architecturale et urbaine des nouveaux projets favorisant un 
cadre de vie de qualité : 

-  en promouvant  des fo rmes urbaines innovantes,  p lus denses,  

-  en proposant  une qual i té  arch i tectu ra le  avec  une réf lexion sur  les  matér iaux,  les 
couleurs ,  les  vo lumes ,  

-  en aménageant  des espaces ver ts  de  qual i té ,  

-  en lu t tant  cont re les  nu isances sono res,  

-  en proposant  des éc la i rages et  du mobi l ier  de qual i té ,  

-  en aménageant  des c lô tures de qual i té ,  

-  en prévoyant  des a i res de s tat ionnement  végéta l i sées,  

-  en enfouissant  les  réseaux.  
 

 
Et p lus spéc i f iquement  dans l ’aménagement  des zones économiques et  commer c ia les  :   

-  en in tégrant  les  enseignes et  les  logos,  

-  en envisageant  une a i re  d ’accuei l  paysagée en entrée de zone .  
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---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
DEFINITION  
* L’effet d’Ilot de Chaleur Urbain (ICU) : l ’ICU est un phénomène climatique qui touche 
particulièrement le milieu urbain. Les principales causes sont l’imperméabilisation des sols qui 
engendre une diminution du taux d’humidité de l’air, l’utilisation de matériaux urbains emmagasinant 
la chaleur, la densité des constructions qui gêne la circulation de l’air, etc … 
Il influence ainsi le climat de la ville (températures, précipitations), les taux et la répartition des 
polluants, le confort des citadins, les éléments naturels des villes…  
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 ORIENTATIONS  

Les documents  d ’urbanisme locaux :  

A/ Adaptent les objectifs ci-avant et les traduisent dans  une Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) pour toutes les zones A Urbaniser (AU)  

B/ Définissent des performances énergétiques et environnementales renforcées par rapport 
aux règles et usages existants pour l’aménagement des Zones d’Activités Economiques (ZAE) de 

type  3, des Zones d’Aménagement Commerciales (ZACOM) et des zones A Urbaniser (AU)  de plus 
de 5 hectares. 

C/ En cas d’extension d’une zone commerciale ou d’une ZAE de  type 3 :  

-  proposent un bi lan de la  zone existante ( réseau de desserte,  aspect archi tectura l ,  
impact sur le  paysage …) ,  

-  définissent  dans une OAP, un programme corrigeant les éventuels  
dysfonctionnements  constatés .  

D/ Dans les opérations importantes d’aménagement, les possibilités d’approvisionnement 
énergétique performantes ou à base d’énergies renouvelables sont étudiées ainsi que le 
raccordement des nouvelles constructions aux réseaux énergétiques locaux (ob l igat ion pour 

les  construct ions de p lus de 1  000 m2 de sur faces de p lancher –  Ar t ic le  R111-22 du Code 
de la  Construct ion et  de l ’Habi ta t ion) .  

 

 RECOMMANDATIONS  

Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  s ’appuyer  sur  des démarches g lobales et  t ransversa les  de  
type Approche Envi ronnementa le de l ’Urbanisme (AEU) .  

Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  rechercher  la  cer t i f icat ion ou la  label l isat ion des pro je ts .  

Af in  de p réveni r  l ’e f fe t  d ’ I lo t  de Chaleur  Urbain ,  les  co l lec t i v i tés  loca les peuvent  chercher  
à mieux connaî t re  ce phénomène pour  en ten i r  compte à  l ’occas ion de l ’é laborat ion  de  
leurs  documents  d ’urban isme et  de la  concept ion  d ’opérat ions importan tes d’aménagement .  

I l  s ’ag i t ,  donc,  de :  

-  préserver  des espaces ver ts  dans les  zones les  p lus denses et  où le  n iveau  
d’ imperméabi l isat ion de la  sur face est  le  p lus é lev é,  

-  ut i l iser  la  présence de l ’ eau dans ses aménagements  fu turs ,  

-  aménager des murs et /ou des espaces végéta l isés ra lent issant  l ’e f fe t  d ’ ICU,  

-  ut i l iser  des matér iaux de  construct ion réf léch issants  moins  d ’ in f rarouges .  

Af in  de p réveni r  le  radon dans les  Etabl i ssements  Recevant  du  Publ ic  (ERP),  les  
co l lec t iv i tés  loca les concernées par  le  r isque  peuvent  ident i f ie r ,  dans leur  document  
d’urbanisme local ,  le  r i sque «  radon »,  met t re  en œuvre des mesures de surve i l lance de 
l ’expos i t ion au radon et  le  prendre en compte dans les  modal i tés de construct ion  des 
nouveaux ERP.  

 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
 
Un cahier  de préconisat ions sera réa l isé de manière par tenar ia le  pour accompagner la  
mise en œuvre des or ien tat ions re la t ives à l ’u rbanisme de qual i té .  
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3.2.3. L'AMENAGEMENT D'ESPACES PUBLICS CONVIVIAUX 
 
 

 OBJECTIFS 
 
A/ Aménager des espaces publics conviviaux et répondre à une plus grande exigence 
environnementale et paysagère. 

 
B/ Rendre les espaces publics plus fonctionnels et garantir l’accessibilité de la voirie et des 
espaces publics à l’ensemble des usagers.  En l ien avec la  lo i  N° 2005 -102 du 11 Févr ie r 
2005 pour l ’égal i té  des dro i ts  e t  des chances,  les col lect ivi tés locales  doivent élaborer  
un Plan de mise en Accessibi l i té  de la  Voir ie  e t  des Espaces Publ ics (PAVE).  

 
C/ Favoriser à travers le document d’urbanisme local et le projet d’aménagement urbain, le 
développement d’une logique d’itinéraire dans la réalisation de l’ensemble des espaces 
publics (vo i r ies ,  p is tes cyc lab les,  chemins…) .   

 
D/ Rechercher la mutualisation des espaces de stationnement dans les programmes 
d’aménagements futurs. 

 
 

 
 
 

 ORIENTATIONS  

 
A/ Prévoir un ou des espaces de socialisation :  

-  dans les documents d’urbanisme  pour les zones A Urbaniser (AU) à vocat ion 
d’habita t  de plus de 5 hectares,   

-  dans les opérat ions importantes d’aménagement à vocation d ’habi tat  de plus de 5  
hectares,   

-  dans les ZACOM,  

-  dans les ZAE de type 3  et  dans les ZAE de type 2 de plus  de 5 hectares.  
 

 
B/ Les documents d’urbanisme indiquent dans le rapport de présentation, les moyens mis en 
œuvre pour garantir l’accessibilité des espaces publics à l’ensemble de la population . 
 
 
C/ Les collectivités locales veillent à favoriser la mutualisation du stationnement.  

 

Les object i fs  e t  les  o r ientat ions concernant  la  mutual isat ion  du s ta t ionnement  son t  en l ien  
avec la  par t ie  «  Gérer  le  s ta t ionnement  de man ière ra isonnée  » du chapi t re  «  Une mobi l i té  
durable pour tous » (1 .5 .4) .  
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 RECOMMANDATIONS  
 
Les documents  d ’urbanisme et  les  fu turs  programmes d ’aménagement  cherche nt  à  :   

-  Limi ter  e t  à  maît r iser  l ’ imperméabi l isat ion des so ls ,  en préservant  le  cyc le  de l ’eau 
( favor iser  l ’évaporat ion)  e t  en favor isant  des aménagements  ne demandant  qu ’une 
consommat ion fa ib le  en eau.  

-  Prévoi r  des espaces ver ts  a f in  de contr ibuer  à  la  qual i té  paysagère ,  a u maint ien et  à  la  
valor isat ion de la  b iod ivers i té  et  à  la  prévent ion et  à  la  réduct ion de l ’e f fe t  d ’ Î lo ts  de 
Chaleur  Urbains .  

-  Limi ter  les  po l lu t ions lumineuses et  économiser  l ’énerg ie  par  un éc la i rage publ ic  a justé  
aux besoins en termes d ’ implantat ions et  d’heures de fonct ionnement .  

-  Priv i lég ier  des matér iaux à fa ib le  empreinte envi ronnementa le.  

-  Favor ise r  des cheminements  p ié tons confor tab les,  sécur isés et  access ib les (choix des 
matér iaux) ,  

-  A ne pas sur -d imensionner et  à  h iérarch iser  les  nouvel les  vo i r ies  n otamment  en 
favor isan t  le  par tage des vo i r ies .  

 

Voirie principale de 6 – 8 m 

Voirie principale de 5,5 m 

Ruelle pour véhicules et/ou 
piétons de 4,5 à 5 m 
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Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  p révoi r  un ou des espaces de soc ia l isat ion  :   

-  dans tous les  documents  d ’urbanisme  pour toutes les  zones A Urban iser  (AU) à  
vocat ion d ’habi ta t ,   

-  dans toutes les  opérat ions importantes d ’aménagement  à voca t ion d ’hab i ta t .  
 

Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  favor iser  le  s ta t ionnement  sécur isé  et  couvert  des  deux-
roues non motor isés et  motor isés.   

 

 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

MODE D’EMPLOI 
 
Limi ter  l ’o f f re  de s tat ionnement  publ ic  quand une of f re  per formante de  t ransport s co l lec t i fs  
exis te et  dans les  ter r i to i res s i tués à moins de 300 mèt res d ’un ar rêt  de bus.  

Mutual iser  le  s ta t ionnement  rés ident ie l  e t  le  loca l iser  de manière p référent ie l le  en bordure  
d ’opérat ion p lu tôt  qu ’en cœur d ’ î lo t .  
 

 

 

 

 

 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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3.2.4. LA PRESERVATION ET LA VALORISATION DU 
PATRIMOINE BATI 

 
 

 OBJECTIFS 
 
Le patr imoine bât i  es t  un des leviers  pour renfo rcer  l ’a t t ract i v i té  du terr i to i re .  Sa protect ion  
et  sa mise en va leur  sont  donc un moyen de promouvoi r  l ’ ident i té  du te rr i to i re  au -de là de  
ses f ront ières et  de bénéf ic ier  d ’un rayonnement  tour is t ique et  cu l ture l  p lus large.  I l  
garant i t  également  un cadre de vie  de qual i té  pour les  habi tants  du  terr i to i re .  

 
A/ Pérenniser les ensembles urbains et les édifices reconnus et protégés pour leur valeur 
patrimoniale, notamment les sites classés et inscrits au titre des Monuments Historiques, mais 
aussi le patrimoine bâti issu des phases de Reconstruction, le patrimoine industriel, le 
patrimoine contemporain (Art-Nouveau, Art-deco, mouvement moderne) et le patrimoine 
vernaculaire ( lavo i rs ,  fonta ines,  ca lva i res…),  dont  cer ta ins sont  invento r iés  par  le  Service  

Régional  de l ’ Inven ta i re .  
 

B/ Inscrire les projets urbains dans leur contexte local, sans nécessairement sanctuariser 
mais en préservant et en valorisant les  éléments patrimoniaux et touristiques.  

 

 

 
 

 ORIENTATIONS 
  
A/ Les documents d’urbanisme protègent et mettent en valeur des éléments du patrimoine bâti 
emblématique, reconnu ou d’intérêt local  : 

 

-  Ident i f ier  les  é léments  du patr imoine bât i  à  protéger ou à met t re  en va leur  pour leur  
qual i té  arch i tectu ra le ,  paysagère,  tour is t ique ,  ident i ta i re  et  cu l ture l le  (un percement ,  
une façade,  un bât iment ,  un ensemble bât i ,  une  séquence urbaine…) .  
 

-  Présenter  les  modal i tés  mises en œuvre pour assurer  la  protect ion et  l a va lor isat ion du  
patr imoine bât i  ident i f ié .  

 
(c f .  Mode d’emplo i )  
 
B/ Les documents d’urbanisme permettent de concilier les nouveaux projets urbains avec la 
préservation du patrimoine bâti et d’assurer l’intégration architecturale des nouvelles 
opérations. 
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--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

MODE D’EMPLOI 
 
L ’ar t ic le  L123 -1 -5-7°  du Code de l ’Urbanisme permet  au  règ lement  dans le  document  
d ’urbanisme local  d ’  «  ident i f ier  e t  de loca l iser  les  é léments  de paysage et  dé l imi ter  les  
quart iers ,  î lo ts ,  immeub les,  espaces publ ics ,  monuments ,  s i tes  et  secteurs  à protéger,  à  
mett re en va leur  ou à requal i f ier  pour des mot i fs  d ’ordre cu l ture l ,  h is tor ique ou écolog ique ,  
e t  déf in i r ,  le  cas échéant ,  les  prescr ip t ions de  nature à assurer  leur  p rotect ion  ».  

 
 

Exemples de rédaction :   
 
En appl icat ion de l 'ar t ic le  L .123 -1-5 -7°  du Code de l 'Urbanisme,  le  symbole X repère les  
é léments  du pet i t  pat r imoine pour lesquels  la  démol i t ion et  la  destruc t ion est  in terd i te .  I l  
es t  néanmoins to léré de déplacer  l 'é lément  du pet i t  pat r imoine ,  à  condi t ion qu ' i l  res te 
v is ib le  depuis  le  domaine publ ic .  
Ar t  13 -  zone UA  
 
En appl icat ion de l 'ar t ic le  L .123 -1-5 -7°  du Code de l 'Urbanisme,  le  symbole  X repère les  
murs et  murets  à conserver  e t  à  créer .  Ces murs peuvent  p résenter  une ouverture ,  par  
un i té  fonc ière ,  a f in  de permet t re  le  passage des véhicu les.  L 'ouverture ne pourra excéder 
3,50 m de large.  
Ar t  13 -  zone UA 
 
Protect ion des sent ie rs  et  des c hemins :  
En appl icat ion des  ar t i c les  L.123 -1-5-6° et  R.123.18.2° du  Code de  l 'Urbanisme,  une  
mesure de pro tect ion des sent iers  et  des chemins publ ics  et  pr ivés ( repérés au p lan par  le  
symbole) ,  es t  mise en œuvre af in  de conserver  ces t racés et  de main teni r  la  découverte  
des s i tes  et  des paysages.  
Ar t  3  -  zone UB 
 
 
Ces é léments  sont  représentés sur  les  p lans de zonage.  

 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
 

Préservation de la façade 

Préservation de la fontaine 

Protection  du sentier existant 
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 RECOMMANDATIONS  
 
Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  :  

-  fac i l i te r  les  changements  de dest inat ion  des  bât iments ,  tout  en assoc iant  des 
mesures garant issant  le  respect  de l ’ arch i tec ture d ’or ig ine  (par  exemple ,  la  
préserva t ion des é léments  d ’or ig ine composa nt  la  façade comme les percements  et 
leurs  appare i l lages,  les  endui ts ,  le  type de to i ture,  e tc . . . ) .  

-  s ’ in terroge r ,  en concertat ion avec le  Service Départementa l  de l ’Arch i tecture et  du 
Patr imoine,  sur  l ’ in térêt  ou non de modi f ier  le  pér imètre de protect ion des 
Monuments  H i s tor iques,  a f in  de l ’adapter  à  la réa l i té  de son contexte urbain actuel ,  
se lon les  modal i tés  f i xées par  la  c i rcu la i re  n° 2004 -017 du 06  Août  2004 re la t i ve  
aux pér imètres de p rotect ion modi f iés  autour  des Monuments  His tor iques.  

-  in tégrer  le  patr imoine à protéger et  à  met t re  en va leur ,  inc lu s  dans les  pér imètres  
des secteurs  de pro je t  d ’aménagement ,  dans le  pro je t  fu tu r ,   

-  évi ter  la  banal isat ion du patr imoine bât i  sans in terd i re  l ’arch i tec ture  
contempora ine ,    

-  déf in i r ,  en conséquence ,  les  règ les  d’ implanta t ion par  rapport  aux vo ies publ iques 
et  aux l imi tes séparat i ves,  les  hauteurs  et  les  vo lumes exis tan ts ,  le  rythme des  
percements .  
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3.3. PRESERVER LES RESSOURCES 
NATURELLES, LA SANTE ET LE  
BIEN-ETRE DES HABITANTS 

 

3.3.1. LA GARANTIE D'UN APPROVISIONNEMENT 
EQUILIBRE ET DURABLE DES RESSOURCES EN 
EAU 

 

 OBJECTIFS GENERAUX 

 
Le terr i to i re  du SCoT bénéf ic ie  d ’une ressource en eau souterra ine et  superf ic ie l le  
abondante (excepté en  pér iode d ’é t iage pour les  eaux superf ic ie l les) ,  b ien répar t ie  su r  
l ’ensemble du ter r i to i re ,  mais  de qual i té  g lobalement  médiocre.  Cet te  ressource  est  
vulnérable  et  les  menaces de dégradat ions sont  importantes (comme , par  exemple ,  les  
pol lu t ions domest iques,  agr ico les et  industr ie l les ,  ou b ien l ’évo lut ion du c l imat ,  à long 
terme,  avec une var ia t ion du rég ime des préc ip i ta t ions) .  

 
La d is t r ibut ion en  eau potable est  un usage p r io r i ta i re ,  et  l ’eau d is t r ibuée est  g lobalement  
de bonne qual i té .  L ’abondance de l ’eau  ne s ign i f ie  pas que  le  te rr i to i re  ne manque jamais  
d ’eau et  la  pénur ie  reste  poss ib le ,  notamment  en  pér iode de g rande sécheresse.   
 
Le SCoT est compatible avec le  Schéma d’Aménagement et  de Gestion des Eaux Rhin -
Meuse (SDAGE)  qu i  f i xe des object i fs  v isant  à  protéger durablement  la  qual i té  e t  la  

quant i té  de la  ressource  en eau et  de l ’a l imentat ion en eau potable.   
 

Object i fs  du SDAGE 
 

-  Pour les  masses d ’eau  souterra ines  capt i ves,  les  co l lec t iv i tés  do ivent  permet t re  de 
conserver  le  «  bon éta t  » ,  à l ’hor i zon 2015 ,  pour  la  nappe des Grès Vosgiens et  
d’at te indre le  «  bon état  »  pour la  nappe des ca lca i res du Dogger des côtes de Mosel le  
en 2027.   

 

-  Concernant  les  masses d ’eau souterra ines l ibres,  e l les  do ivent  permet t re  d ’a t te indre le  
« bon état  »  dès 2015,  excepté  pour les  nappes des a l luvions de  la  Meurthe et  de la  
Mosel le ,  les  ca lca i res du Muschelka lk  e t  les  ca lca i res du Dogger qu i  do ivent  a t te indre  
l ’ob ject i f  de «  bon é tat  »  en 2027.  

 
-  Pour les  masses d ’eau de sur face,  les  co l lec t iv i tés  do ivent  permet t re  d ’a t te indre le 

« bon état  » pour quelques cours  d ’eau.  Pour les  autres cours  d ’eau,  les  co l lec t iv i tés  
do ivent  permet t re  d ’a t te indre le  «  bon é tat  »  en 2021 ou en 2027.  
 

Sui te  aux t ravaux engagés dans le  cadre du « Grenel le  du l ’Envi ronnement  »  un p lan  

d’act ions vis -à-vis  des  captages d ’eau  potable les  p lus contaminés  a été  ét abl i  avec  

l ’Agence Régionale  de la  Santé Lor ra ine (ARS).  Le «  bon état  »  do i t  ê t re  at te in t  en 2015.  

Ainsi ,  les principes de  préservation,  de précaution et  d’économie de la  ressource en 
eau sont les object i fs  aff ichés dans le  SCoT.   
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Dans la perspective  d ’atte indre le  «  bon état  » des dif férentes masses d’eau 
(souterraines et  superf ic iel les) ,  le  SCoT aff i rme  :  

 
-  La nécessité d’une grande vigi lance dans les dif férents usages du sol  pour  :  

>  Limi ter  le  r isque de pol lu t ions d i f fuses ou  acc idente l les  d ’or ig ine ag r ico le ,  
industr ie l le ,  ar t isanale  e t  domest ique,  

>  Contrô ler  l ’absence de re je t  des eaux usées dans le  mi l ieu nature l .  
 

-  Un principe de prévent ion pour que le  n iveau de développement  urbain et  économique 

so i t  compat ib le  avec les  capac i tés du terr i to i re  à assai n i r  les  eaux usées et  à  gérer  le  
re je t  des eaux p luvia les dans le  mi l ieu extér ieur .  

 

 
 
 

 

 RECOMMANDATIONS GENERALES 
 

Les co l lec t iv i tés  sont  encouragées à poursuivre les  p rocédures de protect ion des 
captages.  

 

Dans les  po l i t iques d ’adduct ion en eau potabl e,  les  co l lec t iv i tés  loca les peuvent  pr i v i lég ie r  
l ’a l imentat ion en eau  à par t i r  des ressources les  moins sens ib les d ’un point  de  vue 
écolog ique ( l imi ter  les  captages sur  des pet i ts  cours  d ’eau ou dans leurs  nappes 
d ’accompagnement ,  pr iv i lég ier  les  in tercon nexions des réseaux pour va lor iser  des 
ressources moins sens ib les,…).  
 

 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DEFINITION  
* Concernant la qualité des masses d’eau souterraines et superficielles, les conventions 
terminologiques utilisées dans le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhin -
Meuse (SDAGE) sont les suivantes : 
 
Pour les masses d’eau souterraines 
Bon état quantitatif + Bon état chimique = Bon état 
 
Pour les masses d’eau superficielles (masses d’eau naturelles) 
Bon état écologique + Bon état chimique = Bon état  
Très bon état écologique + Bon état chimique = Bon état  
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
MESURES GENERALES D’ACCOMPAGNEMENT  
 
Les d i f férents  serv ices de l ’Etat ,  le  Consei l  Généra l  de Meurthe -et -Mosel le ,  l ’Agence de 
l ’Eau  Rhin -Meuse,  la  Chambre d ’Agr icu l ture,  l ’Of f ice Nat ional  de l ’Eau et  de s Mi l ieux  
Aquat iques (ONEMA),  e tc…  sont  des par tenai res pouvant  u t i lement  ê t re  so l l ic i tés  par  les 
co l lec t iv i tés  loca les af in  de les  a ider  dans leur  démarche.  
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3.3.1.1. De l'eau potable de bonne qualité pour tous 
 et pour toujours 

 

 ORIENTATIONS 
 
Les documents d’urbanisme, contribue nt à la  bonne qual i té  écologique et  chimique de  
toutes les eaux,  tant souterraines  que superf ic iel les,  e t  à  la  protect ion de l ’ensemble  
des masses d’eau.   
 
A/  Concernant la  protect ion des captages,  les  documents  d ’urbanisme locaux  p résentent  

e t  t raduisent  les  pér imèt res de protect ion  rapprochés et  é lo ignés :  

-  dans le  respect  des arrêtés préfectoraux en vigueur ,  i ls  prennent  les  d ispos i t ions 
nécessai res pour respec ter  e t  protéger  de toute at te in te par  des pol lu t ions d iverses  et  
par  l ’u rbanisat ion ,  les  pér imètres de protect ion rapprochés de captage d ’eau dest inée 
à la  consommat ion humaine .  Sont  in te rd i tes  toutes construct ions,  ins ta l la t ions ou 
act iv i tés  autres que ce l les  str ic tement  nécessai res à l ’ent ret ien du  captage,  des 
ins ta l la t ions ou des abords.  Sont  autor isées les  construct ions et ins ta l la t ions 
nécessai res aux explo i ta t ions agr ico les dans les  condi t ions prévues par  la  Déc larat ion  
d’Uti l i té  Publ ique du cap tage d ’eau potable,   

-  dans le  respect  de la  règ lementat ion en vigueur,  i ls  prennent  les  d ispos i t ions 
nécessai res af in  de p réveni r  tout  r isque de pol lu t ion de la  nappe phréat ique et  des  
cours d ’eau dans les  pér imètres de protect ion é lo igné s de captage d ’eau  dest inée à la 
consommat ion humaine .  En par t icu l ie r ,  toute act iv i té  concerna nt  les  t ravaux 
souterra ins,  les  s tockages et  dépôts ,  les  construct ions de vo i r ies  ou bass ins de 
rétent ion,  le  haut  des accotements  rout iers ,  do i t  ê t re  rég lementée ,  

-  dans les  communes repérées dans le  cadre du SDAGE Rhin -Meuse et  du  Grenel le  pour 
des captages d i ts  «  pr ior i ta i res  »,  i ls  prennent  les  d ispos i t ions nécessai res pour 
garant i r  la  p rotect ion des secteurs  concernés de  toute po l lu t ion du so l  e t  du sous -so l .   

 
B/ Les documents d’urbanisme justifient de  leur capacité à alimenter en eau potable de 
qualité et dans des conditions de sécurité satisfaisante leur population actuelle et future, en 
fonction des besoins identifiés ou accompagner l’urbanisation future de la programmation 
d’actions nécessaires.  
 
C/  Une ut i l isat ion raisonnable de la  ressource en ea u est  mise en œuvre sur  
l ’ensemble des bassins af in  d ’empêcher la  surexplo i ta t ion des ressources en eau et 

d’évi ter  les  manques d ’eau.  Les pré lèvements  do ivent  ê t re  envisagés au vu des impacts  du 
changement  c l imat ique sur  le  rég ime hydr ique.  

 
 

 
 

RECOMMANDATIONS  
 

Af in  de préserver  la  ressource en eau,  les  co l lec t iv i tés  loca les peuvent  u t i lement  :  

-  in i t ier  des démarches ou poursuivre les  ré f lexions sur  le  déve loppement  de 
l ’ in terconnexion des réseaux et  la  d ivers i f icat ion des sources d ’approvis ionnement  
pou r  assurer  la  sécur isat ion de l ’a l imentat ion en  eau potable,  

-  sens ib i l iser  la  populat ion loca le,  les  entrepr ises,  e tc . . .  à  une ut i l isat ion économe de la 
ressource en eau.  
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3.3.1.2. Un développement urbain adapté aux capacités de 
traitement des eaux usées et de gestion des eaux 
pluviales 

 
 

 ORIENTATIONS 

 
Les documents d’urbanisme, contribuent à la  bonne qual i té  écologique et  chimique de  
toutes les eaux,  tant souterraines  que superf ic iel les,  e t  à  la  protect ion de l ’ensemble  
des masses d’eau.  Les documents d ’urbanisme  :  
 
A/ Justifient de la capacité à assainir les eaux usées, dans le  respect  de la règ lementat ion en 

vigueur .  Les communes  do iven t  réuni r  l es  condi t ions suf f isan tes pour assurer ,  
immédiatement  ou dans un aveni r  maî t r isé (programmes d ’act ions,  t ravaux néces sai res) ,  
les  condi t ions d ’une bonne co l lec te et  d ’un  bon t ra i tement  des eaux usées (domest iques et  
industr ie l les) .  
 
B/ Favorisent l’infiltration des eaux pluviales ou des eaux résiduaires ne nécessitant pas ou 
plus d’épuration, dans le bassin versant où el les ont été recueillies . 

 
C/ Présentent les moyens mis en œuvre pour assurer un traitement des eaux pluviales, proche 
du cycle naturel de l’eau, pour tout nouveau projet d’ouverture à l’urbanisation .  En dehors  
des centres anciens des vi l les et  des vi l lages ,  dans les  secteurs  où cet te  in f i l t ra t ion 

dans le  mi l ieu nature l  n ’est  pas poss ib le  pour des ra isons techniques ou économiques,  des 
dispos i t i fs  permet tant  de séparer  les  eaux usées (domest iques et  industr ie l les)  e t  les  eaux 
p luvia les do ivent  ê t re  mis  en p l ace.  

 

 

 
 
 

 RECOMMANDATIONS  
 

En dehors des zones U rbaines (U) ,  dans le  cas où la  co l lec te et  le  t ra i tement  des eaux 
usées ne peuvent  pas êt re  assurés co l lec t i vement  immédiatement ,  un assain issement  
ind iv iduel  peut  être mis  en p lace dans l ’a t tente de l a  mise en œuvre des t ravaux prévus  
par  le  schéma d ’assain issement .  Les documents  d ’urbanisme locaux t raduisent ,  dans ce 
cas,  ce pr inc ipe lors  de leur  é laborat ion  ou révis ion.  
 
Le SCoT sout ient  la  réa l isat ion d ’un schéma d ’assain issement  pour  les  co l lec t iv i tés  loca les  

non couver tes.  
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3.3.2. UNE EXPLOITATION RAISONNEE ET DURABLE DES 
RESSOURCES DU SOUS-SOL 

 
Le SCoT s’inscrit dans les objectifs du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion  des Eaux 
Rhin-Meuse et détermine une stratégie de préservation de la biodiversité, tout en prenant en 
considération les grandes orientations du Schéma Départemental des Carrières (SDC adopté en 
2003) relatives à la préservation de l’accès aux ressources existantes et projetées, à une bonne 
utilisation des ressources disponibles et à la prise en compte adéquate de l’environnement par les 
projets de carrières.  
 
Le Syndicat évaluera l’application des orientations suivantes et de leur traduction cartographique au regard des 
résultats des études actualisées sur les besoins en matériaux, les objectifs de substitution, les gisements et leurs 
contraintes, en cohérence avec le futur schéma des carrières et le schéma régional de cohérence écologique en 
cours d’élaboration. En fonction de l’état d’avancement de ces schémas, cette évaluation sera restituée dans le 
cadre de l’évaluation générale du SCoT programmée dans 6 ans.  

 

 

 OBJECTIFS  

A/ Gérer de façon durable et économe les ressources du sous-sol,  

B/ Utiliser de manière  optimale les matériaux, et en priorité, ceux issus du recyclage des 
déchets inertes et la réutilisation des matériaux de déconstruction,  

C/ D’assurer l’approvisionnement, à long terme, et de proximité, pour répondre aux besoins du 
territoire. 

 
 

 ORIENTATIONS 
 

A/ Les documents  d ’urbanisme locaux p révoyant  l ’ouver ture de  nouvel les  zones  
d ’ext ract ion et /ou l ’extens ion de zones d ’ext ract ion exis tantes doivent  dist inguer,  dans 
les plans de zonage et  le  règlement,  les secteurs où l ’extract ion est  interdite ,  les  
secteurs  où l ’extract ion est  autorisée.  Dans les secteurs autorisés,  l ’exploita t ion est  

assort ie  d ’ob l igat ions sur  le  réaménagement .  
 
B/  L’ouverture ou l ’extension de zones d’extract ion est  autorisée sous réserves :  

-  que les or ientat ions envi ronnementa les du Schéma Départementa l  des Carr iè res en 
vigueur  so ient  pr ises en compte,  

-  que le  pro je t  so i t  en cohérence avec les  or ientat ions inscr i tes  dans le SCoT,  et  p lus 
part icu l ièrement  avec ce l les  re la t ives à l ’envi ronnement  (b iod iver s i té  et  cont inu i tés  
écolog iques ,  paysage,  agr icu l ture,  r isques d ’ inondat ions  e t  ressource en eau)  
déc l inées c i -après  dans C/  e t  D/ .  
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C/ Pour protéger les espaces en raison de leur  qual i té  envi ronnementale,  
géomorphologique et  de leur valeur agronomique,  les documents d’urbanisme

2
 

interd isent l ’ouverture ou l ’extension des zones d’extract ion sur  :  
 
-  les réservoirs de  biodiversité  protégés de l ’exploita t ion du sous -sol  cartographiés  

(vo i r  cartes Espaces  pro tégés de l ’exp lo i ta t ion du sous -so l ) ,    
 
-   les zones AOC vi t ico les  cartographiées (vo i r  car tes Espaces protégés de l ’exp lo i ta t ion  

du sous-so l ) .   
 

Ces modal i tés  de protect ion ne s ’appl iquent  pas aux autor isat ions déjà accordées,  n i  aux 
déc is ions préfectora les antér ieures à l ’ent rée en vigueur du SCoT (par  exemple  :  arrê té  
préfectora l  du  8 décembre 2004 re la t i f  à  l ’exp lo i t a t ion p rogress ive de  15 ha  
supplémenta i res d ’extens ion demandés en 2004 sur  le  Plateau Sainte Barbe

3
 ) .   

 
 
D/  Pour protéger les espaces en raison de  leur qual i té  paysagère,  les documents 
d’urbanisme éloignent  l ’ouverture ou l ’extension des zones d’extrac t ion des f ronts de  
côtes cartographiés  (Voi r  cartes Espaces p rotégés de l ’exp lo i ta t ion du sous -so l ) .  
 
 
E/  A t i tre de rappel ,  une réglementat ion part icul ière  s’appl ique sur les espaces 
suivants : Réserve Nature l le  Régionale (RNR),  Arrêté de Préfectora l  de p rotect ion de 

Biotope (APB),  Réserve Nat ionale de Chasse et  de F aune Sauvage (RNCFS),  s i tes  c lassés  
(se lon règ lement) ,  Réserve Bio log ique Domania le  (RDB),  forêt  de pro tect ion,  in tégra l i té  
des fuseaux de mobi l i té  fonct ionnel le  des cours  d ’eau (méthode SDAGE Rhin -Meuse),  
pér imètres de protect ion  de captages Al imentat ion en Eau Potable ,  déc larés d 'u t i l i té  
publ ique (pér imètres de protect ion immédiate,  pér imètres de protect ion rapprochée  
in terd isant  expressément  les  carr ières) .  
 
 
 
 

 
 

 

 

 

                                                 
2
 Pour rappel ,  i l  appart ient  aux PLU de t radui re  loca lement  les  o r ientat ions du DOO dans 

un rapport  de compat ib i l i té .  Ains i ,  i ls  p réc isent  la  déc l ina ison des object i fs  de préservat i on 
de la  b iod ivers i té ,  des paysages et  des espaces agr ico les et  des object i f s  d ’explo i ta t ion 
ra isonnée des ressources du sous -so l .  
 
3
 Considérant  que l ’ar rê té préfectora l  du 8 décembre 2004 a retenu une so lut ion,  sur  la 

commune de Bainv i l le ,  d ’explo i ta t ion  progress ive  avec un b i lan à 15 ans,  le  SCoT n ’ in terd i t  
pas a pr ior i  l ’exp lo i ta t ion du sous -sol  sur les  15 ha supplémenta i res d ’extens ion demandés 
en 2004 sur  le  réservo i r  de b iod ivers i té  du Plateau Sainte  Barbe ,  sous réserve de la  mise 
en p lace d ’un p lan d ’aménagement  et  de gest ion sur  le  Plateau,  assoc iant  protect ion de  
l ’env i ronnement ,  ac t iv i tés  économiques et  de lo is i rs ,  en concertat ion avec l ’ensemble des  
communes et  des ut i l isa teurs .  Confo rmément  à ses s tatuts ,  la  CCMM a vocat ion à assurer 
la  coord ina t ion de  cet te  démarche.  Dans ce cadre,  l ’out i l  d ’ar rêté de  pro tect ion de b io tope  
pourra ut i lement  ê t re  mobi l isé.  
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 RECOMMANDATIONS  
 
Le développement  de f i l iè res de recyc lage des  matér iaux de chant ie r  e t  des déchets  du  
BTP pouvant  ê t re  ut i l isés pour les  nouvel les  construct ions  est  pr i v i lég ié .  
 
Af in  d ’amél iorer  la  connaissance h is tor ique des espaces de mobi l i té  des pr inc ipaux cours  
d ’eau,  les  co l lec t iv i tés  loca les peuvent  s ’organ ise r  af in  d ’engager une  réf lexion sur  les  
fuseaux de mobi l i té  théor iques.   

 
Pour toute  nouvel le  auto r isat ion d ’ext ract ion,  i l  es t   recommandé :  

 
-  une concertat ion é larg ie  (carr iers ,  communes,  DREAL, CG54,  PnrL,  VNF, AERM,  

Chambre d ’Agr icu l ture ,  LPO, assoc iat ions de  pêche,  assoc iat ions de défense de  
l ’envi ronnement…),  dès l ’amont  du pro je t  d ’ext ract ion,  au se in d ’une  co mmiss ion loca le 
de concertat ion,  a f in  :  

>  de déf in i r  le  p ro je t  de réaménagement  de la  zone après explo i ta t ion,  

>  d’assurer  une ve i l le  de  l ’ac t iv i té  e t  un su iv i  des t ravaux tout  au long de la  
pér iode d ’ext ract ion ,  en complément  des obl igat ions rég lementa i res ,  

>  de prendre en compte les  problèmes rencontrés par  la  populat ion durant  la  
pér iode d ’ext ract ion (nu isances  sonores,  pouss ières,  c i rcu la t ion d ’engins…) .  

 

-  le  rembla iement ,  de préférence,  après ext rac t ion ,  e t  le  re tour  à  la  vocat ion d ’or ig ine du 
sol  (cu l tures,  pra i r ies  humides,  bo isement  a l luvia l…).  Dans le  cas où i l  n ’es t  pas 
poss ib le  d ’envisager le  rembla iement ,  un réaménagement  de qual i té  envi ronnementa le 
et  paysagère,  concerté  avec l ’ensemble des par tenai res,  est  consei l lé ,  
 

-  lo rs  d ’une nouvel le  autor isat ion  d’ext ract ion  à proximi té  d ’une zone explo i tée  
antér ieurement ,  d ’envisager un réaménagement  g lobal  sur  l ’ensemble des s i tes  dé jà 
explo i tés  et  des s i tes  d ’ext ract ion en pro je t ,  

 

-  de développer des t ransports  a l ternat i fs  à  la  route pour le  t ransport  de matér i aux,  e t  
notamment ,  pr i v i lég ier  les  vo ies d ’eau t rès présentes sur  notre  terr i to i re .  

 

Les négoc iat ions entre la  profess ion des carr iers  et  les  autor i tés  compétentes en mat ière  
de gest ion de  la  ressource en eau  et  les  co l lec t iv i tés  en charge  des pol i t iques d e  
protect ion de l ’envi ronnement  se poursuivront  dans le  cadre de la  révis ion du Schéma 
Départementa l  des Car r ières ,  ou de tou t  autre document  suscept ib le  de s ’y subst i tuer  
déf in issant  les  condi t ions généra les d ’ implantat ion des carr ières .  
 

 
 
 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
 
Le Syndicat mixte nouera un dialogue avec les services de l’Etat pour être associé à la révision du Schéma 
Départemental des Carrières de Meurthe-et-Moselle ou à l'élaboration de tout autre document susceptible de s’y 
substituer (document définissant notamment les conditions générales d’implantation des carrières).  
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Exemples de p lans de réaménagement  de s i tes  d ’explo i ta t ion présents  dans la  va l lée de la 
Mose l le ,  au Nord de l ’agglomérat ion nancéienne.  
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3.3.3. LA DIVERSIFICATION DES SOURCES D'ENERGIE ET 
LA LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE  

 

 OBJECTIFS GENERAUX 

 
Le terri to ire Sud54 est  très consommateur d’énergie,  notamment dans le  secteur de  
l ’ industrie  et  de l ’habitat .  L’énergie fossi le  (produits pétrol iers,  gaz naturel)  
représente les 2 /3 des  énergies des consommatio ns rendant les terr i toires ruraux ,  
principa lement,  vu lnérables et  dépendants .  L es consommations d’énergie sont 
responsables de la  majori té  des émissions de Gaz à Effet  de Serre  (GES).  

 
La part  de la  production d’origine renouvelable dans la  consommation d’ énergie  
s’élève à 3,7  % encore  loin des object i fs  européens en la  matière (20  % en 2020).  Le 
potentie l  des énergies locales et  renouvelables est  sous -uti l isé.   
 
La qual i té  de l ’a ir  est  relat ivement  de bonne qual i té .  

 
Le SCoT s’ inscri t  dans les object i fs  eu ropéens des 3 x 20 (d im inuer de 20% les 

émiss ions de GES, augmenter  de 20 % l ’e f f icac i té  énergét ique et  produi re 20 % de 
l ’énerg ie consommée à par t i r  des sources d ’énerg ies renouvelables à l ’hor izon 2020,  par  
rapport  à  1990),  dans ceux du Schéma Régional  C l imat  Ai r -Energie (SRCAE)  et  des 
Plans Cl imats Energie Terri tor iaux (PCET).  

 
Les object i fs  du SCoT concernent la  lutte contre la  crise énergétique (disponibi l i té  et  
prix des ressources)  et  les effe ts l iés au changement cl imatique  avec  :  

-  la  réduct ion des consommat ions d ’énerg ie (notamment  dans les  t ransports  e t  le  
bât iment)  pour rédui re  la  dépendance énergét ique du terr i to i re  et  la  vu lnérabi l i té  des 
ménages,  

-  le  développement  des énerg ies renouvelables,  

-  une réduct ion des émiss ions de GES et  de  pol luants  pour amél iore r  la  qual i té  de l ’a i r .  

-  l ’amél iorat ion de la  performance énergétique dans les bâtiments,  et  plus  
part icul ièrement dans le  parc exis tant ,  en s’ inscrivant  dans les object i fs  
nationaux et  ceux du SRCAE :   

>  20 % des bât iments  ter t ia i res (pr i vés et  publ ic s)  e t  industr ie ls  rénovés avec une  
c ib le  de 104 kW h/m2  (c ib le  Bât iment  Basse Consommat ion en rénovat ion) ,   

>  30 % des logements  soc iaux rénovés avec une c ib le  de 104 kW h/m2 en énerg ie  
pr imai re*,  

>  et  20 % des autres logements  rénovés avec une c ib le  de 104 kW h/m2 en énerg ie 
pr imai re.  

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
DEFINITION :  
* L’énergie primaire est l'énergie disponible dans l'environnement et directement exploitable sans 
transformation. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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3.3.3.1. La réduction des émissions des Gaz à Effet de Serre 
(GES) et des consommations d'énergie 

 
 
Une grande par t ie  des or ientat ions f i xées dans le  SCoT concouren t  à  la  réduct ion des 
GES.  

 
Dans ce chapi t re ,  le  choix est  de rappele r  un iquement  les  l iens avec les  ob ject i fs  e t  les 
or ientat ions des  autres  par t ies  du  DOO. On pourra également  se référer  au  tab leau  de 
lec ture f igurant  en annexe.  

 
 

 

 

 ORIENTATIONS 

 
Les documents d’urbanisme et  les opérat ions importantes  d’aménagement mette nt  en 
œuvre les  object i fs  et  orientat ions visant à  :  

 

-  Lutter  contre l ’étalement urbain,  object i fs  e t  or ientat ions dé ta i l lés  dans la  par t ie  
«  Déf in i r  une s t ra tég ie d ’opt imisat ion du fo ncier  »  au chapi t re  «  Pr iv i lég ier  le  
développement  dans l ’enveloppe urbaine » (3 .1.1)  
 

-  Renforcer  la  mixité  des fonct ions,  object i fs  e t  or ientat ions  développés  dans la  par t ie  
«  Favor iser  un u rbanisme  de qual i té  »  au chapi t re  «  Le renforcement  de  la  mix i té  des 
fonct ions  » (3 .2.1 )  

 

-  Développer un habita t  économe en énergie ,  ob ject i fs  e t  or ientat ions déta i l lés  dans la 
par t ie  «  Une of f re  en habi ta t  d ivers i f iée et  équi l i brée  »,  au chapi t re  «  S’engager dans la  
réhabi l i ta t ion et  l ’amél io ra t ion du parc  de logements  » (1 .3.3 )  
 

-  Art iculer le  développement du terr i toi re avec une mobil i té  durable,  object i fs  e t 
or ientat ions déta i l lés  dans la  par t ie  «  Une mobi l i té  durable pour tous  »(1 .5)  

 

-  Optimiser  le  recours aux énergies renouvelables ,  ob ject i fs  e t  o r ientat ions déta i l lés  
dans cet te  par t ie  au chapi t re  «  Le développement  des énerg ies 
renouvelables  »(3.3.3 .3)  e t  dans la  par t ie  «  Favor iser  un u rbanisme de qual i té  »  au  
chapi t re  «  La concept ion  de pro je ts  de qual i té  pour u n mei l leur  cadre de v ie  ». (3 .2.2)  
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3.3.3.2. La réduction de la pollution atmosphérique 
 

 OBJECTIFS 
 
Les act ions de réduct ion des émiss ions des GES et  des consommat ions d ’énerg ies peuvent  
avoi r  un impact  d i rect  su r  la  qual i té  de  l ’a i r .   
 
A / Mettre en cohérence l’ensemble de ces actions  pour permettre d’atteindre une meilleure 

qualité de l’air et de l’atmosphère.  
 
B/ Dans les communes sensibles, mettre en œuvre les modalités nécessaires à l a résorption 
des pollutions et de l’exposition des populations aux nuisances. 
 

 

ORIENTATIONS 
 
La mise en œuvre  des  or ientat ions du 3.3 .3.1 do i t  prendre en compte les  inc idences  
potent ie l les  sur la  qual i té  de l ’a i r  pour  une bonne ar t icu la t ion  des object i fs  re tenus.  

 

 

 RECOMMANDATIONS  
 
Dans les  zones ident i f i ées  comme étant  des zones de fo r te  expos i t ion à la  po l lu t ion  
atmosphér ique (communes sens ib les) ,  i l  conv iendra d ’évi ter  d ’augmenter  for tement  en  
nombre les  populat ions soumises aux nuisances .  
 

Dans les  documents  d ’urbanisme locaux et  dans les  opérat ions impor tantes  
d’aménagement ,  les  co l lec t iv i tés  loca les s ’assurent  que les  or ientat ions en mat ière 
d ’aménagement  so ient  compat ib les avec les  ob ject i fs  de qual i té  de l ’a i r  inscr i ts  dans les  
out i ls  de gest ion et  de p lan i f icat ion du te rr i to i re  :  le  Plan  de Protect ion  de l ’Atmosphère  
(PPA),  le  Schéma Régional  Cl imat  Ai r  Energ ie (SRCAE) ,  le  Plan Régional  Santé 
Envi ronnement  (PRSE)  et  le  p lan nat ional  par t i cu les.  Les documents  d ’urbanisme doiven t  
ident i f ier  les  zones de for te  expos i t ion potent ie l le  à  la  po l lu t ion atmosph ér ique de l ’a i r  
ambiant  e t  les  prendre en compte dans les  modal i tés  d ’aménagement  et  de construct ion.  
Les terr i to i res sont  inc i tés  à déf in i r  une pol i t ique g lobale Energ ie -Cl imat ,  en é laborant  des 
Plans Cl imat  Energ ie Terr i tor iaux (PCET).  
 

Af in  d ’amél iorer  la  connaissance,  un  d iagnost ic  pour tout  nouveau pro je t  s i tué dans des 
secteurs  où des habi tants  sont  potent ie l lement  exposés à la  po l lu t ion atmosphér ique est  
consei l lé  lors  de la  révis ion ou de l ’é labora t ion du document  d ’urbanisme local .  
 

Dans le  cas des  pro je ts b iomasse,  une étude des inc idences  du pro je t sur  la  qual i té  de 
l ’a i r  e t  la  pr ise en compte du non accro issement  des émiss ions de par t icu les f ines pourra  
êt re  réa l isée.  
 

Dans une opt ique de t ransversa l i té ,  tou t  pro je t  devra p rendre en compte la  qua l i té  de l ’a i r  
ambiant  mais  auss i  la  qual i té  de l ’a i r  in tér ieur  des bât iments .  De p lus,  conformément  à  la  
lo i  «  Grenel le  2  » ,  la  surve i l lance de la  qual i té  de l ’a i r  dans cer ta ins Etabl issements  
Recevant  du Publ ic  sens ib le  va deveni r  ob l igato i re  :  

-  1er janvie r  2015 pour les  écoles maternel les  et  les  crèches,  

-  1er janvier  2018 pour les  écoles é lémenta i res,  

-  1er janvier  2020 pour les  centres de lo is i rs  e t  les  étab l issements  du second degré,  

-  1er janvier  2023 pour tous les  autres étab l issements .  
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3.3.3.3. Le développement des énergies renouvelables 
 

 ORIENTATIONS 

 
Dans les opérat ions importantes  d’aménagement,  les possibi l i tés  
d’approvisionnement énergétique performant  et  à  base d’énergies  renouvelables  sont  
étudiées a insi  que le  raccordement des  nouvel les  construc t ions aux réseaux 
énergétiques locaux.  Ceci  est  rendu  obl igato i re  pour les  construct ions  de p lus de 1  000  

m² de sur faces de p lancher –  ar t ic le  R.111 -22 du Code de la  Construc t ion et  de l ’Habi ta t .  
 

L’énergie solaire photovoltaïque et  l ’énergie solaire therm ique sont régies de la  
manière suivante  :   

-  Les unités de product ion photovoltaïques ne peuvent pas  être  implantées  :  

>  sur des terra ins en explo i ta t ion agr ico le  ou sylv ico le  ou ayant  un potent ie l  pour 
le  deveni r  ou le  redeven i r ,   

>  au se in des réservo i rs  de b iod ivers i té  ins t i tu t ionnels  d ’ in térêt  rég ional ,  nat ional  
ou SCoT,  

>  s i  e l les  peuvent  ê t re  en co -vis ib i l i té  avec les  s i tes  et  paysages remarquables 
ident i f iés  dans le  SCoT.  

 

-  Les unités de product ion photovoltaïques doivent pr iori ta irement ê tre implantées  :  

>  sur des s i tes  po l lués ou  à réhabi l i ter  :  anc iennes décharges,  anc iennes  carr ières 
ne présentant  pas un  mi l ieu écolog iquement  r iche et  reconnu par  exemple,   

>  sur des s i tes  ar t i f ic ia l isés déla issés  ( f r iches industr ie l les ,  bases mi l i ta i res,  
aérodromes,  par  exemple)  e t /ou bâ t is  (Zones d ’Act iv i tés  Economiques ou 
Commerc ia les ,  par  exemple) ,  

>  sur des espaces enc lavés inut i l isab les à d ’autres usages  :  dé la issés d ’autoroute,  
terra ins non  agr ico les  e t  non na ture ls  inconst ruct ib les (zone de  bru i t ,  a r t ic le  L -
114,  par  exemple) .  

 
Les documents  d’urbanisme locaux ne doivent pas entraver  l ’ instal lat ion de 
disposit i fs  de production d’énergie solaire  l iés au bâtiment,  excepté dans les  
secteurs où la  règlementat ion en vigueur  empêche ce type d ’ instal la t ion  (par  

exemple  :  s i te  c lassé,  Ai re  de mise en Valeur  de l ’Arch i tecture e t  du Pa tr imoine /  AVAP).   
 
 

L’uti l isat ion de l ’énergie éol ienne est  régie de la  manière suivante  :  
 

Les col lect iv i tés locales ,  repérées pour leur  potent ie l  par  le  Schéma Régional  Eol ien  
(SRE),  doivent prendre  en compte les périmètres des Zones de Développement Eol ien 
(ZDE),  existantes ou futures ,  pour ne pas fa i re obstacle à l ’optimisation du potentiel  
d’ implantat ion d’éol iennes dans leur document d’urbanisme local .   

 
Les co l lec t iv i tés  non inc lues dans un pér im ètre de ZDE mais  qu i  son t  s i tuées dans des  
zones ident i f iées comme favorables au développement  de l ’éo l ien dans le  SRE peuvent  
déposer une demande de créat ion de ZDE qui  permet  le  raccordement  au réseau.  
 
Lorsque les  co l lec t i v i tés  prévoient  la  poss ib i l i té  de développement  d ’un  potent ie l  éo l ien  sur  
leur  commune,  leur  document  d ’urbanisme local  dé l imi te  les  zones où les  ins ta l la t ions 
co l lec t ives sont  auto r isées.   
 
Le document  d ’urbanisme local  do i t  i n terd i re  l ’ ins ta l la t ion d ’un i tés de  product ion éol ienne  
s i  e l les  sont  en in ter -v is ib i l i té  avec les  s i tes  et  paysages remarquables ident i f iés  au SCoT.  
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Lorsque des uni tés de  p roduct ion éol ienne sont  autor isées dans le  document  d ’urbanisme 
loca l ,  e l les  adoptent  un p lan d ’ implantat ion,  qu i  t ienne compte ,  à  la  fo is  :   

-  de l ’opt imisat ion énergét ique des ins ta l la t ions,  

-  de l ’opt imisat ion de leur  impact  v isuel ,  en recherchant ,  par  exemple ,  l ’a l ignement  des 
mâts  ou la  compaci té  de  l ’ensemble,  

-  de la  préservat ion des c i rcu la t ions et  des act i v i tés  au so l ,  

-  de la  b iod ivers i té  présen te,  

-  des nuisances sonores,  

-  et  de la  po l lu t ion lumineuse ( f lash) .  

 
Les documents  d ’urbanisme locaux ne devront  pas empêcher l ’ implan tat ion d ’éo l iennes  
ind iv iduel les  desservant  un logement  ou un g roupe de logements .  

 
 
 

 

  RECOMMANDATIONS  
 
Le Pays ou les  co l lec t i v i tés  loca les peuvent  u t i l ement  mener des réf lexions sur  le  potent ie l  
de product ion d ’énerg ie renouvelable à leur  échel le .  

 
Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  chercher  à  ut i l iser  le  poten t ie l  fo rest ier  e t  agr ico le  du  
terr i to i re  comme une source de  bois -énerg ie,  sans por ter  a t te in te  au  mi l ieu forest ie r  e t  
agr ico le  avec :  

-  la  mise en p lace  de réseaux de chaleur ,  notamment  à par t i r  de la  b iomasse *,  dans les  
opérat ions de renouvel lement  urbain,  dans les  bât iments  publ ics ,  dans les  quart iers  de 
logements  soc iaux,  

-  l ’u t i l isat ion de la  b iomasse *  e t  du b iogaz (méthanisat ion)  au se in des act iv i tés  
industr ie l les  et  agr ico les  s ’y prê tant .  

 
Plus spéc i f iquement ,  i l  s ’ag i t  de déf in i r  les  emplacements  réservés pour les  chauf fer ies  
biomasse a l imentant  les  réseaux de chaleur .  Dans les  zones d ’habi ta t  dense s,  une 
ré f lexion peut  ê t re  menée sur  l ’approvis ionnement  du quart ie r  par  réseau de chaleur .  

 
L’ut i l isat ion d ’énerg ies  renouvelables est  à  promouvoi r  dans l ’ensemble des opéra t ions 
d ’aménagement ,  mais  p lus par t icu l ière ment dans les  opérat ions de construct ion ou de  
rénova t ion de bât iments  publ ics ,  pouvant  jouer  un rô le  de vi t r ine  pour de fu tures  
opérat ions pr i vées.  
 
I l  s ’ag i t  de favor ise r  e t  d ’a ider  la  product ion  d ’énerg ies renouvelables sur  les  explo i ta t ions 
agr ico les (méthanisat ion ,  photovol ta ïque sur  to i ture,  b iomasse…).   
 
Dans le  cadre d ’une  nouvel le  implan tat ion d ’éo l ienne ou de  parc  éo l ien,  i l  es t  souhai té  de  
respecter  une d is tance min imale de 200 mètres des l is ières forest ières,  comme le 
recommande le  Schéma Régional  de l ’Eo l ien (SRE).  
 
 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -------------------- 
DEFINITION  
* La biomasse : elle représente les matériaux organiques d’origine végétale qui peuvent être employés comme 
combustible pour la production de chaleur ou d’électricité. Ce sont principalement les ressources ligneuses 
d’origine forestière, agricole ou urbaine, aussi appelées bois-énergie : le bois bûche, les granulés de bois, les 
déchets de bois sous forme de plaquette ou de sciure… 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------- 
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3.3.3.4. S'adapter au changement climatique 
 

Le SCoT étant  un document  de p lan i f icat ion et  d ’aménagement ,  à  moyen terme,  i l  do i t  se 
poser la  quest ion des changements  c l imat iques en cours .   
 
Comme pour l ’énerg ie et  le  c l imat ,  ce thème est  t ra i té  de façon t ransversa le dans les  
autres par t ies .  
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3.3.4. L'AMELIORATION DE LA GESTION DES DECHETS 
 

En mat ière de  gest ion des déchets ,  le  Sud54 d ispose de nombreux équipements  de t rans i t  

e t  de t ra i tement .  Le recyc lage est  encore  insuf f isant  e t  une surcapac i té  de t r i  es t  

observée.  Le c i rcu i t  de t ra i tement  des déchets  ménagers et  ass imi lés  est encore t rop basé 

sur l ’enfouissement ,  avec en second choix,  l ’ inc inérat ion.  

 

 OBJECTIFS 
 

Le terr i to i re  du SCoT s ’ inscr i t  dans la  p lan i f icat ion de la  gest ion des déchets  au n iveau 

rég ional  e t  départementa l  (Plans de gest ion  des  déchets) .   

 

Le SCoT souhai te  par t ic iper  au pro je t  na t ional  pour poursu ivre et  ampl i f ier  le  découplage  
entre cro issance et  p roduct ion de déchets .  Ains i ,  les object i fs  sont de  :  

A/ contribuer à réduire les déchets à la source,  

B/ développer et renforcer les filières de recyclage des déchets,  

C/ s’engager dans la valorisation énergétique et organique des déchets. 

 
 

 ORIENTATIONS 
 

Les documents  d’urbanisme ne doiven t  pas a l ler  à  l ’encontre d ’un nouveau pro je t  de 

gest ion des déchets  ident i f ié  comme nécessai re et  do i t  donc prévoi r  les  espaces  

ind ispensables à l ’ implantat ion des équipements .  

 

 

 RECOMMANDATIONS  
 
Af in  de  favor iser  la  réduct ion des déchets  à la  source,  les col lect ivi tés locales  peuvent  
communiquer sur la  prévention à la  source  avec des campagnes de sens ib i l isat ion ,  e t  

mettent  en œuvre des programmes locaux de p révent ion.  
 
Les col lect ivi tés  loca les peuvent  assurer  le  renouvel lement  et  le  développement  des  
capacités de tra i tement des déchets à long terme.  
 
Les col lect ivi tés locales peuvent  améliorer le  tr i  e t  le  recyclage des déchets par  :  

-  le  développement  du recyc lage des matér iaux e t  des déchets  du secteur  du BTP 
pouvant  ê t re  ut i l isés par  la  su i te  dans la  construct ion.  

-  l ’ ins ta l la t ion d ’équipements  permet tant  le  t r i  des déchets  au se in  des opérat ions 
importantes d ’aménagement  de p lus de 5000 m2 de sur faces de p lancher  

-  la  mutual isat ion de d ispos i t i fs  de t r i  des déchets .  

 
Les co l lec t iv i tés  loca les visent  à  la  bonne inser t ion ,  dans leur  envi ronnement ,  des  
nouveaux équipements  ou d ispos i t i fs  de t r i  e t  fac i l i tent  la  co l lec te ou le  t ra i tement  de 
proximi té  (par  exemple ,  le  compostage avec l ’ ins ta l la t ion de composteurs  en p ied  
d ’ immeubles )  dans les  espaces urbains.  

 
Les co l lec t iv i tés  loca les favor isent  la  va lo r isat ion énergét ique des déchets  non recyc lab les 
permet tant  de  rédui re  la  quant i té  de  déchets  en décharge mais  contr ibuant  également  à  
répondre à l ’ob ject i f  de l imi ta t ion des émiss ions de gaz à  ef fe t  de  serre.  
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3.3.5. LA REDUCTION DES POLLUTIONS 
 
 

3.3.5.1. La réduction du risque direct et indirect des sites et 
sols pollués sur l'environnement pour la sécurité des 
habitants 

 
De nombreux s i tes  et  so ls  po l lués,  résul ta t  d ’une act iv i té  indust r ie l le  in tense passée,  sont 
recensés sur  le  terr i to i re  du SCoT.  I ls  présentent  des r isques de pol lu t ion d i rects ,  pour les 
personnes,  e t  ind i rects ,  pour les  masses d ’eau souterra ines.   

 

 

 OBJECTIFS  
 
A/ Réduire le risque de pollution directe et indirecte des sites et sols pollués sur les 
personnes et l’environnement.   
 
B/ Traiter :  

-  les  pr inc ipaux s i tes  et  so ls  po l lués du  terr i to i re  à l ’hor izon 2038.  (source :  Basol  2011) ,  

-  les  s i tes  et  so ls  po l lués reconnus,  (source Basol  2009),  dont  les  s tades de gest ion sont  
di f férents  d ’un s i te  à  l ’aut re,  

-  les   autres s i tes  et  so ls  éventuel lement  po l lués,  ( source :  base de données Bas ias  
2011).   
 

 

 

 ORIENTATIONS 
 

A/ Les documents d’urbanisme identifient le risque de pollution direct ou indirect lié à la 
présence de sites et sols pollués et en tenir compte dans les choix d’aménagement futurs.   
 
B/ Pour les opérations importantes d’aménagement en renouvellement urbain, les collectivités 
locales vérifient la compatibilité entre la destination ancienne et future du sol.  

 

 
 
 

 RECOMMANDATIONS 
 
Af in  d ’amél iore r  la  connaissance,  une étude  d iagnost ic  pour tou t  nouveau pro je t  s i tué sur  
des secteurs po l lués est  consei l lée lors  de la  révis ion ou de l ’é labora t ion du document  
d ’urbanisme local .   

 
Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  met t re  en  p lace les  condi t ions  nécessai res aux 
t ra i tements  des s i tes  po l lués.  
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3.3.5.2. Une meilleure protection des habitants contre le bruit 
 

Les nuisances sonores génèrent des incidences sur la qualité de vie et la santé des populations. Ces 
nuisances sonores sont concentrées dans les zones urbaines, à proximité des infrastructures 
routières et ferroviaires, dans des périmètres rapprochés et éloignés des aéroports et aérodromes.  

 
 

 

 OBJECTIFS  
 
Le SCoT s’ inscri t  dans les obl igat ions réglementaires  européennes et  nat ionales et  
prend en compte les arrêtés préfectoraux rela t i fs  au classement sonore des 
infrastructures  de t ransports  terrestres routières  et  ferroviai res  et  à  l ’ isolement 
acoustique des bât iments affectés par le  brui t .  

 
Le SCoT souhai te l imi ter l ’exposi t ion de la  populat ion aux nuisances sonores,  en 

réduisant  à  la  source les  problèmes de nuisances.  
 

Ains i ,  les  ob ject i fs  sont  :  
 

-  de prendre en compte les nuisances sonores  dans les projets  de développement,  

 
-  pour les  in f rast ructures exis tan tes,  où l ’accro issement  des t ra f ics  rout iers  et 

ferrovia i res et  l ’absence de maî t r ise des nuisances sonores,  conduisent  à  des points  
noi rs ,  de mettre en œuvre les modal i tés nécessaires à leur résorption ,  

 
-  pour les  in f rast ructures nouvel les  ou modi f iées,  de prendre les  d ispos i t ions 

nécessai res pour l imi ter  les nuisances sonores  affectant les populat ions voisines,  

-  de réduire les besoins de déplacements  générant des nuisances sonores,  

notamment  à t ravers  sa pol i t ique de développement  des polar i tés  exis tantes et  de  
l imi ta t ion de la  pér iu rbanisat ion .   
Les object i fs  e t  les  or ientat ions l iés  au  développement  des polar i tés  sont  dév eloppés 
dans la  par t ie  «  Structurer  le  terr i to i re  autour  de ses v i l les  et  de ses bourgs  » au 
chapi t re  «Une organisat ion des serv ices publ ics  et  pr ivés per fo rmante» (1.1) .  

 
-  de développer des off res al ternatives à l ’automobile  a f in  de rédui re le  t ra f ic  rout i er  

en vi l le  e t  en pér iphér ie .   
Les object i fs  e t  les  o r ientat ions l iés  aux of f res a l ternat ives à l ’automobi le  sont  
développés dans la  par t ie  «  St ructurer  le  te rr i to i re  autour  de ses v i l les  et  de ses 
bourgs  » au chapi t re  «Une mobi l i té  durable pour  tous  » (1 .4 ) .  
 

-  d’inciter au report  modal  pour  le  t ransport  de marchandises .  

 
 
 

 
 



SCoTSud54  approuvé I  DOO  I  14 décembre 2013 

 [ 147 ] 
 

 

 ORIENTATIONS 

 
Les documents d’urbanisme contribue nt à réduire les  nuisances sonores   

 

-  L’ouver ture à l ’urbanisa t ion de nouveaux secteurs  d ’habi ta t  ou d ’act i v i tés ,  dans les 
zones les  p lus exposées,  est  condi t ionnée à  la  mise en œuvre de d ispos i t ions 
contr ibuant  à  la  p rotect ion des habi tants  contre  le  bru i t .   

 

-  Pour ce la,  des d ispos i t i fs  adaptés at ténuant  le  bru i t  (espaces ver ts ,  hauteur  du  
bât iment  adaptée,  écran phys ique…) sont  déf in is  e t  présentés dans le  document 
d’urbanisme local .  

 
Les documents d’urbanisme prév iennent  l ’exposit ion des habi tants aux nuisances 
sonores en intégrant le s plans et  schémas en vigueur   

 
-  Les Plans d ’Expos i t ion  au Bru i t  (PEB),  les  Plans de Prévent ion du Bru i t  dans  

l ’Envi ronnement  (PPBE) ,  le  c lassement  sonore des vo ies ( in f rast ructures rout ières et  
ferrovia i res) ,  les  car tes  s t ra tég iques du b ru i t ,  e t  aut res documents  exis tants  ou à veni r  
s ’ imposant  aux documents  d ’urbanisme locaux,  y  sont  in tégrés.   

 

-  Les secteurs  af fectés par  le  bru i t  sont  reportés pour in format ion dans le  document 
d’urbanisme local .  

 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

MODE D’EMPLOI 
 
En compat ib i l i té  avec la  règ lementat ion européenne et  nat ionale,  les  co l lec t iv i tés  loca les 
doivent  é laborer  e t  publ ier  :  

-  des car tes de bru i t  e t  des p lans de prévent ion du bru i t  pour  les  communes ou EPCI 
inc lus dans les  agglomérat ions  de p lus  de  250  000 habi tants ,  pu is ,  pour les  
aggloméra t ions de 100  000 habi tants .  

-  une car te  de bru i t  e t  un p lan de  prévent ion  du bru i t  pour  les  in f rast ructures de  
t ransports  ( rout ier ,  ferrov ia i re  et  aér ien)  supportant  un t ra f ic  important .  

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

 RECOMMANDATIONS  
 
Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  inscr i re  les  modal i tés  nécessai res dans leur  document  
d’urbanisme local  a f in  d ’assurer  la  mei l leu re p rotect ion poss ib le  de la  populat ion contre  les  
nu isances sonores.  
Ains i ,  dans les  zones exposées aux nuisances  sonores for tes,  des d ispos i t ions peuvent  
ê t re  pr ises te l les  que  :  

-  l im i ter  les  construct ions,  

-  l im i ter  la  v i tesse sur  les  pr inc ipaux axes rou t iers ,  notamment  ceux t raversant  ou à 
proximi té  des zones hab i tées,   

-  prévoi r  pour les  axes rout iers  et  ferrovia i res  concernés,  exis tants  ou fu turs ,  des 
systèmes d ’a t ténuat ion du bru i t  (mur ant i -bru i t ,  revêtement  de chaussée,  bât iments  
écran…),  

-  préserver  des  zones de ca lme (espace tampon) entre les  zones  hab i tées et  les  
in f rast ructures de  t ransport s  bruyantes,  

-  aménager des mer lons paysagers ou autres systèmes dans les  zones d ’act iv i tés .  



SCoTSud54  approuvé I  DOO  I  14 décembre 2013 

 [ 148 ] 
 

 

3.3.6. LA PRISE EN COMPTE DES RISQUES NATURELS  
ET LIES AUX ACTIVITES HUMAINES DANS LES 
PROJETS DE DEVELOPPEMENT 

 
 

 OBJECTIFS GENERAUX 
 
Les r isques nature ls  sont  t rès présents  dans le  terr i to i re  du SCoT.  A ins i ,  près de 230 
communes sont  concernées par  un r isque nature l .  Le r isque d ’ inondat ions,  re levé sur  148  
communes,  mobi l ise le p lus de superf ic ie  et  touche les  secteurs  les p lus  peuplés.  Le 
r isque de mouvements  de terra in ,  t rès  présen t  dans la  va l lée de la  Mosel le ,  autour  des 
but tes du Grand Couronné et  à  l ’Ouest  de l ’agg lomérat ion nancé ienne,  concerne près de  
80 communes.  A  ces deux r isques prégnants  sur  le  terr i to i re ,  s ’a jou te l e  r isque de  ret ra i t  /  
gonf lement  des arg i les ,  le  r isque d ’e f fondrement  des cavi tés soute rra ines et  anthropiques  
(carr ières,  ouvrages c iv i ls  e t  mi l i ta i res)  e t  le  r isque s ismique.  
 
Le terr i to i re  est  également  exposé aux r isques  l iés  aux act iv i tés  humaines,  présentes t rès 
souvent  à  proximi té  de zones urbanisées  :  le  r isque technologique,  le  t ransport  de 
mat ières dangereuses,  le  r isque min ier  l ié  à  l ’exp lo i ta t ion  du minera i  de fer  e t  du se l ,  le  
r isque d ’a f fa issement  dû  à la  d isso lut ion du se l  par  la  nappe sout erra ine.  

 
Les choix en mat ière d ’ in f rast ructures et  d ’u rbanisme ont  une por tée tempore l le  de 
p lus ieurs  d iza ines d ’années.  A cet  hor izon de temps,  i l  es t  nécessai re d’ in tégrer  dans les  
mult ip les ré f lexions les  impacts  du changement  c l imat ique sur  le  ter r i to i re .  
 
L’object i f  du SCoT est de l imiter au maximum l ’exposit ion des habitants et  des biens 
aux dif férents r isques présents e t  futurs sur le  terr i toi re.  Des disposit ions favorisant  
la  prise en compte des r isques et  évitant d’aggraver la  si tuat ion doivent do nc être 
prises.   

 
Cet  ob ject i f  de pr ise en compte des r isques nature ls ,  en l ’é ta t  de  la  connaissance,  
contr ibue et  sout ient  également  la  vo lonté po l i t ique inscr i te  dans le  SCoT de déf in i r  une 
pol i t ique d ’adaptat ion du  terr i to i re  au changement  c l imat ique.  

 
 

 

 ORIENTATIONS GENERALES 

 
Les col lect ivi tés loca les concernées prennent en compte dans leur document 
d’urbanisme local ,  et  en amont de leur projet  d’aménagement ,  les r isques naturels et  
l iés aux act iv i tés humaines ,  en l ’é tat  de la  connaissance,  e t  t raduire les orientat ions 
énoncées ci -après.  

 

El les do ivent  prendre en compte  les  Plans de Prévent ion des Risques (PPR) lorsqu’ i ls  
exis tent .   

 
En l ’absence de PPR approuvé ,  en s ’appuyant  sur  les  out i ls  de conna issance ( At las des  
zones inondées,  At las  des zones inondables,  At las  départementa l  des mouvements  de 
terra in ,  é tudes hydraul iques) ,  e l les  do ivent  ident i f ier  dans leur  document  d ’urbanisme 
loca l ,  les  secteurs  à r isques et  adapter  le  dro i t  à  constru i re  af in  d ’ in te rd i re  toute forme 
d ’urbanisat ion dans les  sec teurs  les  p lus à r isques  (a léa for t )  e t  de l im i ter  t rès for tement  
l ’u rbanisat ion dans les  secteurs  peu urbanisés et  touchés par  un r isque (a léa moyen) .  
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 RECOMMANDATIONS GENERALES 
 

 
Une in format ion pédagogique sur  les  d i f féren ts  r isques ains i  qu ’un  out i l  d ’a ide à  la  
décis ion communale est  encouragé.  
 

 
 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
 
Un rapprochement  ent re  les  terr i to i res et  les  serv ices de l ’Etat  permet t ra  d ’env isager des 
PPR dans les  terr i to i res soumis à r isques e t  non couverts  par  un PPR.  
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3.3.6.1. Le risque d'inondation et de ruissellement 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cartes  données à t i tre informati f  /  date de la  donnée : Jui l let  2012  
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 ORIENTATIONS pour les collectivités locales 

       concernées 
 
Les documents d’urbanisme local  : 
 
A / Prennent en  compte et limitent l’urbanisation dans les zones présentant des risques 
d’inondations, dans les zones à vocation d’expansion de crue et derrière les digues de 
protection. 
 
B/  Préservent  les éléments du paysage (haies,  r ipisylves,  bosquets,  boisements,  
fossés…) contr ibuant  à ralenti r  le  ruissel lement et  à  favoriser l ’ inf i l tra t ion pour  
prévenir les r isques.  Le document  d ’urbanisme local  do i t  présenter  les  modal i tés  de 

protect ion mises en œuvre.   
 
C/ Exposent les mesures envisagées pour  l imiter l ’ imperméabi l i sation des sols 

aggravant  le  r isque d ’ inondat ion à l ’ occas ion de  nouveaux pro je ts  d ’aménagement  se lon la  
règ lementat ion en vigueur .  
 
D/  Identi f ient  les secteurs exposés aux r isques de  ruissel lement  su i te  à des  

évènements  p luvieux importants .  Un zonage p luv ia l  do i t  ê t re  étab l i  sur  les  secteurs  
for tement  exposés et  les  d ispos i t ions retenues doivent  ê t re  in tégrées dans le  PLU.  
 
E/   Dans les  bass ins versants  caractér isés par  des r isques d ’ inondat ion for ts  e t  répé tés,  
pour les  p ro je ts  nécess i tant  déc larat ion  ou autor isat ion,  l imitent le  débit  des eaux 
pluviales re jetées,  d irectement ou indirectement dans les cours d’eau ,  lorsque ce la est  

techniquement  et /ou f inanc ièrement  poss ib le .   
 
F/ Prennent  en compte les  préconisat ions de l ’Etab l issement  Publ ic  Terr i tor ia l  d u Bass in 
Meurthe Madon inscr i tes  dans les Programmes d ’Act ion  de Prévent ion des Inondat ions 
(PAPI)  en cours  d ’é laborat ion sur la  Meurthe et  le  Madon.  
 

 
Ces or ientat ions sont  en l ien avec les  ob ject i fs e t  or ientat ions développées dans la  par t ie  
«  Œuvrer  pour  un u rbanisme de qual i té  »  au chapi t re  «  Créer un  pro je t  de qual i té  
env i ronnementa le,  paysagère et  énergét ique » (3.2.2.2 ) .  
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----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
DEFINITIONS  

*Zone d’Expansion des Crues (ZEC) : une ZEC est un espace naturel ou aménagé où se répandent les eaux lors 
du débordement des cours d’eau dans leur lit majeur. 

 

**Zone de Ralentissement Dynamique des Crues (ZRDC) : une zone de ralentissement dynamique des crues a 
pour principe la sur-inondation d’espaces inhabités, pour protéger les enjeux à l’aval (zones urbaines, enjeux 
économiques...). En pratique, il s’agit de créer un ouvrage permettant la rétention ou la dérivation de l’eau, en cas 
de crue. 
Principes du ralentissement dynamique (source : CEMAGREF)  

- Ralentir les eaux sur les versants (haies, travail du sol selon courbes de niveau, etc.) 
- Atténuer leur rapidité dans les lits des cours d’eau (rugosité, fossés, etc.) 
- Favoriser la connexion avec le lit majeur (barrages secs, déversoirs sur digues, bassins en dérivation, etc.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’occupation du sol : une forêt (1) présente une rugosité forte, exception faite des chemins forestiers pouvant 
canaliser les écoulements selon leur disposition. La prairie (2) est enherbée tout au long de l’année, tandis que 
les champs (3) présentent une rugosité et une aptitude à concentrer ou absorber les écoulements très variables 
selon le type de culture et la période du cycle végétatif. De plus, certaines pratiques (sens de labour, drainage, 
bandes enherbées) peuvent modifier le ruissellement. 

Les éléments linéaires : disposés perpendiculairement à la pente, les haies et les talus (4), les terrasses, sont 
hydrauliquement efficaces pour intercepter les écoulements et limiter l’érosion des sols. 

Les réseaux artificiels et/ou artificialisés : fossés d’assainissement agricoles, buses sous les routes, peuvent être 
munis de limiteurs de débits (5), (6), à condition qu.ils soient spécifiquement étudiés, conçus et entretenus de 
façon à atténuer leur effet général de concentration et d’accélération des écoulements. 

Les aménagements hydrauliques, en versant, comme les bassins d’orage, ou en thalweg, comme les retenues 
(8), les endiguements transversaux, peuvent participer à la diminution du débit des écoulements. 

Le milieu urbanisé (9) : des techniques alternatives aux réseaux d’assainissement urbains, mobilisant les 
capacités de stockage temporaire au niveau des habitations, de la voirie et de certains espaces urbains, 
favorisent la diminution du débit. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

MODE D’EMPLOI 
 
Principes de f ixat ion de la  l imite à l ’urbanisat ion  dans les  zones déjà urbanisées  
 

-  Dans les  zones d ’a léa for t  ou t rès fo r t ,  les  nouvel les  construct ions son t  in terd i tes ,  

excepté les  extens ions  l imi tées de construct ion ou act iv i tés  exis tantes et  la  
reconstruct ion après s in is t re  (autre  que l ’ inondat ion) .  

 
-  Dans les  zones d ’a léa fa ib le  ou moyen,  les  nouvel les  construct ions sont  autor isées  

sous réserve d ’assurer  la  sécur i té  des personnes et  de l imi ter  la  vu ln érabi l i té  des 
b iens et  des act iv i tés .  Pour les  construct ions nouvel les ,  des mesures 
compensato i res et /ou correct r ices doivent  ê t re  p résentées.  
 

-  Maintenir  la  dynamique naturel le  des cours  d’eau ,  en s ’appuyant ,  lorsqu’e l le  

exis te,  sur  la  connaissance ( résul ta ts  d’études techniques spéc i f iques)  a f in  de 
déf in i r  des Zones d ’Expansion des Crues (ZEC) dans leur  document  d ’urbanisme 
loca l  

 
-  Tenir compte  des ZEC et  des ZRDC**.   Les  projets sont autorisés sous réserve  

d’une just i f icat ion de  l ’ intérêt  général  du projet  et  de l ’ instaurat ion de 
compensations en amont ou en aval .   

 
 
Principe de f ixat ion de la  l imite à  l ’urbanisat ion  dans les zones à vocation 
d’expansion de crue (ZEC)  

 

-  Dans les  zones nature l les  (non urbanisées et  en dehors de l ’enveloppe urbaine) ,  
quel  que so i t  le  n iveau d 'a léa,  les  u rban isat ions nouvel les  a ins i  que les  
rembla iements  ou endiguements  do iven t  ê t re  in terd i ts  dans les  zones  à vocat ion  
d 'expans ion des crues (ZEC).  Ces pr inc ipes peuvent ,  cependant ,  comporter  des 
except ions et  un p r inc ip e dérogato i re  est  poss ib le ,  sous condi t ions  :  des extens ions  
l im i tées de bât iments  exis tants  ou d ’act i v i tés  exis tantes,  des in f rast ructures  
publ iques de t ransports  qu i  ne peuvent  ê t re  imp lantées a i l leurs ,  une  act iv i té  ayan t  
recours  à la  vo ie d 'eau,  e tc .  

 

-  Dans les  zones déjà urbanisées ou dans l ’enveloppe urbaine,  la  préservat ion des 
zones de vocat ion d 'expans ion de crues (ZEC)  s 'e f fec tuera de la  façon su ivante :  

>  Les zones d ’a léa for t  ou t rès fo r t  do ivent  ê t re  préservées.  Les const ruct ions 
nouvel les  sont  in terd i tes .  Les documents  d 'u rbanisme locaux,  sous réserve  
d’assurer  la  sécur i té  des personnes et  de l imi ter  la  vu lnérabi l i té  des b iens et  
des act iv i tés ,  peuvent  néanmoins autor iser  les  extens ions l imi tées de 
construct ions ou act iv i tés  exis tantes a ins i  qu e les  reconstruct ions  après 
s in is t re ,  lorsque l ’or ig ine du s in is t re  n ’est  pas une inondat ion .  

>  Les zones d ’a léa fa ib le  ou moyen peuvent  ê t re  rendues construct ib les sous 
condi t ions  :  la  mise en p lace de mesures compensato i res ou correct r ices te l les 
que la  construct ion sur  p i lo t is  ou sur  v ide sani ta i re  a jouré  ;  la  réa l isat ion des 
sur faces de p lancher e t  des équipements  vu lnérables (é lect r ic i té ,  chauf fage,  
e tc . . . )  au-dessus des côtes de crue de référence,  le  cas échéant  augmentée 
d’une marge de sécur i té  ;  l ' in te rd ic t ion des sous -so ls .  

>  Les construct ions présentant  une for te  vu lnérabi l i té  (hôpi ta l ,  pr ison, 
é tab l issement  pour personnes âgées dépendantes,  crèche,  centre  de secours,  
e tc . . . )  e t  dont  l 'évacuat ion en cas de crue posera i t  des d i f f icu l tés ,  demeureront  
in terd i tes  en zone inondable.  Les extens ions de ces types de bât iments  
exis tants  ne  sont  auto r i sées qu 'à  la  condi t ion que la  capac i té  d 'accuei l  ne so i t  
pas augmentée et  sous réserve d ’assurer  la  sécur i té  des personnes et  de  l imi ter  
la  vu lnérabi l i té  des b iens et  des act iv i tés ,  

 
>  Princ ipe de compensat ion  (en règ le généra le,  i l  s ’ag i t  d ’une compensat ion 

hydraul ique)  
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Principes de la  l imite à  l ’urbanisat ion  derrière les digues de protect ion  

-  Une bande de sécur i té  dest inée à se prémunir  contre l ’e f fe t  de  chasse  généré par  
le  courant  de l ’eau et  permet tant  d ’assurer  l ’en t ret ien vo i re  le  confor tement  de la 
d igue doi t  ê t re  dé f in ie .  Les documents  d ’urbanisme locaux doiven t  a ins i  prévoi r  une  
bande de précaut ion inconstruct ib le  d ’une largeur min imale de 50 mètres dél i mi tée 
derr ière l ’ouvrage.  Cet te  largeur s ’entend  depuis  le  p ied extér ieur  de la  d igue.  

-  Dans les  secteurs  actuel lement  non urbanisés  et  suscept ib les d ’ê t re  inondés à la  
su i te  d ’une ruptu re de d igue,  les  nouvel les  const ruct ions sont  in terd i tes .   

-   Dans les  secteurs  urbanisés,  où l 'a léa est  for t  e t  t rès  for t ,  les  nouvel les  
construct ions sont  in terd i tes .  

-  Dans les  secteurs  urbanisés,  où l 'a léa est  fa ib le  ou moyen,  les  nouvel les  
construct ions peuvent  ê t re  autor isées sous condi t ions :  

>  les  construct ions doiven t  se s i tuer  en dehors de la  bande de sécur i té ,  

>  les  d ispos i t ions f i xées se lon la  règ lementat ion en vigueur e t  propres à assurer  

la  rés is tance de l ’ouvrage en cas de crue ré férence doivent  ê t re  mises en 

œuvre  de façon conc luante (études de  danger,  v is i tes  techniqu es approfondies,  

revues de  sûreté réa l isées de façon régul ière) ,  

>  les  construct ions doiven t  ê t re  réa l isées de sor te  que les  sur faces de plancher 

et  les  équipements  vu lnérables se s i tuent  au -dessus du n iveau de l ’eau après 

rupture de la  d igue en crue de réfé rence,  le  cas échéant ,  augmentées d ’une  

marge de sécur i té ,  

>  les  implantat ions les  p lus sens ib les,  te ls  que les  bât iments ,  équipements  et  

ins ta l la t ions dont  le  fonct ionnement  est  pr imord ia l  pour la  sécur i té  c iv i l e ,  pour 

la  défense ou pour le  maint ien de l 'or dre publ ic ,  ou encore dont  la  défa i l lance  

présente un r isque é levé pour les  personnes ou présentant  le  même r i sque en 

ra ison de leur  importance soc io -économique,  do ivent  ê t re  re fusées.  

 

 

 RECOMMANDATIONS  
 

Les co l lec t iv i tés  loca les peuvent  mieux p rendre en compte les  r isques d’aggravat ion  
d’ inondat ion produi te  par  le  changement  c l imat ique,  d’autant  p lus que cet te  donnée n ’es t  
pas actuel lement  in tégrée  dans les  Plans de  Prévent ions des Risques inondat ions (PPRi) .  
Ceux-c i  se basent  sur  la  crue centennale.   
 
Les inondat ions dues à des épisodes de p lu ie  r isquent  de s ’accroî t re  a lors  qu ’e l les 
const i tuent  dé jà 91  % des arrêtés de catast rophes nature l les  depuis  1982.   

 

Le SCoT recommande de ne pas implanter  dans les  zones de crues except ionnel les  des 
TRI,  déf in is  dans le  cadre la  d i rect i ve européenne « inondat ion  » ,  t radui te  en  dro i t  
Français  v ia  la  lo i  «  Grenel le  2  »,  les  bât iments ,  équipements  et  ins ta l la t ions dont  le  
fonct ionnement  est  pr imord ia l  pour  la  sécur i té  c iv i le ,  pour la  défense  ou pour le  maint ien 
de l 'ordre publ ic ,  ou encore dont  la  défa i l l ance présente un r isque é levé pour les  
personnes,  l 'envi ronnement  ou en ra ison de leur  importance soc io -économique ou cu l ture l .  

 
 
 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
 

L ’Etabl issement  Publ ic  Terr i tor ia l  de Bass in Meurthe Madon  (EPTB) ,  déf in issant  deux 
Programmes d ’Act ions et  de Prévent ion des Inondat ions (PAPI )  sur  la  Meurthe et  le  
Madon ,  es t  un out i l  pour  l ’aménagement  du  ter r i to i re  af in  de gérer  les  inondat ions sur  les  
bass ins versants  de la  Meurthe  et  du Madon.  



SCoTSud54  approuvé I  DOO  I  14 décembre 2013 

 [ 155 ] 
 

3.3.6.2. Le risque de glissement de terrains  

Carte  donnée à t i t re informati f  /  date : Ju i l let  2012  

 

 ORIENTATIONS pour les collectivités locales 

       concernées 
 

A/ Pour les collectivités concernées par les Plans de Préventions des Risques mouvements de 
terrain (PPRmt) approuvés, les PLU doivent prévenir et limiter l’exposition à ce risque.  

 
B/ En dehors des communes  soumises à un PPRmt, les documents d’urbanisme édictent des 
prescriptions adaptées, prenant en compte, en l’état de la connaissance,  les aléas glissement 
de terrain et n’aggravant pas le risque glissement de terrain.  
 

-  Les secteurs  nature ls  non bât is  e t  soumis à  un a léa g l issement  de terra in  sont  
inconstruct ib les.  Un pr inc ipe dérogato i re  est  poss ib le  s i  la co l lec t iv i té  loca le jus t i f ie ,  à 
l ’a ide d ’une étude géo technique,  de la  poss ib i l i té  de constru i re  assor t ie  de modal i tés 
l im i tant  les  r isques pour  les  personnes et  les  b iens et  n ’aggravant  pas la  s i tuat ion.  

 
-  Les secteurs  bât is  e t  soumis à un a léa g l issement  de terra in  nu l  ou fa ib le  sont  

construct ib les.  
 
-  Les sec teurs  bât is  e t  soumis à un a léa g l issement  de terra in  moyen sont  construct ib les 

sous condi t ions :  la  co l lec t iv i té  loca le do i t  jus t i f ier ,  à l ’a ide d ’une étude géotechnique ,  
de la  poss ib i l i té  de constru i re  assor t ie  de modal i tés  l imi tant  les  r isques pour les  
personnes et  les  b iens e t  n ’aggravant  pas la  s i tuat ion .  

 

 

 



SCoTSud54  approuvé I  DOO  I  14 décembre 2013 

 [ 156 ] 
 

 
-  Les secteurs  bât is  e t  soumis à un a léa g l issement  de ter ra in  for t  sont  inconstruct ib les.  
 
C/ Dans les zones présentant un risque de coulées boueuses, en l’état de la connaissance, les 
collectivités locales doivent dans leur document d’urbanisme , identifier les secteurs 
concernés par ce risque et prendre les dispositions nécessaires afin de limiter le risque pour 
les personnes et les biens et de ne pas aggraver la situation existante.  

Dans le  cas où des bassins de rétent ion de boues sont  prévus,  les  r isques inhérents  à ces 
ouvrages doiven t  ê t re  pr is  en compte.  
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3.3.6.3. Les autres risques naturels 
 

Ce sont  :  

-  le  r isque de  ret ra i t  ou  de gonf lement  des  arg i les .  Ce r isque est  à  même de se renforcer  
sur  le  ter r i to i re  du fa i t  de l ’augmentat ion  de  la  f réquence  des sécheresses,  l iée au  
changement  c l imat ique  ;  

-  Le r isque ef fondrement  des cavi tés soute rra ines  ;  

-  Le r isque de chute de  b locs  ;  

-  Le r isque s ismique  ;  

-  le  r isque d ’a f fa issement  dû à la  d isso lut ion du se l  par  la  nappe souterra ine.  

 

CONCERNANT LES RISQUES RETRAIT ET 
GONFLEMENT DES ARGILES, CAVITES, CHUTE DE 
BLOCS ET SISMIQUE 

 

 ORIENTATIONS pour les collectivités locales 

       concernées 
 

Les documents d’urbanisme doivent ident i f ier ces r isques  et les prendre en compte ,  
en l ’état  de la  connaissance,  dans les  modal i tés d’aménagement et  de construction.  

Selon la  caractér is t ique du r isque  et  les  zones concernées,  les  occupat ions et  les  
ut i l isat ions du so l  peuvent  ê t re  soumises à in terd ic t ion s,  l imi ta t ions  ou prescr ip t ions 
par t icu l ières.  
 

Pour l ’ ident i f icat ion du r isque,  les  co l lec t iv i tés  concernées de baseront  sur  les  données 
disponib les,  en par t icu l ier  :  

-  la  car tographie départementa le du BRGM pour le  r isque de ret ra i t  ou de gonf lement  des 
arg i les ,  e f fondrement  des cavi tés souter ra ines et  chute de b locs,  

-  la  car tographie na t ionale pour le  r isque  s ismique.  

 
 
 
 

CONCERNANT LE RISQUE D’AFFAISSEMENT DU A LA 
DOSSOLUTION DU SEL PAR LA NAPPE PHREATIQUE 
 

 ORIENTATIONS pour les collectivités locales 

       concernées 
 

Les documents d’urbanisme local  identi f ient  le  r isque d’a ffaissement dû à la  
dissolut ion du sel  par la  nappe souterra ine.  Pour l ’ iden t i f icat ion du r isque,  les  

col lec t iv i tés  concernées  prennent  en compte les  données d isponib les,  en par t icu l ier  le  
zonage du  R111-3 annexé à l ’a r rê té p réfectora l  du 19 Mars 1991.  
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3.3.6.4. Les risques liés aux activités humaines 
 
Ce sont  :  

-  le  r isque technologique  ;  

-  le  r isque l ié  au t ransport  de mat ières dangereuses  ;  

-  Le r isque min ier  l ié  à  l ’exp lo i ta t ion  du minera i  de  fer  e t  du  se l  ;  

-  Le r isque l ié  à  la  po l lu t ion atmosphér ique .  

 

CONCERNANT LE RISQUE TECHNOLOGIQUE 
 

 

 ORIENTATIONS pour les collectivités locales 

   concernées 
 

En compatibi l i té  avec les Plans de  Préventions des Risques Technologiques (PPRT)  
approuvés,  les col lect ivi tés local es doivent prévenir  et  l imiter l ’exposit ion au r isque 
technologique.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
En dehors des communes  soumises à un PPRT ,  les col lect ivi tés locales doivent dans 
leur document d’urbanisme local  ident i f ie r  le  r isque technologique et  présenter les  
mesures mises en œuvre af in  de l imiter  l ’exposit ion de la  populat ion et  des b iens.  

 

Les documents  d ’urbanisme doivent  maî t r iser  l ’ urbanisat ion à proximi té  des s i tes  à r isques 
exis tants  et  loca l iser  les  nouvel les  implantat ions des act iv i tés  à r isque en prenant  en 
compte les  l ieux de  vie  et  d ’act iv i tés  de la  populat ion.  

 
Ains i ,  l ’ implantat ion de nouvel les  act iv i tés  génératr ices d ’un r isque important  pour la  
populat ion ( ICPE) est  in terd i te  à  proximi té  des zones  u rbanisées ou en pro je t ,  se lon la  
règ lementat ion en vigueur.  L ’ implantat ion de nouvel les  act iv i tés  SEVESO est  in terd i te  dans 
le  pér imètre rapproché des zones urbanisées exis tantes ou en pro je t .   

 
Les co l lec t iv i tés  loca les  doivent  préserver  ou c réer  des zone s tampons inconstruct ib les 
entre le  secteur  accuei l lant  des act iv i tés  à r isques et  son envi ronnement .  

 

 
Risque technologique et Plan de Prévention des Risques technologiques (PPRT)  

(Source DDT54 – 2012) 

2010 
 

 
 

Etude en cours  
PPRT 

prescrit 
 PPRT approuvé 

CAL 
 

 
 

 
 

 
 
 

 24/08/2010 

       

SEVEAL      13/09/2010 

       

BRENNTAG      21 /12 /2011 

       

STORENGY  
Etude danger en 

cours 
 

Prévu en 
2011 

  



SCoTSud54  approuvé I  DOO  I  14 décembre 2013 

 [ 159 ] 
 

CONCERNANT LE RISQUE TRANSPORT DE MATIERES 
DANGEREUSES 
 

 ORIENTATIONS pour les collectivités locales 

       concernées 
 

Les documents d’urbanisme doivent identi f ier le  r isque l ié  au transport  de mat ières  
dangereuses.   

 
I ls  prennent  en compte la  règ lementat ion en vigueur de l ’urbanisat ion l iée au Transport  de  
Mat ières  Dangereuses (TMD) et  respectent  la  règ lementat ion en vigueur concernant  les  
d is tances de recul  l iées à la  présence de canal isat ions.  

 
 
 

CONCERNANT LE RISQUE MINIER 
 

 ORIENTATIONS pour les collectivités locales 

 concernées 
 

Les documents d’urbanisme identi f ient  le  r isque minier .    

 
Pour l ’ ident i f icat ion du r isque,  les  co l lec t iv i tés  concern ées de baseront  sur  les  données 
d isponib les,  en par t icu l ier ,  sur  la  car tographie  é laborée  par  la  Di rect ion Régionale  de 
l ’Envi ronnement ,  de l ’Aménagement  et  du Logement  de Lorra ine  (DREAL).  

 
Concernant le  r isque minier l ié  à  l ’exploitat ion passée du minera i  de fer ,  les  pr inc ipes 

de construct ib i l i té  sont  les  su ivants  :  
  

TYPE D’ALEA /  TYPE DE TRAVAUX  CIRCULAIRE DU 06 JANVIER 2012  

Mouvements  rés iduels  Construct ib le  sous réserve de p rescr ip t ions  

Ef fondrement  bruta l  Inconstruct ib le  

Font is  fa ib le  
 

Construct ib le  sous réserve de p rescr ip t ions 
(gu ide CSTB 2011)  

Font is  sous pui ts  
Inconstruct ib le  sauf  sur  pu i ts  matér ia l isés 
de n iveau fa ib le  

Af fa issements  progress i fs  for t s  Inconstruct ib le  

Af fa issements  progress i fs  fa ib les  et  moyens 
Construct ib le  sous réserve de p rescr ip t ions 
(gu ide CSTB 2004)  

 
Concernant le  r isque minier l ié  à  l ’exploita t ion du sel ,  les  documents  d ’urbanisme 

locaux évoluent  pour  p rendre en compte les  protocoles de construct ib i l i té  exis tants  et  à  
veni r  dans ces secteurs  en fonct ion des études en cours .  
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CONCERNANT LE RISQUE POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

 
 

 ORIENTATIONS  

 
Les co l lec t iv i tés  loca les,  dans leurs  documents  d ’urbanisme locaux ,  ident i f ient  les  zones 
de for te  expos i t ion potent ie l le  à  la  po l lu t ion a tmosphér ique e t  les  prennent  en compte dans  
les  modal i tés  d ’aménagement  et  de construct ion .  
 
Selon la  caractér isat ion du r isque  et  les  zones concernées,  les  occupat ions et  les  
ut i l isat ions du so l  peuvent  ê t re  soumises à in terd ic t ion s,  l imi ta t ions  ou prescr ip t ions 
par t icu l ières tenant  compte des ob ject i fs  de respect  des va leurs  rég lementa i res de qual i té  
de l ’a i r .  
 
Pour l ’ iden t i f icat ion du  r isque l ié  à  l ’a i r  ambiant ,  les  co l lec t i v i tés  concernées se baseron t  
sur les  données d isponib les,  en par t icu l ier  :  

-  les  car tographies des zones de dépassement  de va leurs  rég lementa i res de qual i té  
de l ’a i r ,  

-  la  car tographie des communes sens ib les pour les  oxydes d ’azote issue du SRCAE.  
 
Les pro je ts  de développement  ou de réhabi l i ta t ion de l ’habi ta t  t iendront  compte des 
recommandat ions et  ob l igat ions rég lementa i res en m at ière de  qual i té  de l ’a i r  in té r ieur  des 
locaux,  en l ien notamment  avec la  réduct ion des r isques l iés aux s i tes  et  so ls  po l lués qui  
peuvent  avoi r  une in f luence sur  la  qual i té  de  l ’a i r  in tér ieur .  
 

 
 
 
 

 RECOMMANDATIONS  
 

Le SCoT recommande la  consul ta t ion de l ’Assoc iat ion Agréée de Survei l l ance la  Qual i té  de 
l ’A i r  rég ionale (Ai r  Lor ra ine) ,  pour ident i f ie r  les  zones de for te  expos i t ion à la  po l lu t ion 
atmosphér ique.  

 
 
 
 
 

 


